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Mis RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

lfi&

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du vendredi 18 juillet 1947

La séance est ouverte à 14 heures 10

Présents : MM. CHAUMEL, René CHERRIER, COLARDEAU, FOURRIER,
FOURRE, Mme GIRAULT, MM. LAURENTI, MAIRE, MAtMONAT,MOLLE, Georges PERNOT, André RAUSCH, SM_ARD» Marcel
WILLARD.

Excusés : MM. Max ANDRE, CARCASSONNE.

Absents MM. EERTHELOT, B01VIN-CHAMPEAUX, BGRDENEUVE, CARDES,
CHARLET, CHAUVIN, COURRIERE, DE FELICE, GIACOMCNI,
HAURIOU, IGNACIO-PINTO, MINVIELLE, PIALOUX, SABLE.

ORDRE DU JOUR

- Suite de l'examen officieux du projet de loi portant amnis-
tie (n° 418, année 1947).

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT informe la Commission Qu'elle va
M. BESS.N, Directeur des Affaires criminelles et des grâces
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au ministère de la Justice , r
sur les divers points du projet

de loi portant amnistie qui soulèvent encore certaines dif-
ficultes.

M. le Directeur des Affaires criminelles et des grâces
est introduit à 14- heures 15.

M. LE fEBSIDEIlT , après avoir remercié M. le Directeur,
fait connaître les points sur lesquels la Commission dési-
rerait obtenir des éclaircissements.

Article premier

45ème et 46ème alinéas

M. LB DIBECTEUB» après avoir rappelé que les disposition
de la présente loi ont été calquées sur le texte des lois
d'amnistie antérieures - et en particulier la loi du 2 juil-
let 1937 - déclare que la différence considérable, quant aux

plafonds, qui est faite entre les amendes, en matière de
douanes et de contributions indirectes, provient de ce que
l'administration se montre très sévère à l'égard des trafi-
quant s d'or et de- devises.

M» PBBKOT fait ressortir la différence des amendes ma-
xima afférentes aux infractions susceptibles d'être amnis-
tiéesï 7.500 Frs en matière de douanes ; 5C .000 et 120.000
en matière de contributions indirectes. Mais, si telle est
l'intention de l'administration, il déclare ne pas vouloir
insister.

* Art, 5

26ème alinéa .-

M. LE PISECTEUR marque son accord avec la nouvelle ré-
daction proposée par la Commission en ce qui concerne l'ana-
lyse des faits énumérés à l'article 345 du Code de Justice
militaire pour l'armée de mer.

Art, 4 .-

M.^ LE^ DIRECTEUR déclare que la précision introduite par
la Commission dans la première ligne du 3eme alinéa rend le
texte plus intelligible.

Art. 9 •-

M. LE PBESIDSIiT rappelle que la Commission avait estimé
que les combattants de la guerre 1939-1945 étaient défavori-
ses par rapport à ceux de la première guerre mondiale.

m. al PIHECDEU5 estime que,dans la pensée du législateur
♦ • ♦ / • • •
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de l'Assemblée Nationale^,il n'a pas été question de restrein-
dre le bénéfice de l'amnistie mais au contraire de l'étendre,
en substituant au terme "anciens combattants" celui de
"militaires".

m. LE x'BESlSEITI1

, en ce qui concerne le 7ème alinéa,
fait observer que la Commission a ramené de deux mois à
un mois le délai dans lequel devra être pris le décret dé-
terminant les justifications à produire.

m. LS IIESCLEUR. signale que le projet de décret est
d'ores et déjà prêt; mais il devra être contresigné par les
ministres de la Guerre, des Anciens Combattants, etc..., ces
formalités supplémentaires pourront faire que le délai d'un
mois arrive à expiration avant la parution "au Journal Offi-
ciel.

Art. 11 bis .-

II. LE^RESIIIITL rappelle que la Commission, au cours'
de sa première séance du 16 juillet, a proposé de compléter
l'article 11 bis par l'adjonction d'un second alinéa por-
tant définition du délinquant primaire en matière de légis-
lation économique.

I--. LE DIEBCfAIIB. précise qu'en cette matière x un indivi-
du peut avoir perdu la qualité de délinquant primaire sans
intervention de décisions judiciaires.

Il déclare que la Commission se montre plus restrictive
que l'Assemblée Nationale en considérant comme délinquants
primaires ceux qui ont bénéficié d'une transaction inférieu-
re à 5.000 francs.

Art. 12 bis .-

A. LS I-RESILIAIT donne lecture du nouvel article propo-sé par la Commission.

II. LE l'IESCTBUR déclare que la mauvaise fci$ est tou-
jours un élément constitutif du délit de dénonciation calom-
nieuse.

'sans
Il convient,_par exemple, de substituer à l'èxpression :
mauvaise foi" la suivante : " sans intention maligne".

Art. 14 .-

A. 15 rBEb'1-^.aIT demande à M. le Directeur s'il estexact que ie 1S août 1945 soit la date officielle de laLiberation de 1'Alsace—Lorraine.
.-.135 DIRECTEUR répond par l'affirmative et fait reman-

• •. / ...
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quer que de nombreux textes - en particulier la loi du
16 avril 1946 portant amnistie, en son article 6 - ont
déjà consacré cette date.

II. LE gRESIDSITT rappelle alors que la Commission avait
décidé de remplacer, dans le texte du 3ème alinéa de 1'arti-
cle 14, les mots "pourront produire" par le mot "produiront"

- » LE LIRECLEUR fait remarquer que de nombreux actes
accomplis pour la cause de la Libération de la France n'ont
pas été des actes purs. Certaines personnes et c'est hu-
main,, n'ont pas toujours poursuivi un but désintéressé.

En adoptant la rédaction de la Commission(impérative
de par le terme "produiront" au lieu de "pourront produire")
seuls, les actes purs seront aministiés; les actes mitigés
seront exclus de l'amnistie.

M. E3RE0T demande par qui les dossiers seront-ils
examinés r

M. LE .PIBECTEUE déclare qu'ils le seront par la Chan-
cellerie. 17ailleurs, ajoute-t-il, les cas seront très peu
nombreux car un texte est déjà intervenu en 1946.

Art. 13 .-

M. LE xEESlLEEL rappelle que la Commission a décidé de
disjoindre cet article.

M. LE DIRECTEUR déclare qu'il approuve entièrement la
disjonction du second alinéa.

En ce qui concerne le premier alinéa, il fait remar-

quer que certaines infractions, tombant sous le coup de
l'ordonnance du 30 juin 1945 - par exemple des cas de vente
avec soulte ou de hausse illicite - ont été sanctionnées
sévèrement, bien que bénignes.

M. LE PRESIDENT demande s'il est possible de soumettre
le décret dont il est question à la signature de m. le
ministre des Finances.

A. LE DIRECTEUR répond par l'affirmative.

Art. 16

K. LE LPESIDEHT rappelle que la Commission a proposé
que les dossiers soient examinés par le parquet de la Cour'
d'appel de la résidence du mineur.

A. LE DIRECTEUR
"

manifeste son accord avec cette nou-
velle disposition.

Il fait remarquer qu'il ne peut garantir que la

♦ • • / ...
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chambre des mises en accusation statuera dans le délai de
trois mois.

Art. .19

L.. LE PRESIDENT fait savoir qu'un amendement de m. ilax
ANDRE a été adopté qui tend à amnistier la sanction dite
de "déplacement d'office".

M. LE DIRSCTE1R déclare qu'il ne voit pas d'objectionà l'adoption de cette disposition.

Art. 27 .-

R. Georges PBRNGT rappelle que le premier alinéa de cet
article a été réservé à sa demande ; en effet, dit-il, il
subsiste un doute quant à la réintégration dans le droit à
pension pour les personnes condamnées à l'indignité nationa-
le puis amnistiéés.

M. LS DIRECI'ETjR déclare que la formule de l'article
27 est une clause de style. D'ailleurs, en ce qui concerne
l'indignité nationale, le texte de la Commission ne prévoit
pas de mesures d'amnistie.

i-.. Il ,R3SIDENI demande à M. le Directeur s'il aurait,éventuellement, des remarques à faire sur le texte du projetde loi.

M. LS piESCPEUR déclare que l'article 20 est particu-lièrement obscur, nais le texte qui forme la matière de
cet article se trouve dans toutes les lois antérieures quiont néanmoins été appliquées.

R. LE PRESIDENT remercie M. le Directeur pour les pré-cieux renseignements qu'il vient d'apporter à la Commission.

II. le ^Directeur des Affaires criminelles et des G-races
prend congé de la Commission à 15 heures 15.

M. LS PRESIDENT invite la Commission à examiner unedernière fois le texte du projet de loi à la lumière des
informations fournies par R. le Directeur des affaires
criminelles et des grâces.

Article premier

Les 45ème et 46ème alinéas sont adopt.'s dans la rédac-tion de l'Assemblée Nationale.

Art. 6 bis (nouveau)
Cet article avait été réservé, au cours de la séance,
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du 15 juillet 1947.

Après un bref échange de vues auquel participent II..
CHAUASL, FERNOT et le Président, la nouvelle rédaction sui-
vante, proposée par il. CEAU.JFL est adoptée :

"Sont amnistiés de plein droit les faits commis antériei
rement au 16 janvier 1947-par les étudiants et élèves des
écoles et facultés*, ayant donné lieu ou pouvant donner lieuà des sanctions disciplinaires par les conseils de discipli-ne ou toutes autres juridictions similaires".

Art. 9 .-

«

Le paragraphe 4 qui avait été réservé lors de la séance
du 16 juillet 1947 est adopté.

Dans le texte du Sème alinéa, après les mots "législa-tion fiscale", a été inséré le membre de xxhrase suivant "sousréserve des dispositions de l'article 11 bis ci-après".
Art. 11 bis .-

La disposition proposée lors de la séance du 16 juillettendant à ajouter un' second alinéa relatif aux délinquantsprimaires n'est pas retenue. Néanmoins la Commission 'a chargéson rapporteur de faire connaître en séance sa position au
regard des délinquants primaires en matière de législationéconomique.

La nouvelle rédaction suivante est adoptée à l'unanimité:
" Sont amnistiées, lorsque les faits ont été commis an-térieurement au 16 janvier 1947 :

1°) les infractions à la législation des prix, du ravi-
taillement, de la collecte, de la répartition des produitsindustriels et de l'organisation professionnelle commises
par des délinquants primaires, qui sont ou seront punies d'une
peine d'emprisonnement inférieure ou égale à deux mois d'em-
prisonnement ou à six mois d'emprisonnement avec sursis etd'une amende ne dépassant pas 50.000 francs ou d'une amende
seule n'excédant pas 100.000 francs, ou d'une amende adminis-
trative ne dépassant pas 200.000 francs.

2°) les infractions à la législation fiscale autres quecelles prévues à l'article premier de la présente loi, maisuniquement dans leurs conséquences pénales, lorsque les
ï?ÏStS

*

a?r HU
x

eS se
,

r5nt infér.ieures ou égales aux maximavises a l'alinéa précèdent."

Art. 12 bis .-

.t;:» rappelle qu'il convient d'éliminer du

• • • / ...
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texte la mention de la mauvaise foi.

K. CILJLJSL déclare que^pour lui, le critère est le
fait qu'il n'y a pas eu de suite à la dénonciation.

M. 3-e or,ne s PERIMT fait remarquer/jue, dans sa rédaction
actuelle,, le texte est inapplicable.

Après un bref débat auquel participent CELAUMEL,
COLAHDEAU^ PEEl'îOÏ et le Président, le nouveau texte suivant
est adopté à l'unanimité :

"Pourront également bénéficier de l'amnistie par décret
dans le même délai d'un an, les délinquants primaires pour-
suivis ou condamnés en vertu de l'article 373 du Code pénal,
lorsque la dénonciation aura essentiellement visé les faits
de collaboration".

Art. 14 .-

La Commission reprend pour cet article la rédaction de
l'Assemblée Nationale.

Art. 13

Cet article avait été disjoint en totalité au
cours de la séance du 16 juillet 1947.

La Commission décide de ne maintenir que la disjonction
du second alinéa.

Le premier alinéa est adopté, sous le bénéfice de
l'adjonction, après le mot "décret", à la cinquième ligne,
du membre de phrase suivant : "contresigné par le Ministère
des finances".

Art. 27 .-

Cet article a été réservé au"cours de la séance du 17
juillet.

La Commission décide de maintenir le texte de l'Assem-
blée Nationale.

K. LE PBESILEN1 , après avoir remercié M., les Commis-
saires de l'effort qu'ils ont fourni pour mener à bien
l'étude de ce texte important, dans un aussi court laps
ae temps, met aux voix l'ensemble du projet de loi nortant
amnistie dans la rédaction proposée p£r la Commission!

Le projet de loi est adopté à l'unanimité.
La séance est levée à 16 heures.

Le Président, £
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET LE LEGISLATION

CIVILS, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARL, Président

Séance du mardi 22 juillet 1S47

La séance est ouverte à 11 heures 30

Présents : MM. Max ANDRE, BERTHELQT». BOlVIN-CHAnPEAUX,
CHAUMEL, COLARDEAU, COURRIERE, FOURRE, GIACOMONI,
Mme GIRAULT, tït-i. LAURENTI, MAMMONAT, Georges
PERNOT, Marcel WILLARL.

Excusé : M. BGRLSNÉUVE.

Suppléant : M. BARLON-LAMARZIL de M. CHAUVIN.

Absents : MM. CARCASSONNE, CARLES, CHARLET, CHERRIER, de
FELICE, FOURNIER, HAURIOU, IGNACIO-PIIITO, MAIRE,
i-INVIELLE, MOLLE, XXXXE, PIALOUX, RAUSCH, SABLE,
SIMARL.

ORLRE LU JOUR

- Examen du ^projet de loi (n° 445, année 1947), adopté parl'Assemblée Nationale, portant suppression de l'inspection
generaie des services judiciaires.
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COMPTE-BENEC

M. LE ..BESI1SET fait connaître que le Conseil de la
République vient d'être saisi d'un projet de loi (n° 445,année 1947)>adopté ar l'Assemblée nationale, portant sup-
pression do l'inspection générale des services judiciaires.

M. le Garde des Sceaux, pour des raisons d'ordre bud-
gétaire, serait heureux que le texte vint en discussion
devant le Conseil aujourd'hui même.

Il est certain que l'inspection générale des services
judiciaires, créée en novembre 1944, à un moment où les
communications étaient difficiles et où des mesures d'épura-tion n'avaient pas encore sanctionné les magistrats qui*
avaient failli à leur devoir, ne présente plus aujourd'hui
une réelle utilité.

De plus, il y a incompatibilité entre l'existence même
de cette institution et celle du Conseil Supérieur de la
Magistrature.

II. LE' .RESIIERT consulte alors la Commission quant au
choix d'un rapporteur.

"

.

h. Georges PERITCT est nommé rapporteur du projet de loi
dont il s'agit.

h. CHAUi-J3L se demande comment le Conseil Supérieur de
la Magistrature pourra-t-il être tenu au courant"de l'acti-
vité judiciaire?

K. Georges PEREOT pense que, dans le ressort d'une
cour dRappel, le premier président est le magistrat le pluqualifié pour rendre compte du fonctionnement des services.

M.^ CE..U.-E1 manifeste un certain septicisme quant à
l'autorité actuelle des cours d'appel.

^H. Georges PERMET , d'autre part, rappelle que le Garde3e s Sceaux peut toujours déléguer un magistrat de la Courde Cassation à l'effet d'enquêter sur certains faits.

K. LE IRESITERT souhaite que le Parlement soit rapide-^ent saisi d'un texte portant statut du Conseil Supérieurde la Magistrature.
-r "l r .

. ,

M. GIACCMQHI expose la situation du -juge d'ijuge d'instruction
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C'est, dit-il, théoriquement ,1e magistrat le plus libre
et pratiquement A le plus dépendant.

Il voudrait que les magistrats puissent adresser
leurs requêtes directement au Conseil Supérieur de la La-
gistrature; cet 'organisme ordonnerait une enquête qui serait
confiée à un inspecteur général choisi en dehors de la
magistrature.

CHAUiJSI pense que la suppression de l'obligation
d'emprunter la voie hiérarchique pour la transmission des
requêtes donnerait partiellement satisfaction à L. G-IACOMDNI.

K « George s PSRNO T croit qu'il serait souhaitable que les
juges d'instruction ne fussent pas notés par les procureurs
généraux.

¥i. LE PKSSIDSîTT consulte la Commission sur l'adoptiondu projet de loi étudié.

Ce projet de loi-est adopté à l'unanimité dans la
rédaction de l'Assemblée Nationale.

- Questions diverses -

M, Georges PEBNQT rappelle que le Conseil a été saisi
d'une proposition de loi_ (n° 423, année 1947), adoptée patl'Assemblée Nationale, tendant à modifier les articles 3 et 6
de l'ordonnance du 18 novembre 1944, modifiés par la loi du
27 décembre 1945, instituant une Haute Cour de Justice.

h. IN PRESIDENT propose qu'il soit procédé, dès la
prochaine séance, a"~la nomination d'un rapporteur.

Cette proposition est adoptée.
Un large échange de vues se déroule ensuite sur l'ordre

des travaux de la Commission.

M.^ Georges PERNQT craint que la Commission ne soit
amenée examiner/en procédure d'urgence;le pro jet de loirelatif à la législation des loyers dont la discussion doit
commencer cette semaine à l'Assemblée Nationale.

h. 12 PBESIIAiTT estime que, dans cette hypothèse, ilest maternellement impossible au Conseil d'étudier sérieuse-ment un texte d'une telle importance.
... / ...
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M. CHAUABL pense que la Commission pourrait déposer
une proposition de loi tendant à proroger la législation
actuellement en vigueur jusqu'à ce que l'étude du projet
de loi soit terminéedevant les deux Assemblées.

A. ^BbIVIIT-CH/b„P5A'DX fait remarquer que cette proroga-
tion qui ne pourrait être inférieure à trois mois aurait
les plus fâcheux•effe ts.

I-A llax ..1DHE fait observer qu'il y aurait peut-être
lieu de désigner un Commissaire à l'effet de suivre à
l'Assemblée Nationale les débats sur le texte portant ré-
forme de la législation des loyers.

M. LS PRESIDENT propose d'examiner cette question
an cours^de la prochaine séance qui se tiendra "demain, 23
juillet,à 17 heures.

Il en est ainsi décidé -

la séance est levée à 12 heures

Le Président.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ ■ FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M, Marcel WILLARD, Président

Séance du mercredi 25 juillet 1947

La séance est ouverte à 17 heures 45•-

Présents,- MM. CARLES, CHAUMEL, CHERRIER, COLARDEAU. COURRIERE
de PELICE, FOURRE, GIACOMONI, Mme GIRAULT, MM. LAU-
RENTI, Georges MAIRE, MAMMONAT, MINVIELLE, Georges
PERNOT, SABLE, SIMARD, WILLARD.

Excusé .- M. Max ANDRE.

Suppléant .-M. BARDON-DAMARZID de M. CHAUVIN.

Absents.- MM. Jean-Marie BERTHELOT. BOIVIN-CHAMPEAUX, BORDE-
NEUVE, CARCASSONNE, CHARLET, FOURNIER, HAURIOU,
IGNACIO-PINTO, MOLLE, PIALOUX, RAUSCH.

Ordre du Jour

I - Audition d'une délégation de la Confédération Générale
du Commerce et de l'Industrie ;

II - Nomination de rapporteurs :

1° - Proposition de loi (n° 425, année 1947), adoptée
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les articles 5 et
6 de l'ordonnance du 18 novembre 1944, modifiée par la loi
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du 27 décembre 1945» instituant une Haute-Cour de Justice ;

2° - Proposition de loi (n°422, année 1947)» adoptée par
1?Assemblée Nationale, tendant à modifier l'article 7 de
l'aeïe dit loi du 25 septembre 1941 prescrivant un recense-
ment général et permanent des propriétaires de véhicules
automobiles et de leurs remorques.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission qu'elle va entendre
une délégation de la Confédération Générale du Commerce et
de l'Industrie.

M. RICHARD/porte-parole du Comité d'action formé par les
grandes organisations des locataires, des commerçants et des
victimes de la guerre, déclare que l'objet essentiel de la loi
du 16 avril 1946 était de proroger les dispositions en vigueurà l'époque, en attendant que les deux assemblées puissent voter
un texte portant refonte de la législation sur la propriétécommerciale. Cette prorogation était accordée jusqu'au 1er jan-vier 1948.

La loi du 18 avril 1946 n'a prorogé que les baux échus de-
puis le 1er septembre 1959 et avant le 18 avril 1946.

L'avantage de la proposition de loi (n° 410, année 1947)»
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les ar-
ticles 2 et 5 de la loi du 18 avrlJL 1946, consiste à supprimerX la limite du 18 avril 1946 et d# faire bénéficier, de la proro-
gation, les baux qui viendront à échéance avant le 1er janvier1948. 7

Cependant,les baux échus avant le 1er septembre 1959
sont exclus de la prorogation. Mais cette proposition de loi ar-
rive trop tard.

En effet, aux termes de la loi du 50 juin 1926,1a demande
de renouvellement doit être adressée au propriétaire entre
5 ans et 6 mois avant l'expiration du bail ou de la prorogation.Si bien que les nouveaux bénéficiaires feront forclos puisqueleur demande de renouvellement aurpit du être adressée avant
le 1er juillet 1947 pour la prorogation expirant le 1er janvier1948. De ce fait,plusieurs dizaines de milliers de commerçantsvont être jetés à la rue et ruinés.

La meilleure solution consisterait à reporter l'échéancede la prorogation au 1er janvier 1952.
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Par pilleurs, tan autre problème se pose s celui du droit de
reprise•

Actuellement, un propriétaire a le droit de reprendre le lo-
cal commercial qui lui appartient)pour l'habiter sans avoir à
justifier cette reprise. ' '

Si la proposition,tendant à proroger la législation jusqu'au1er janvier 1952-aboutissait,ce second problème serait provisoi-
rement résolu.

M. RAMIJON.représentant la Confédération générale des loca-
taires appuie la thèse de M. RICHARD.

Il souligne la nécessité pour la loi de prorogation de faire
échec au droit de reprise.

En effet, depuis le 18 avril 1946, de nombreux commerçants,ont été expulsés, les tribunaux ayant estimé que la loi permet-tait le droit de reprise.
«

M. RICHARD fait confiance à la sagesse de la Commission
pour que eelle-ci établisse tan nouveau texte qui pourra être adop-té sans débat devant le Conseil de la République.

M. Georges PERNOT fait remarquer qu'il n'appartient pas à la
Commission de juger si le vote sans débat peut intervenir.

M. LEDERMANN,représentant les organisations des victimes de
guerre, expose la situation pénible des commerçants victimes de
la guerre, absents de leurs boutiques,souvent pendant plusieursannées, qui n'ont actuellement pas plus de droits que les autres,
car la loi considère que leurs baux n'ont pas été suspendus pen-dant la période sus-visée.

M. COLARDEAU demande des précisions quant à la fixation de la
date du 1er janvier 1952, comme terme de la nouvelle prorogation.

M. RICHARD précise qu'à la suite de la première guerre mon-
diale un texte est intervenu prorogeant la législation d'une du-
rée égale à la durée des hostilités,

M. CHAUMEL signale qu'il y a deux objectifs à atteindre ;d'une part, le vote d'une loi portant statut de la propriété com-
merciale, d'autre part, la réparation du préjudice subi par un
certain nombre de co-mmerçants.

En ce qui concerne ce dernier cas, il se demande s'il y a
lieu d'envisaget une prorogation.

M. RICHARD consent à ce que les deux problèmes soient disjoints

../
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M. RAMIJON voudrait que l'on épargne aux commerçants
les angoisses cûgjsées par les échéances rapides de prorogations
successives de courte durée.

M. LE PRESIDENT remercie la délégation des précieuses
indications qu'elle vient d'apporter.

La délégation se retire à 17 heures 35.

Véhicules automobiles

(Nomination d'un rapporteur)

M. LE PRESIDENT rappelle que le Conseil de la République
a été saisi d'une proposition de loi (n® 422, année 1947)_?
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier l'ar-
ticle 7 de l'acte dit loi du 25 septembre 1941 prescrivant
un recensement général et permanent des propriétaires de vé-
hicules automobiles et de leurs remorques.

Il consulte la Commission quant à la nomination d'un rap-
porteur.

M. Georges MAIRE est nommé rapporteur de la proposition
de loi dont il s'agit.

Haute Cour de Justice

(Nomination d'un rapporteur provisoire)

M. LE PRESIDENT rappelle que le Conseil de la République
a été saisi d'une propssition de loi (n° 423» année 1947L
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les ar-
ticles 3 at 6 de l'ordonnance du 18 novembre 1944, modifiée
par la loi du 27 décembre 1945» instituant une Haute Cour de
Justice.
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Il consulte la Commission sur le point de savoir s'il con-
vient de procéder, dès aujourd'hui, à un premier échange de vues.

Mme GIRAULT suggère la nomination d'un rapporteur provisoirequi informera la Commission lors daune de ses plus prochainesréunions, comme cela s'est déjà fait de nombreuses fois.

MM. CHAUMEL et Georges PERNOT se rallient à la propositionde Madame GIRAULT qui est également acceptée par la Commission.

M. CHAUMEL propose la candidature de M. Max ANDRE.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission quant à la nominationd'un rapporteur provisoire.

M. Max ANDRE est nommé rapporteur provisoire p de la proposi-tion de loi dont il s'agit.
MM. CHAUMEL et Georges PERNOT insiàent sur l'urgence de la

discussion de ce texte ; en effet, l'ouverture de la session de
la Haute-Cour de Justice a été repoussée, en attendant la déci-
sion du Conseil de la République.

.
»

M. LE PRESIDENT pense qu'il sera possible d'en discuter
lors d'une des plus prochaines réunions.

Il fait connaître que, devant l'Assemblée Nationale, 350
amendements ont été déposés en ce qui concerne le projet de loi
sur la législation des loyers.

Il estime que les deux solutions possibles - vote de la loi
dans la confusion et la hâte ou prorogation - sont aussi fft-

cheuses l'une que l'autre.

M. Georges PERNOT déclare qu'entre deux malheurs il préfèrele provisoire.

Un échange de vues se déroule ensuite quant à la date de la
discussion, en séance publique du projet de loi (n° 418, année1947) portant amnistie.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que cette question seradébattue, demain, devant la Conférence des Présidents.
Mme GIRAULT fait ressortir l'urgence qu'il y a à examinerla proposition de loi (n° 422, année 1947) sur la propriété com-merciale dont elle est rapporteur.
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M. LE PRESIDENT demande à Mme GIRAULT de vouloir bien
étudier la question et présenter des conclusions que la Commis
sion entendra au cours de sa prochaine réunion.

La Commission manifeste son accord.

La séance est levée à 18 heures.

Pas de communiqué à la Presse.

Le Président,
A

o
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET LE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du vendredi 25 juillet 1947

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents : MM. Max ANDRE, CHAUMEL, de RELICE, RCURNIER,
ROURRE, Mme GIRAULT, Ai. Georges MAIRE, idL MENAT,Georges PERNCT, SABLE, Marcel WILLARD.

Excusés : MM. CARLES, SILARD.

Suppléants M. BARDON DAï-JLRZID de M. CHAUVIN- M. DUMAS de
M. GIACOMONI.

Absents : M. BERTHELOT, BCIVIN-CEA .BEAUX, BORDENEUVE,

MOLLE, PIALOUX, RAUSCH.

M. CARLES a délégué son droit de vote à _. RCURNIE]
M. SIMARD " " " " " M CHAUMEL.

ORDRE DU JOUR

- Examen des amendements au projet de loi (n° 418 année l c 47)adopté par l'Assemblée Nationale, portant amnistie.
"
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OOi.mTE-BEELTJ

A. 15 -RgSIDEKT rappelle que la séance d'aujourd'hui
a pour objet l'examen des amendecents au projet de loi
(n° 418 année 1947) portant amnistie.

-•

- Article 15 "bis -

;.

la Commission a proposé la disjonction de cet arti-
cle.

Trois amendements ont été déixtsés :

- 1 'un,de M. BâEDOE-MAKâEZH) tend à rétablir le pre-mier alinéa avec une extension des dispositions y inclu-
ses a tous les territoires d'cutre-nerj

- un autre,de m. AIïYEE tend également au rétablisse-
ment du même alinéa premier^

- enfin, le troisième, de ... El HALI i-OSTEFAI tend au
rétablissement du second alinéa.

m. LE x HESITEITT déclare qu'il a été très sensible
aux arguments développés par ceux qui demandent une
clémence particulière en faveur des musulmans illettrés.

BiAiLOIT lu—EIZIL précise que son amende; ent ne
vise que les condamnés à la simple indignité nationale
à titre principal.

Il ajoute que deux arguments décisifs ont emporté ladécision de l'Assemblée nationale.

.1°) En Algérie, comme dans la plupart des territoires
d'outre-mer, il n'y a pas eu d'occupation ennemie;

2°) Les Algériens ont joué, dans la Libération de laMère Patrie, un rôle considérable.

L'autre part, les chambres civiques n'ont commencéà fonctionner qu'en 1945; de ce fait, il y a eu line sévé-
rité_particulière dans la répression. Par exemple, 10.700dossiers ont été transmis à la seule chambre civique d'C-
ran.

Enfin, il ne s'agit que d'une mesure de grâce amnis-
crimes'

accor(^ ee a individuel et ne visant cas les

• - -y-^ - -
■- Lxi.. au lZI. par contre, ajoute que le réta-olissement du second alinéa, visant les crimes de trahisona*intelligence avec l'ennemi, lui apparaîtInAAsSSe
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..... 0HA.T3MBL fait observer que la solution préconisée par
L. BAKLOÏÏ LAhARZIL aura pour effet d'instaurer des mesures
d'indulgence en faveur des seuls territoires d'outre-mer; il
pense qu'il serait particulièrement injus-te d'exclure la Fran-
ce métropolitaine qui,souvent, a connu des circonstances par-ticulièrement pénibles et qui a été effectivement occupée.

Il précise que les condamnés dont il est question peuvent
par une voie parallèle - recours en grâce - obtenir satisfac-
tion.

de
id. LE IKESILEHI déclare qu'il fait siens les arguments.-DKnnsr:

En effet, dit-il, le fait pour l'Algérie de n'avoir pasété occupée, ne constitue pas une circonstance dténuante,mais, bien au 'contraire, une circonstance aggravante,
"

l'égaldes Français qui se sont rendus indignes.
Le rôle éminent tenu par les Algériens dans la Libéra-tion du Pays est hors de conteste; mais les Forces françaisesde l'Intérieur ont également eu un rôle décisif dans cettelibération.

L'autre part, la présomption de sévérité ne peut être
retenue; en effet, pour les trois départements algériens, leschambres civiques n'ont prononcé que 445 condamnations.

il. G-eorges PERBDT déclare^ que, devant un problème aussidélicat, il se trouve embarrassé. Tout d'abord, si l'on refuseaux Français le droit à l'admission au bénéfice de la grâceamnistiante, il est difficile de faire un traitement de fa-veur aux musulmans.

Par ailleurs, s'agissant de mesures d'ordre public, ilserait sage de demander l'opinion de M. le Ministre de l'In-térieur.

m. LE PRESIILilT ÊLt remarquer que, en ce qui concernecette question, le gouvernement s'en remet à l'Assemblée.
M. CHAUI-EL

^

estime que les Français et lesmusulmans doi-vent être traités à égalité absolue tant pour les droits quepour les devoirs.

i--. LE ^BESILEFT pense que, lors du vote de l'article15 bis,^devant l'Assemblée nationale, tous les Léputés algé-fiens, à quelque groupe qu'jFs appartiennent, se sont ralliésau texte présenté.

.
,

— 1-1/--LL déclare qu'il se méfie de ces ralliements. Ilajoute que 1 Algérie a connu une telle évolution qu'il estimpossible de*maintenir une discrimination entre les devoirsles Français et ceux des musulmans. aevoirs

... /
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M. Georges PERITOT propose que la Commission disjoigne

l'article 15 bis en demandant au gouvernement de vouloir
bien prendre 1'engagement d'examiner attentivement la situa-
tion des musulmans et, si besoin est, de saisir le Parlèrent
d'un texte spécial.

i._. CHAUIJSL estime qu'il est dangereux de développer à
1'excès les législations particulières.

I-i. Georges P2R1T0I précise qu'il existe déjà, en matière
d'amnistie, des textes spéciaux § l'Algérie.

11 xHESlPElIT suggère, qu'à la veille du vote du statutde .l'Algérie, il serait peut-être opportun de se montrer clé-ment à l'égard des musulmans qui, parce-qu'ils ont été entrai-nés. ont petit-être une moindre responsabilité. Les recruteurssont plus coupables que les recrues.
m. CI"-Ail 31 pense que le fait d'adopter partiellementl'article 15 bis^_ incitera l'Assemblée nationale à reprendreson texte initial.

I-.i.J;èir-Ixx-,A2.21L insiste sur la différence considéra-ble c^ui existe entre des infractions visées par le premieralinéa et celles visées par le second, alinéa. Ce dernierpermet, notamment, aux anciens membres de la "Phalange afri-c-aine" de bénéficier de la grâce amnistiante, ce qui est in-finpment grave.

Il ajoute qu'il est extrêmement difficile d'amnistierles faits de trahison si l'on rejette l'amnistie en faveurdes simples indignes nationaux.

: . LS rappelle qu'il ne s'agit que de musulmansayant agi sur ordre.

m. BxidDcIT-lAJLRZil) -déclare que la discrimination - entrefrançais et musulmans - créérait en Algérie deux situations.
X.»

^

Làî PnESlLEIl fait remarquer, qu'au point de vue élec-toral,il existe bien deux collèges.

j.:. fax AIDEE estime que les faits de trahison, de colla-boration, d'intelligence avec l'ennemi dépassent de beaucouple ^charnp des actes que l'on peut excuser comme ayant étéexécutés à la suite d'ordres reçus.
Il se montre de l'avis de Ja. CEADKEL sur ce point. Ilpropose la disjonction de l'article et demanda Tu"
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de l'Algérie, il convenait de se montrer indulgent à l'égard
des autochtones.

Il pense que cet argument est plutôt de nature à appuyerla thèse opposée. En effet, dit-il, il faut éviter de froisser
les Français.

m. LE PHESIIE25D , constatant que la Commission désire
maintenir sa position, lui propose la solution suivante :

1°) disjoindre l'article 15 bis;2°) Inviter le gouvernement à examiner la situation d'un
certain nçmbre de musulmans et à prendre, en leur faveur, des
dispositions qui seront soumises au Parlement.

la Commission, à l'unanimité, manifeste son accord.

... BAIGXsH-LA APZII déclare qu'il retirera son amendement.

Art. 18 .-

Cet article a fait l'objet d'un amendement de A. GeorgesPERIÎDÏ tendant à remplacer, à la .troisième .ligne du premieralinéa, les mots" les mineurs de 18 ans", par les mots " lesmineurs de 21 ans".

II. Georges PEHIIGT déclare qu'il reprend, en ce qui con-
cerne la grâce amnistiante, l'argumentation soutenue parAme CARDAT relativement à l'amnistie.

Il pense que, juridiquement, 1 '
argui; ent/tendant à fairecoïncider l'âge limite pour l'octroi de l'amnistie avecl'âge de la majorité pénale, ne tient pas; en effet, dit-il,la majorité pénale pose une question de responsabilité; or,en matière d'amnistie, les individus sont responsables puis-qu'ils ont été condamnés.

II. LE PHESIIH'I déclare que toute limite est arbitraireet qu'il convient pourtant d'en fixer'une. Il pense que lemoment n'est pas encore venu^poxrr le législateur, de "fairemontre d'une telle clémence a l'égard de jeunes fascistes qui,aujourd'hui âgés de 25 ansylimentent les rubriques de crimina-et de comspi-
^

h. CKADASL souligne qu'il ne s'agit que de la grâce am-• on • nistiante accordée par le Garde des Sceaux, après examen desdossiers et sous contrôle parlementaire.
Il estime^, qu'en refusant cette mesure^ on situe' irré-iuédiablement- les jeunes dans le camp des conspirateurs.

1 "' ^e
.

^onne son accord à la proposition de L.j-eorges PEKNOT car, dit-il, si j'ai voté contre l'extension-ael amnistie de droit aux mineurs de 21 ans, je suis prêta faire bénéficier ces mêmes mineurs d'une mesure de ^râceamnistiante.
• • * / • • •
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M. ~ax ANDHE estime qu'il est moins dangereux d'accor-
der une mesure de faveur par un texte de loi que de permettre
cette même faveur par la voie parallèle mais plus obscure du
recours en grâce.

M. LE lEBSlfENT rappelle que les grâces sont accordées
par i-:. le Président de la République, après avis du Conseil
Supérieur de la Magistrature.

Il pense que, si de nombreux jeunes n'ont été condamnés
qu'à la simple indignité nationale, c'est parce qu'.il a été
impossible de faire la preuve des faits reprochés.

Georges PEBITQT déclare que c'est là le sort de toutes
les condamnations.

M. Georges IlIRE a connu certaines personnes qui ont
été inscrites ci i office sur les listes de formation antina-
tionales.

I-2me GIRAUL1 déclare qu'elle votera contre l'amendement
de M. Georges i-ERNOT; elle croit savoir, en effet, que des
adhérents à certains mouvements de collaboration et partieu-lièrement les jeunes^étaient régulièrement convoqués et
ne pouvaient pas-, par conséquent, ne pas ignorer dans quellevoie ils s'étaient engagés.

Par ailleurs, elle signale la possibilité du recours en
grâce.

M. Georges PRRiTQT précise que la grâce simple laissesubsister la condamnation alors que celle-ci est entièrementeffacée par la grâce amnistiante.

Il propose, pour l'article 18, la nouvelle rédactionsuivante :

"Outre les cas d'amnistie prévus par la présente loi,pourront^être admis par décret au bénéfice de l'amnistie, lesmineurs de 18 ans au moment des faits, poursuivis ou condamnés
pour une infraction pénale quelconque, antérieure au 16 jan-vier 1947, y compris celle visée au premier alinéa de l'arti-cle 19.

^Pourront également être admis par décret au bénéfice del'amnistie les mineurs âgés de moins de 21 ans au moment desfaits , poursuivis ou condamnés uniquement, pour avoir donnéleur adhésion à l'un des groupements visés à l'article 2paragraphe 4 de l'ordonnance du 26 décembre 1944 s'ils n'ontapporté à ces groupements aucune activité effective.
v|Le recours pourra être instruit d'office car le :arquetdnS? iint6n^ leS Poursuites ou par celui près la juridictiondont le srexfe conserve le dossier de condamnation.

/

• • « / ...



25/7/47 . / 191

^La décision pourra être assortie d'une mesure de mise

en liberté surveillée jusqu'à la majorité' .

A la suite d'un vote à mains levees, cette nouvelle

rédaction est adoptée par 10 voix contre 5.

Art. 52

Un amendement de m. BilEîDOlT-lAilAE.ZID^ tend, à la troisième

ligne du premier alinéa de cet article, a supprimer ^e -.-<t

"autres".

1 5 amendement est adopté à l'unanimité.

La séance est levée à 16 heures 50.

Le Président, jy
a
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

lere seance du mardi 29 juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures 25

Présents.- MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, COLARDEAU, COURRIERS, de
FELICE, FOURRE, Mme GIRAU1T, MM. LAURENTI, MAMMO-
NAT, MOLLE, Georges PERNOT, André RAUSCH, PIALOUX,
SABLE, Marcel WILLARD.

Excusés MM. Max ANDRE, MAIRE.

Absents.- MM. BERTHELOT, BORDENEUVE, CARCASSONNE, CARLES,
CHARLET, CHAUMEL, CHAUVIN, CHERRIER, FOURNIER,
GIACOMONI, HAURIOU, IGNACIO-PINTO, MINVIELLE,
SIMARD.

Ordre du Jour

- Examen de la proposition de loi (n° 410, année 1947),adoptée
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les articles
2 et 5 de la loi du 18 avril 1946 réglant les rapports entre
locataires et bailleurs, en ce qui concerne le renouvellement
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial
ou industriel.
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- Compte-rendu -

M. LE PRESIDENT rappelle l'objet de la réunion de ce
matin ;

1° - examen de la proposition de loi (n° 410, année 1947),adoptée par l'Assemblée Nationale^sur la propriété commerciale ;

2° - échange de vues sur le budget du Ministère de la
Justice.

Il est probable que la Commission tiendra, aujourd'nui,une seconde séance lorsque le texte portant prorogation de lalégislation des loyers sera transmis au Conseil de la République.

- Propriété commerciale -

M. LE PRESIDENT donne la parole à Mme G-IRAULT, rapporteurde la proposition (n° 410, année 1947), adoptée par l'AssembléeNationale^ tendant à modifier les articles 2 et 5 de la loi du18 avril 1946, réglant les rapports entre locataires et bail-leurs, en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyerd'immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel.

Mme le Rapporteur fait remarquer que la proposition de loiétudiée résulte de la fusion de deux textes déposéôpar MM.MERCIER et MINJOZ. Elle rappelle que la Confédération Généraledu Commerce et de l'Industrie demande que la législation actuel-le soit prorogée jusqu'au 1er janvier 1952 en attendant le voted'un texte général sur la propriété commerciale.

M. LE PRESIDENT propose alors à la Commission de passer àla discussion des articles.

La Commission accepte.

- Article premier -

Cet article dispose que sont prorogés de plein droit jus-qu'au 1er janvier 1948 les baux échus depuis le 1er septembre1959 et non encore renouvelés et les baux qui viendront àéchéance avant le 1er janvier 1948.

M.^BOIVTN-CHAMPEAUX fait remarquer que la propositionde loi étudiée ne modifie la loi du 18 avril 1946 que sur un
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seul point ; le prorogation des baux venant à échéance avant le
1er janvier 1948.

Il ne pense pas que soit nécessaire le vote d'une nouvelle
loi régissant la propriété commerciale.

M. LE PRESIDENT précise que de nombreux textes tendant à
modifier la législation sur la propriété commerciale ont été
déposés à l'Assemblée Nationale ; le vote de ces différentes
propositions de loi doit entraîner une réforme profonde de la
législation dont il est question.

De toute évidence, il convient de protéger les commerçantscontre lesquels des procédures ont été engagées et qui sont me-
nacé/s d'expulsion.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX estime que l'intervention d'un texte
législatif ne changera rien à ces situations qui sont appeléesà se prolonger encore durant de nombreuses années.

M. LE PRESIDENT déclare qu'une prorogation jusqu'au 1er
janvier 1948 est insuffisante.

Il rappelle les arguments développés par la délégationde la Confédération du Commerce et de l'Industrie montrant quela loi étudiée arrive trop tard.

Enfin, il convient d'examiner,avec bienveillance, la si-
tuation des commerçants anciens prisonniers, déportés, résis-
tants ou habitant des localités sinistrées.

M. PIALOUX fait remarquer que la question des baux échusdepuis le 1er septembre 1939 est pratiquement réglée; en effet,ou bien le commerçant a quitté les lieux et, dans ce cas,sa situation ne présente plus d'intérêts, ou bien il occupe
encore les lieux en vertu d'un renouvellement tacité.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX déclare qu'il est difficile de re-
mettre en cause des baux échus depuis huit ans.

Mme le Rapporteur ajoute^ qu'en raison des circonstances
exceptionnelles que nous venons de traverser, de nombreux
commerçants n'ont pu régler leur situation.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX croit que les dispositions du texte
ne peuvent bénéficier qu'aux gens de mauvaise foi.

./
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M. de FELICE ne se range pas à l'avis de M. BOIVIN-CHAMPEATJX.
M. Georges PERNOT donne lecture de l'article 3 de la loidu 18 avril 1946 disposant que :

"...Tous locataires, à la seule exception des sociétés àsuccursales multiples autres que les sociétés coopératives, sontnonobstant toute décision de justice non encore exécutée, rele-vés des forclusions ou irrecevabilités encourues au titre dela loi du 30 juin 1926 êt pourront former une demande à finde renouvellement de bail, ou à k fin d'indemnité d'éviction..."
Il estime que les dispositions de ce texte envisagenttous les cas qui peuvent se présenter.
Mme le Rapporteur donne lecture de certains passages del'exposé des motifs de la proposition de loi de MM. MINJOZet MABRUT (n° 118, Â.N.).
M. BOIVIN-OHAMPEATJX rappelle que l'objet de la propositionde loi de M. MINJOZ est de réparer le préjudice subi par les

commerçants du fait de la guerre en leur accordant une proroga-tion de jouissance égale en temps pendant lequel ils ont étéprivés de leur instrument de travail.

M. LE PRESIDENT/irappelle qu'à la suite de l'audition de/et la délégation de la Confédération générale du Oommerce/de l'In-dustrie, il avait été décidé de distinguer deux cas possibles :

1° - prorogation générale de tous les baux échus ou àéchoir avant le 1er janvier 1948 ;

2° - prorogation ayant vin caractère de réparation en faveurdes victimes de la guerre.

M. Georges PERNOT demande des précisions quant à la dateéventuelle de cette prorogation.
M. LE PRESIDENT déclare que la délégation a proposé ladate du 1er janvier 1952.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX estime que ceux qui n'ont pas régulariséleur situation,sont inexcusables.

Il reprend l'argument développé par M. MINJOZ, préconisantla prorogation, en faveur des seules victimes de la guerre,de la jouissance des locaux pour une durée égale à celle dutrouble causé par la guax*e.

M. LE PRESIDENT déclare que^si c'est là le but essentieldu texte étudié, il est néanmoins souhaitable que soient également
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prorogés tousr^es^ autres locaux.

M. PIALOUX demande quel intérêt avouable*. un commerçantpeut trouver dans la prorogation de son bail étant donné que,sauf les cas très rares,, de reprise pour habiter par le pro-priétaire, il bénéficie du droit au renouvellement. Par
ailleurs, il semble injuste de maintenir le statu quo en ma-tière de prix comme cela est inévitable si l'on emploie le motprorogation.

M. de FELICE estime que les cas de reprise sont plusnombreux que ne le pense M. PIALOUX, en particulier, lorsquele local commercial est situé à l'étage et non au rez-de-chaussée d'un immeuble.

Mme le Rapporteur pense également que nombreux sont lespropriétaires qui exercent leur droit de reprise, soit dansle but de céder ensuite le fonds à un nouveau locataire, soit*,en vue d'exercer une pression sur le locataire actuel, afind'amener celui-ci à consentir le versement d'une certéine
somme.

Oeci est possible du fait que le propriétaire n'a pas àjustifier qu'il occupera effectivement les lieux.

M. FOURRE évoque le cas des localités sinistrées* danslesquelles les possibilités d'exploitation par commerçantsmême non sinistrés sont réduites.

M. BOIVIN-OHAMPEAUX déclare qu'il n'a jamais vu de
cas semblables ; peut-être, est-ce parce que son départementest trop sinistré. Par ailleurs, il convient de remarquerque, si le propriétaire désire habiter le local commercial,c'est généralement par nécessité, plutôt que dans l'espritde spéculer.

Le problème des loyers est plus économique que juridique,en particulier, il convient de ne pas oublier qu'il y a ac-tuellement deux fois plus de commerçants qu'avant la guerre.
M. Georges PERNOT fait remarquer que,dans tous les cas dereprise,le propriétaire est tenu d'occuper effectivement sonlocal, pendant une durée au moins égale à cinq ans.

M. le Président souligne que cette règle est souvent vio-lée.

M. Georges PERNOT réplique que,dans ce cas, le locatairea droit à l'indemnité d'éviction et à des dommages-intérêts.
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D'autre part, il croit impossible de légiférer définitive-
ment dans un tel domaine ; en conséquence, il lui parait inop-
portun de proroger,jusqu'en 1952, la législation de 1946.

Autant il estime désirable que soit examinée,avec bien-
veillance, la situation des commerçants victimes de la guerre,autant il croit qu'une mesure générale doit être écartée.

M. LE PRESIDENT souligne la possibilité de considérer
séparément ces deux catégories.

M. PIALOUX estime qu'il ne convient pas de protéger les
commerçants qui, dit-il, ne sont pas des"économiquement faibles"
à en juger par les mouvements des fonds de commerce.

M. LE PRESIDENT déclare que,depuis vingt ans,tous les com-
merçants réclament une modification de la loi de 1926.

M. PIALOUX fait observer qu'il est de mêmeen ce qui con-
cerne les propriétaires.

Mme le Rapporteur rappelle qu'spires la première guerre mon-
diale*. le législateur a accordé à tous les commerçants une pro-rogation égale à la durée de ladite guerre.

Si, actuellement, une semblable mesure devait être envisa-gée, elle instituerait une prorogation jusqu'en 1954. Or,la Confédération générale du Commerce e^" de l'Industrie, elle-même, se contente d'une prorogation jusqu'en 1952 pour les
commerçants victimes de la guerre et 1950 pour les autres, avec
réajustement des prix.

M. (reorges PERNOT fait remarquer que la proposition de
loi de M. MINJOZ prévoyaîçt la date du 1er juin 1950.

M. PIALOTJX déclare qu'en 1918., il n'existait pas de
législation sur la propriété commerciale-} en particulier,il n'y avait pas de droit au renouvellement du bail.

M. MAMMONAT fait observer que, dans le département de la
Vendée,plus de 20.000 commerçants ont réclamé, avec insistance,une prorogation.

Mme le Rapporteur souligne les propositions de MM. MERCIERet MINJOZ ont été déposées en décembre 1946, depuis,dix moisont déjà été perdus.

M, de Felice pense, comme M. CHAUMEL, qu'il y aurait lieude distinguer entre le commerce et le commerçant.
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M. LE PRESIDENT précise que cette distinction est trèsdélicate à faire.

M. PIALOUX,après avoir souligné qu'il t
a été lui-même

prisonnier de guerre, ne croit pas que ce?Soit le rt>le des
propriétaires d'indemniser leurs locataires victimes de la
guerre ; ces propriétaires n'étant pas automatiquement des
gens riches.

M. LE PRESIDENT explique*, qu'en tout état de cause* iln'est pas question d'envisager un sacrifice total de ceux-ci,un ajustement des prix devant être opéré.
M. Georges PERNOT rappelle que le texte de M. MINJOZ

prévoyait (article 2) pour les prisonniers de guerre, étc —

une prorogation de leurs baux égale au temps pendant lequelils auront été privés de leur instrument de travail, sans
que,toutefois, elle -même dépasse le 1er juin 1950. Selon
M. PERNOT, on évitera des contestations nombreuses en adop-tant cette date pour toute la catégorie de locataires envisa-gée, quitte à procéder à une révision des prix, à laquellepersonne n'est opposé. Il n'estime.pas utile d'envisagerune mesure de prorogation pour les autres locataires.

M. PIALOUX voit un autre moyen de parvenir au même ré-sultat ï stipuler que le droit de reprise est suspendu, à l'é-
gard de ces victimes de la guerre, jusqu'au 1er juin 1950.

M. LE PRESIDENT estime un peu court ce délai en faveurdes victimes de la guerre et propose le 1er janvier 1951.
M. G-eorges PERNOT accepte, à la rigueur, cette proposi-tion, mais affirme que cela ne préjuge en rien de sa position enjce qui concerne les autres locataires.

La Commission adopte la date du 1er janvier 1951.

M. LE PRESIDENT évoque aussi le cas des sinistrés.
M. PERNOT croit indispensable de fairç, en cette matière,abstraction des cas particuliers.
M. MAMMONAT est partisan de mentionner expressément,dansla liste des bénéficiaires de la prorogation, les combattantsdes Forces françaises libres et Forces françaises de l'Inté-rieur .

M. BOIVIN-CHAMPEAUX déclare qu'il faudrait alors mention-ner les mobilisés.
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M. FOURRE veut qu'en cas d'expulsion*, le propriétaire
procure à son locataire un nouveau local.

M. Georges PERNOT déclare que ceci est pratiquementinapplicable.
M. LE PRESIDENT croit indispensable d'envisager le

cas des commerçants exerçant dans lesf localités sinistrées,dans une proportion au moins égale à 10 $.
M. FOURRE estime qu'il conviendrait de porter ce tauxà 20$.

M. Georges PERNOT, à titre de transaction, proposele chiffre de L5$.

La Commission adopte le taux de 15$.
M. LE PRESIDENT consulte la Commission, quant à la

fixation de la date limite de prorogation, en ce qui concerneles commerçants non victimes de la guerre.

Il propose la date du 1er janvier 1950.

m. B0IVIN-GHAMPEAUX, Georges PERNOT et PIALOUX estimentqu'il n'yjh pas lieu de prévoir des dispositions ^)écialesen faveur de ces commerçants.

Après un bref échange de vues auquel participent MM.COLARDEAU, BOIVIN-CHAMPEAUX, de FELICE, GBorges PERNOT et lePrésident, la date du 1er janvier 1949 est adoptée.
M. Georges PERNOT pense qu'il y aurait lieu de préciserque le prix du loyer sera fixé conformément aux dispositionsde l'article 5 de la loi du 50 juin 1926.

- Article 2 -

Mme le Rapporteur pense que la prorogation devrait faireéchec au droit de reprise.

M. Georges PERNOT fait remarquer que l'abrogationdu 5e alinéa de l'article 5 de la loi du 18 avril 1946,remet en vigueur le droit de reprise.
M. BOIVIN-CHAMPEAUX estime que ce texte est contraireau but recherché.

M. Georges PERNOT ajoute qu'il convient d'indiquer ex-pressement que la prorogation fait échec au droit de reprise.
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M. LE PRESIDENT souligne également que le texte de l'As-
semblée Nationale contient une contradiction ; en effet, la
suppression du 5e alinéa de la loi du 18 avril 1946 semble
mettre fin à la suspension du droit de reprise.

Il propose que la mise au point d'un nouveau texte soit
confiée à une sous-commission.

Cette proposition est acceptée.
Mme GIRAULT, MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, de FELICE et GeorgesPERNOT sont désignés à l'effet de participer aux travaux de

la sous-commission qui se réunira jeudi 31 juillet à 11 heures,

M. Georges PERNOT estime que le travail législatif gagne-raità ce que les propositions de lois, déposées par les Con-seiliers de la.République, fassent l'objet d'un examen appro-fondi en Commission avant leur transmission à l'Assemblée
tionale.

M. COLARDEAU fait remarquer que la procédure actuelle
aboutit à ce que le Conseil de la République donne un avis
alors que la décision est déjà prise.

Budget du Ministère de la Justice

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. COURRIERE déléguéde la Commission a^uprès de la Commission des finances (article25 du Règlement).
M. COURRIERE déclare que le Budget du Ministère de /Justice

est,en 1947, à peu de choses près, ce qu'il était en 1946.

^Comme pour tous les départements ministériels^il a étéopéré un abattement général de 7% des crédits demandés.
Le fonctionnement des services judiciaires est réguliermalgré la modicité des traitements alloués aux magistrats.
Les budgets des services judiciaires et pénitentiairesn'appellent aucune observation.

En ce qui concerne la Direction de l'Education surveillée,il convient de souligner les résultats obtenus par un jeune



J. 29.7.47
201

- 10 -

directeur très actif.

Les augmentations de crédits proviennent, d'une part, de la prise
en charge par le Budget de la justice du/fonctionnement des .ser-
vices pénitentiaires de la Guyane et, d'autre part, de la mise
en. place du Conseil supérieur de la Magistrature.

M. FOURRE attire l'attention de xa Commission sur la
situation des jurés des chambres civiques ou cours de justice,
qui ne reçoivent que de maigres indemnités à l'occasion des
débours uecçeStrtSfés par leurs déplacements fréquents.

M. LE PRESIDENT pense qu'il y aurait lieu d'appeler l'atten-
tion du Garde des Sceaux sur ce point.

La Commission se range à son avis.

M. COURRIERE expose alors rapidement le fonctionnement des
centres d'éducation surveillée.

Ilfdéclare que certains centres fonctionnent admirablement
et enregistrent des résultats encourageants.

Mme GIRAULT estime que la Direction de ces centres devrait
être confiée aux services du Ministère de l'Education Nationale.

en
M. LE PRESIDENT déclare que l'U.R.S.S. possède/cette matière,une organisation très poussée, dans le sens d'une rééducation

pédagogique et sociale.

M. PIÂLOUX signale que,, dans le Puy de Dôme, certains procu-reurs ont pris l'initiative de créer un centre d'accueil chargéd'héberger les jeunes délinquants éventuels. Les débuts ont été
difficiles ; il convient, en particulier, de souligner l'in-
fluence considérable qu'ont les éléments pervertis sur les élé-
ments encore sains. Cependant, il convient d'encourager, dans
toute la mesure du possible, les initiatives de ce genre en ma-
tière de prévention.

M. LE PRESIDENT pose également la question de la mise au
travail de la population pénale.

M. COLARDEAU rappelle que.dans les Territoires d'Outre-Mer,les détenus travaillent.

M. LE PRESIDENT déclare que cette mesure serait d'autantmieux accueillie,que le Budget de la Justice est un des pluspauvres.

./
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Mme G-irault,revenant sur la question de l'Education surveillée, signale qu'en U.R.S.S. les maisons de rééducation dépendentdes services de l'Enseignement.
M. PIALOUX ajoute que ce rattachement existe également en

Amérique.

La séance est levée à 12 heures 15.

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION DE JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,
CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Deuxième Séance du mardi 29 juillet 1947

La séance est ouverte à 21 heures 45

Présents : MM. Max ANDRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, CHAUKEL, COURRIERE,de FELICE, FOURRE, HAURIOU, LAURENTI, MAMMONAT, MOLL
Georges PERNOT, PIALOUX, RAUSCH, SIMARD, Marcel WIL-LARD.

Excusé : M. MAIRE.

Suppléants : M. WESTPHAL (de M. CHAUVIN), M. DURAND-REVILLE (deM. GIACOMONI), M. LAFAY (de M. BORDENEUVE).
Absent s : MM. BERKELOT, CARCASSONNE, CARLES, CHARLET, CHERRIERCOLARDEAU, FOURNIER, Mme GIRAULT, MM. IGNACIO-PINTO,MINVIELLE, SABLE.

ORDRE DU JOUR

Examen de la proposition de loi (N° 476, année 1947),adoptée par l'Assemblée Nationale, prévoyant certaines disposi-tions transitoires en matière de loyers de locaux d'habitationà usage professionnel-
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COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT fait connaître à la Commission que le_Conseil de la République vient d'être saisi d'une propositionde loi (N° 476, année 1947), adoptée par l'Assemblée Nationa-
le après déclaration d'urgence, prévoyant certaines disposi-tions transitoires en matière de loyers de locaux d'habita-
tion ou à usage professionnel.

M. le Garde des Sceaux serait très heureux que ce texte
puisse venir en discussion devant le Conseil ce soir même.

Il faut, en effet, que la nouvelle loi soit promulguée
au plus tard le 31 août 1947, date limite fixée par la der-
nière loi de prorogation.

Cette nouvelle loi ne se borne pas à instituer une nou-velle prorogation ; elle édicté certaines dispositions quantau droit de reprise, à la majoration du prix des loyers, au
fonctionnement des commissions départementales.

m. le PRESIDENT consulte alors la Commission sur" le
point de savoir s'il est préférable d'ouvrir une discussiongénérale ou de passer directement à la discussion des arti-cles.

La Commission décide d'aborder sans plus tarder l'exa-
men des articles.

Article premier

Cet article proroge la législation actuelle jusqu'au1er. t. 194$.
Icuaahjl*
H II est adopté à l'unanimité.

Article 2

Cet article accorde le maintien dans les lieux.

M. Georges PEKNOT pense qu'il y aurait lieu de demanderd ps explications à M. le Garde des Sceaux, quant à la signi-fication exacte des expressions ".... dans les conditionsordinaires..." et ".... sans autre condition..."
M. PIALOUX trouve étrange l'expression "...qui veut ha-biter lui-même (le propriétaire) son immeuble ou le fairehabiter par son conjoint...". En général, dit-il, les épouxhabitent le même logement.
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Mk. BOIVIK-GHAmPSAUX et DURAND-REVILLE , soulignant le cas
des fonctionnaires colonial, déclarent que cette disposition
n'est pas inutile.

L'article 2 est adopté.

Article 3

Cet article maintient le droit de reprise et cr'ee le droit
au relogement pour le locataire expulsé.

k. CHAÏÏkEL pense que la disposition relative au relogementest pratiquement inapplicable ; en effet, dit-il, il est maté-
riellement impossible, pour le propriétaire, de procurer à son
locataire un logement semblable à celui qu'il occupe.

M. BOIVIK-GEAr-iPEAÏÏX déclare qu'il s'agit là*d'un droit de
reprise pour capitalistes<P

M. kiAkliONAT constate que le texte étudié ne donne satisfac
tion ni aux propriétaires, ni aux locataires.

En conséquence, il demande la disjonction de 1 ! article 3.

M» Georges PERNOT rappelle que, lors de la discussion dela loi du 28 mars 1947, la Commission et le Conseil de la Répu-blique avaient proposé à l'unanimité une prorogation pure et
simple. L'Assemblée Nationale n'a pas cru devoir suivre l'avisémis par la seconde Chambre.

Dans ces conditions, il est inutile de renouveler l'expé-rience.

M. OHAÏÏkiEL marque l'inutilité, à la fois, du vote de l'ar-ticle 3 et de sa disjonction.
Il précise que la nouvelle loi, portant refonte généralede la législation des loyers, entrera en vigueur avant que lesdispositions du texte étudié soient susceptibles d'application.
k* PIAl'OUX souligne qu'il existe déjà un texte - l'ordon-nance du 11 octobre 1945 - qui prévoit la procédure de reloge-ment en cas de reprise. Il se demande si l'article 3 de la pro-position de loi étudiée se substitue ou non à la dispositioncorrespondante de l'ordonnance précitée.
M. CQURRIERE estime que cet article 3 est un "nid à procès
k. FOURRE_insiste sur la rapidité avec laquelle a été votéce texte ou, dit-il, se trouvent des dispositions incohérentes.
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Il propose la disjonction des articles 3 à 8.

M, DORAfelD-REVILLE déclare que l'article 3 peut aider un

propriétaire à dégagef des logements occupés par des services
administratifs qui pourraient facilement trouver à se loger
dans des locaux impropres à l'habitation.

h, de FELICE se demande si l'article 3 élimine les tex-
tes antérieurs traitant du droit de reprise.

M. le PRESIDENT pense que le nouveau texte doit se suf-
fire à lui-même.

Il remarque, d'ailleurs, que l'article 3 ne prévoit pasde mesures spéciales en faveur de certaines catégories comme
le faisait la loi du 28 mars 1947.

M. Georges PERNOT fait remarquer que l'avant-dernier
alinéa de l'article 3 f commence par la phrase suivante :
"... l'expert, qui peut être saisi sur minute..." ; quant au
dernier alinéa, sa première phrase débute ainsi : "... Le
ra^-pport (de l'expert) doit être déposé dans la quinzaine du
jour ou l'expédition de la sentence lui est remise..."

Il signale qu'il n'y a pas de remise d'une expéditionde la sentence à l'expert puisque ce dernier est saisi sur
minute.

feu WESPHAL souligne que le texte contient des disposi-tions intéressantes, particulièrement en ce qui concerne le
droit de reprise et l'augmentation du prix des loyers.

M. PIALOXJX pense que la loi, tout en faisant la transi-tion, servira d'expérience.
M. OHAUûEL déclare qu'il vaut mieux attendre le vote de1b loi définitive plutôt que de créer des principes faux.

feu le PRESIDENT estime qu'il serait très utile d'obtenirdes précisions de m. le Garde des Sceaux qui se trouve, en
ce moment, dans le Palais. La Commission se rallie à l'opi-nion de son Président et le charge de prier M. le Garde desSceaux de vouloir bien venir devant elle.

M. le Garde des Sceaux est introduit à 22 heures 45.
feu le PRESIDEfeTT fait connaître à feu le feiinistre lespoints qui préoccupent la Commission.
En ce qui concerne l'article 3, il pose la question desavoir si les dispositions y incluses se suffisent à elles-mêmes.

• • */ « • »
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h. le GARDE des SCEAUX déclare qu'il s'agit là d'une
troisième modalité d'exercice du droit de reprise (les deux
autres étant déterminées par l'ordonnance du 11 octobre 1945et la loi du 28mars 1947).

Il ajoute que la proposition de loi dont il est questionn'a pas pour effet d'annuler les dispositions antérieures.
k. Georges PERNOT attire l'attention de M. le Ministre

sur la question de procédure qu'il a soulevée il y a quelquesinstants, en ce qui concerne la remise à l'expert d'une expé-dition de la sentence.

k. le GARDE des SCEAUX fait remarquer qu'il s'agit deprescriptions sans sanctions. Il est certain, dit-il, quele texte contient quelques imperfections imputables aux cir-constances - vote de nuit - dans lesquelles il a été mis surpied.

Il demande à la Commission de vouloir bien adopter laproposition de loi qui n'a qu'un caractère essentiellementprovisoire, dans la rédaction transmise par l'Assemblée Na-tionale.

M, Georges PERNOT montre que, pratiquement, les disposi-tions de l'article 3 ne pourront être appliquées ; en effet,il est spécifié, d'une part, que le propriétaire devra préve-nir l'occupant 3 mois au moins avant la reprise et, d'autrepart, que l'occupant dispose d'un délai d'acceptation de unmois. Ceci entraîne -une procédure d'une durée au minimum éga-le à 4 mois, alors que la loi cessera d'être applicable le1er janvier 1948, soit dans 5 mois.

M. le GARDE des SCEAUX précise que l'Assemblée nationalea tenu à mentionner expréssement ces droits à la reprisesous conditions, pour le propriétaire et au maintien dans leslieux,pour le locataire,

Il signale que, lors de son arrivée au Ministère de laJustice, il a repris les travaux commencés par ses prédeces-seurs M. TEITGEN et M. le Président RAMADIER. Il a présentéun texte_ayant l'accord de trois ministres appartenant, l'unau Mouvement républicain populaire, l'autre au Parti socia-liste et le troisième au Parti radical - qui a été adopté, à'1"unanimité, par le Conseil des Ministres.

Ce texte a été écarté par la Commission de la Justice etde Législation de l'Assemblée Nationale qui lui en a substi-tué un nouveau.

Trois rapports ont été présentés par M. GRIMAIJD les 11,15 et 22 juillet 1947 » la discussion a commencé en séance



29/7/47/J.
- 6 - 2 i! 8

publique le 24 juillet 1947.

Dès lors, il était certain que le débat sur une loi defond ne pouvait être terminé avant la date du 1er août 194#»échéance de la prorogation.
Il a donc fallu envisager l'adoption d'un nouveau texteinstituant une prorogation qui a été mis au point la nuitdernière.

Toutefois, il convient de signaler que l'examen du textede fond se poursuit devant l'Assemblée Nationale ; le ConseilEconomique, la Commission des Finances et la Commission duTravail ont été saisis pour avis de la partie qui traite de1'allocation-logement.
M. le G-ARDB des SCEAUX fait alors les deux constatationssuivant es î

1°) Le Gouvernement a bien voulu admettre un certaindroit de reprise, à condition que l'ordre public ne soit pastroublé ;

2°) En ce qui concerne les prix, le Gouvernement n'envi-sageait qu'une simple prorogation, la Commission de la Justicede l'Assemblée Nationale a pris la décision d'autoriser unemajoration de principe.
Il déclare qu'il a critiqué la proposition de la Commis-sion de la Justice de l'Assemblée Nationale, tendant à éta-blir les prix des loyers sur la base de 2.500 francs à lapièce.

>

il réitère la demande qu'il a faite à la Commission devouloir bien adopter la proposition de loi qui a un caractèreessentiellement provisoire et n'engage en rien l'avenir.
M. le PRESIDENT pense que les dispositions de l'article 6.qui instituent des Commissions départementales,pré jugent de1'avenir.

h. CEAUMEL se montre sceptique quant à l'utilité du re-censément préconisé par cet article.

(•1.

f- -.vis

I . tion
M A compl

M. le GARDE des SCEAUX fait remarquer que,,là encore, il
s'agrt de dispositions transitoires. Pour préparer l'applica-tion de la loi de fond, les Commissions ont pour mission d'ac-ir un travailAiPW&g^P&Siâiwt. Leurs travaux doivent êtreachevés dans trois mois j alors, ou bien elles seront mainte-nues par le nouveau texte, ou'bien elles disparaîtront automa-tiquement en vertu de l'article 7.

»/ •
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M. le MINISTRE déclare, par ailleurs, que s'il s'agis-sait d'un texte définitif, il s'opposerait au maintien à laprésidence des commissions des Présidents des tribunaux ci-vils»

M. le PRESIDENT demande à ftu le Garde des Sceaux de vou-loir bien renouveler, en séance publique, les déclarations.qu'il vient de faire devant la Commission.

M. le GARDE dés SCEAUX accepte et déclare à nouveauqu'il n'y a pas de choses graves dans le texte.

M. Max ANDRE résume les dispositions essentielles de laproposition de loi : Droit de reprise, augmentation du prixdes loyers, création de commissions départementales.
M, le GARDE des SCEAUX rappelle :

1°) que le droit de reprise ne peut jouer que sous ré-
serve du relogement ;

2°) que l'augmentation des loyers est très faible ;

3°) que les Commissions ne doivent fonctionner que pen-dant 3 mois au maximum.

M. le PRESIDENT , au nom de la Commission, reu^rcie M. leGarde des Sceaux.

M. le Garde des Sceaux se retire à 23 heures 10.

M. le PRESIDENT invite alors la Commission à reprendrela discussion de la proposition dè loi.

Article 3

M. MAI'.mxQUrAT rappelle qu'il a demandé la disjonction decet article.

Par 8 voix contre 5 et 1 abstention, la proposition deM. MAwMONAT est rejetée.

L'article 3 est adopté dans le texte de l'Assemblée ha-tionale.

Articles gbis, 4 et 5

Ces articles sont adoptés.

• • •/ * • •
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Article 6

M» mAmmONAT déclare qu'il ne lui paraît pas opportun
que la Présidence de la Commission soit confiée au Président
du Tribunal Civil»

fri. CHAÏÏliEL fait observer que, de toute façon, il faudra
toujours un Président, ne serait-ce que pour tracer le pro-
gramme de travail et donner des directives»

L'article 6 est adopté.

Articles 7 et 7 bis

M» FOURRE demande la disjonction de ces articles.

Après ion vote à mains levées, par 9 voix contre 4, la
proposition de M. FOURRE est rejetée.

Les articles 7 et 7 bis sont adoptés dans la rédaction
de l'Assemblée Nationale.

. Article 8

L'article 8 est adopté.

M. le PRESIDENT met aux voix l'ensemble de la proposition
de loi, dans le texte de l'Assemblée Nationale.

L'ensemble de la proposition de loi est adopté par 1?
voix contre 4.

M. de FELIOE en est nommé rapporteur.

La séance est levée à 11 heures 35.

Le Président ,
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M, Georges PERNOT, Vice-Président

Séance du mardi 5 août 1947

La séance est ouverte à 14 heures 35

Présents.- MM. Max ANDRE, Jean-Marie BERTHELOT, CARLES,
CHAUMEL, René CHERRIER, COLARDEAU, COURRIERE,
de FELICE, POURNIER, FOURRE, Mme GIRAULT,
MM. HAURIOU, Georges PERNOT, PIALOUX, André
RAUSCH, SIMARD.

Excusés .- MM. BORDENEUVE, GIACOMONI, Geirges MAIRE,
Marcel WILLARD.

Suppléant .-M. BARDON-DAMARZID de M. CHAUVIN.

Absents.- MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE, CHARLET, IGNA-
CIO-PINTO, LAURENTI, MAMMONAT, MINVIELLE, MOLIE,
SABLE.

M. MAIRE a délégué son droit de vote à M. RAUSCH
M. GIACOMONI a délégué son droit de vote à M. de <

PELICE
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- Ordre du Jour -

I - Examen du projet de rapport de Mme GIRAULT sur la proposi- |
tion de Ici (n° 410, année 1947), adoptée par l'Assemblée
Nationale, tendant à modifier les articles 2 et 3 de la
loi du 18 avril 1946, réglant les rapports entre locatai-
res et bailleurs, en ce qui concerne le renouvellement
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage corn-

mercial ou industriel.

II - Examen .du projet de rapport de M. Max ANDRE sur la pro-
position de loi (n°423, année 1947), adoptée par l'As-
semblée Nationale, tendant à modifier les articles 2 et

6 de l'ordonnance du 18 novembre 1944, modifiée par la
loi du 27 décembre 19.45, instituant une Haute Oour de
Justice.

Compte-rendu

Haute Cour de Justice

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. Max ANDRE, rappor-
teur de la proposition de loi (n° 423, année 1947) adoptée
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les articles

3 et 6 de l'ordonnance du 18 novembre 1944, modifiée par la

loi du 27 décembre 1945, instituant une Haute Cour de Justice.

M. Max ANDRE donne lecture de son rapport qui tend à

l'adoption du texte voté par l'Assemblée Nationale, sauf une

légère modification quant au tirage au sort des jurés titulai-

res qui devra être effectué avant chaque affaire et non

avant l'ouverture de chaque session.

. Cette modification présente de nombreux avantages dont,
en particulier, celui de ne pas astreindre les jurés à consa-

crer pendant une période assez longue, toute leur activité aux

débats de la Haute-Cour de Justice.

M. LE PRESIDENT ouvre alors la discussion générale.

M.' HAURIOU déclare qu'il se montre favorable à la modifi-

cation proposée par M. le Rapporteur. Mais, en ce qui concerne

./
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le principe même de la proposition de loi - application de la

représentation proportionnelle à la désignation du jury de

jugement - il formule les plus expresses réserves. Etant
donné le caractère politique que revêt la Haute Cour de Justice,
il est normal que la représentation proportionnelle soit ap-
pliquée à la confection de la liste des jurés. Aller au-delà,
en faisant jo\jer la représentation proportionnelle pour la

désignation du jury de jugement, c'est porter atteinte à une
- tradition solidement établie, en ce qui concerne les juridic-

tions criminelles - et la Haute Cour présente le double as-

/fois pect d'une juridiction à la/politique et criminelle.

Il convient de laisser au hasard le soin de donner,
par le tirage au sort pur et simple, une chance supplémentaire
à l'accusé. Il est évident que les hommes ne font pas abstrac-
tion de leur appartenance politique et ne font pas montre d'une

objectivité totale, mais cette chance.laissée à l'accusé existe

devant les tribunaux de droit commun, là où il n'est pas

question de rechercher Las opinions politiques des jurés.

D'ailleurs, un très gros effort a été fait, ces temps
derniers,pour "dépolitiser" la justice, par exemple par la

création du Conseil supérieur de la Magistrature ; or, le

principe énoncé par le texte étudié va à 1'encontre de cette

saine tendance et porte atteinte aux principes de notre

Droit.

M. BARDON-DAMARZID insiste sur le caractère politique indé-

niable fie la Haute Cour. Il fait remarquer que, logiquement,
si l'on veut que la représentation proportionnelle soit fidè-

lement respectée, il convient de l'appliquer aussi bien à la

désignation générale des jurés qu'à la désignation du jury de

jugement.

M. COURRIERE estime que,si l'on a confié à une fraction

d'une Assemblée élue la mission de former cette Haute juridic-
tion, c'est avant tout pour assurer l'indépendance des membres

qui la composent.

Si cette indépendance n'existe pas et si les juges ne peu-

vent juger en conscience, une simple réunion des groupes po-

litiques pourra décider à l'avance de l'issue du procès.

M. CHAUMEL déclare que le problème est le suivant : comment

sera composée cette juridiction strictement politique: ou bien

le tira-ge au sort, pur et simple :"la loterdrf'? ou bien le tirage
au sort avec représentation proportionnelle respectant les

pftrts de chacun!

Si le second système est adopté, il convient de l'appliquer
intégralement à toutes les phases du procès.

../
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M. HAURIOU pense qu'il y a un danger à subordonner l'idéede justice à un conformisme politique mpmentané.
Sn effet, dit-il, on créé ainsi un grave précédent quiaura des répercussions profondes sur la formation des juri-dictions parapolitiques qui pourront être instituées, enmatière de délits de presse, par exemple.

^ARDON-DAMARZID souligne que les arguments développéspar M. HAURIOU tendent à écarter toute intervention de lareprésentation proportionnelle, même dans la désignationgénérale; des jurés.
M. HAURIOU déclare que, pour Kspecter le caractère cri-minel de la Haute Juridiction, il convient de «s'en tenir au

tirage au sort du jury de jugement, mode de désignationqui est de droit commun dans les pays civilisés.

M. BARDON-DAMARZID indique que les deux éléments - poli-tique et criminel - de la question s'opposent. Il convient,en bonne logique, de réserver à chacun sa part, mais non de
développer I' uçl , sans envisager l'autre, aussi attentivement.

M. HAURIOU estime que^la logique et la vie ne s'acccr-
dant pas toujours; il faut faire à chaque caractère sa p4&îC£>.

Mme G-IRAULT pense qu'il serait utile de connaître le vice
de fonctionnement de la Haute-Cour qui motive la réforme en-
visagée.

M. le Rapporteur expose les deux arguments qui justifientcette réforme :

1° - la têche des jurés est écrasante;

2° - d'une affaire à une autre, il y a trop de différence
dans la composition du Jury de jugement.

Ainsi, on a pu constater la présence de douze jurés com-
munistes à une affaire, alors qu'à la suivante,. trois membres
seulement de ce groupe siégaient.

Or, il est certain que les jurés, par le fait même qu'ils
appartiennent à des partis différents considèrent les affai-
res avec une tournure d'esprit différente ; les uns, sous
l'angle de la vengeance; les autres, sous l'angle du pardon.

Le îégiala^ur p voulu que la Haute-Cour représente les
différentes W1

ae l'opinion. Il lui a donné un caractère
spécial qui apparaît^ dans certaines dispositions exorbitantes xdu droit commun ; ainsi, le droit de récusation - qui jouait

•/
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à chaque fois contre les jurés communistes que l'on trouvait
trop sévères - a été écarté.

M. LE PRESIDENT, après voir donné lecture d'une lettre
de la Chancellerie, qui souligne l'urgence de l'examen
de la proposition de loi, propose à la Commission de passer
à la discussion des articles.

La Commission accepte.

- Article premier -

M. LE PRESIDENT donne lecture du 5e alinéa et rappelle
que M. le Rapporteur propose de modifier, comme suit, le
début de cet alinéa :

remplacer les motsî"avant l'ouverture de chaque session'!
par les suivants :"avant chaque affaire". J

Il pense qu'il y aurait intérêt à se rapprocher, en
cette matière, de la procédure suivie devant les Cours
d'assises.

M. HAURIOU fait observer que la proposition de M. Max
ANDRE va nécessiter le déplacement des 96 jurés à chaque
affaire.

M. Max ANDRE précise que le tirage au sort ne se fait
pas à Versailles, mais rue de Varenne,à Paris.

M. HAURIOU présente alors un amendement, tendant à
disjoindre la p&rtijfc finale du 5e alinéa ainsi conçue :

"...en respectant le principe de la représentation pro-
portionnelle des groupes de l'Assemblée Nationale".

M. LE PRESIDENT fait remarquer que le texte tend^à
modifier les règles de formation du jury de jugement, non

pas de la Haute Cour de Justice constitutionnelle, mais de
celle qui a été instituée par l'ordonnance du 18 novembre
1944 et qui revêt un caractère essentiellement transitoire.

L'amendement de M. HAURIOU, mis aux voi;(, est repous-
sé par douze voix contre sept à la suite d'un vote à
mains levées.

M. PIALOUX estime qu'il y aurait lieu de prévoir les
modalités du fonctionnement de la suppléance.

./
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M. le Rapporteur signale que l'article 7 dispose :

"...qu'en cas d'empêchement ou de défaillance d'un juré titu-
laire, le Président de la Haute Gour de Justice assure le
remplacement de celui-ci par un juré suppléant..."

M. HAURIOU fait remarquer qu'il conviendrait de modifier
le 6ë alinéa disposant que "le tirage au sort de vingt-quatre
jurés suppléants est effectué dans les mêmes conditions..."

En effet, le texte de l'Assemblée Nationale prévoit un

tirage au sort des jurés et des jurés suppléants avant l'ou-
verture de chaque session ; par suite,* de^ l'adoption par la
Commission de la proposition de M. le Rapporteur?tendant à
instituer un tirage au sort avant chaque affaire, il semble
inutile de maintenir le même nombre de jurés suppléants.

M. le Rapporteur reconnaît le bien fondé de la remarque
de M. HAURIOU et propose la suppression pure et simple du 6e-
alinéa.

M. LE PRESIDENT estime qu'il serait de bonne méthode de
laisser au pouvoir réglementaire le soin d'aménager les dé-
tails de fonctionnement de la suppléance.

M. HAURIOU suggère que cette question soit laissée à la
discrétion du Président de la Haute-Cour de Justice.

La Commission se range à l'avis de M. HAURIOU.
\_

M. le Rapporteur propose, pour le 6 e alinéa, la rédac-
tion suivante :

"Des jurés suppléants sont tirés au sort, dans les mêmes
conditions et selon les besoins de chaque affaire".

Cette rédaction est adoptée.

M. LE PRESIDENT attire l'attention de M. le Rapporteur
sur une phrase contenue dans l'exposé des motifs du rapport :

"... Elle concerne (la proposition de loi) l'organisation
de la Haute-Cour de Justice chargée de juger les membres des
pseudofe-gouvernements qui ont eu leur siège dans la Métropole
entre le 17 juin 1940 et la Libération du territoire".

Il conviendrait de reprendre les termes de l'ordonnance
du 18 novembre 1344 qui fait allus ion aux gouvernements et
pseudo -gouvernements .

./
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M. le Rapporteur déclare qu'il s'agit là d'un oubli. Il
ne manquera pas d'ajouter le mot "gouvernement".

- Article 2 -

Cet article rend officielle l'existence d'un greffier
auprès de la Commission d'instruction de la Haute-Cour.

Il est adopté.

■M. le Président consulte la Commission sur l'ensemble
du projet de rapport.

Le projet de rapport est adopté.

La Commission demande à M. le Président de vouloir bien
demander la discussion immédiate de la proposition de loi.

o o

o

Propriété commerciale

(loi du 18 avril 1946)

M. LE PRESIDENT donne la parole à Mme GIRAULT, rappor-
teur de la proposition de loi (n° 410, année 1947), adoptée
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les articles
2 et 5 de la loi du 18 avril 1946, réglant les rapports entre
locataireset bailleurs, en ce qui concerne le renouvellement
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial
ou industriel.

Mme GIRAULT, après avoir donné lecture de l'exposé des
motifs de son rapport, fait connaître la nouvelle rédaction
des articles, proposée par la sous-commission de rédaction
nomméelors de la 1ère séance tenue par la Commission le

mardi 19 juillet 1947

- Article premier -

Le premier alinéa de l'article/de la Ici du 18 avril
1946 est ainsi modifié :

'

"Sont prorogés de plein droit jusqu'au 1er janvier 1949

./
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les baux à usage commercial, industriel ou artisanal non
encore renouvelés, à la seule condition que les titulaires de

ces baux ou leurs ayants-droit soient encore dans les lieux, et
les baux à usage commercial, industriel ou artisanal qui
viendront à échéance avant le 1er janvier 1949."

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission avait décidé de
faire bénéficier tous les baux d'une prorogation jusqu'au1er janvier 1949.

La sous-commission a ajouté le mot "seule" avant le mot
"condition" afin d'éviter les controverses qui pourraient naître
àn ce qui concerne les conditions d'occupation (de bonne foi
ou non).

L'article premier, dans sa nouvelle rédaction est adopté
à l'unanimité.

- Article 2 -

Il est intercalé, entre l'article 2 et l'article 3 de la
loi du 18 avril 1946, un article 2 bis ainsi conçu :

"Nonobstant toute décision de justice non encore exécutée,
les locataires ou leurs ayants droit de locaux à usage commer-

cial, industriel ou artisanal, ainsi que les locataires de fonds
de commerce, déportés, spoliés et tous ceux qui,par suite de
faits de guerre directs ou indireets,n'auront pu exploiter ou

faire exploiter à leur profit, bénéficieront de plein d'une
prorogation jusq'u'au 1er janvier 1951.

"Cette dernière prorogation bénéficiera également à tous
les titulaires de baux à usage commercial, industriel ou êrti-
sanal dans les localités sinistrées dans une proportion au

moins égale à 26$."

Mme le Rapporteur rappelle que la Commission avait décidé
de proro/ger, jusqu'au 1er janvier 1951 les baux dans les loca-
lités sinistrées, dans une proportion au moins égale à 15$.

Afin de mettre ce pourcentage en harmonie avec une dispo-
sition antérieure (article 8 de la loi du 28 mars 1947) la
sous-commission propose de le fixer à 25 $.

M. CARIES signale que le deuxième alinéa ne prévoit pas la
durée pendant laquelle le commerçant n'aura pas pu exploiter
son fonds.

M. BARDON-DAMARZID fait remarquer*. qu'aux termes de cet

article* une personne qui aura été privée de la jouissance de
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son commerce ou de son entreprise pendant seulement huit
jours, pourra revendiquer la prorogation jusqu'au 1er janvier

M. LE PRESIDENT reconnaît qu'il faut envisager un mini-
muni de privation de jouissance.

Il propose la durée d'un an.

M. OOLARDEAU estime qu'il y aurait lieu de spécifier
qu'il s'agit d'une privation d'une durée totale d'un an,
afin que les commerçants qui ont interrompu à plusieurs
reprises l'exploitation de leur fonds puissent bénéficier
des dispositions de l'article 2.

Mme le Rapporteur propose d'insérer après le mot profit
(2e^alinéa in fine) le membre de phrase suivant* :"pendant une
durée totale d'au moins un an".

Avec cette modification, le texte présenté par Mme
^j#0#Oest adopté à l'unanimité.

Le cinquième alinéa de l'article 5 de la loi du 18
avril 1946 est abrogé ét remplacé par les dispositions gui-
vantes :

"En aucun cas le droit de reprise du propriétaire ne

pourra être oppposé aux locataires bénéficiant d es proro-
gâtions visées aux articles précédents.

"Toutes les procédures engagées è la date de la pro-
mulgation de la présente loi en vertu de la disposition
ci-dessus abrogée, pourront être continuées, les décisions
intervenant sur ces procédures ne prenant toutefois effet
qu'à compter du 1er janvier 1949 et,pour les catégories
énumérés à l'article précédent,à compterda 1er janvier 1951.

"Les décisions judiciaires, rendues en application
de la disposition cidessus abrogée, passées en force de
chose jugée et non encore exécutées à la date de la promul-
gation de la présente loi, ne prendront effet qu'au 1er jsn-
vier 1949 et pour les catégories énumérées à l'article précé-
dent à compter du 1er janvier 1951."

M. BARDON-DAMARZID déclare qu'il n'est pas d'accord avec

le texte présenté, en ce qui concerne la limitation du droit
de reprise du propriétaire. Il estime qu'il n'y a pas,
en cette matière, à faire de distinction entre les locaux
à usage d'habitation et les locaux à usage commercial ou

Article 3 -

./
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industriel.

D'ailleurs, on se plaint du trop grand nombre d'intermé-
diaires : puisqu'il y a trop de commerçants, il y a trop de
locaux commerciaux. Restreindre le droit de reprise du proprB-
taire, constitue une hérésie économique.

M. LE PRESIDENT souligne que, sur le plan économique, il se

range à l'avis de M.BARDON-DAMÂRZID.

Mais, il fait remarquer que, pour l'ensemble des baux -

sauf les cas particuliers des victimes de la guerre, auxquelles
on ne peut refuser l'octroi de certains avantages - la présente
loi ne sera applicable que pendant un an environ.

D'autre part, sur le plan juridique, il insiste sur le
fait ^qu'il est difficile de concilier l'idée de reprise et
l'idée de prorogation. De nombreuses instances sont actuelle-
ment en cours devant les tribunaux et les cours ; des décisions
contradictoires sont rendues par les juridictions sur lesquelles
la Cour de Cassation n'aura certainement pas statué avant le
1er janvier 1949. Il importe que le législateur tranche la
question. C'est pour ces raisons, que la Commission a décidé
de proposer que la prorogation

""

fasse - échec au droit
de reprise.

M. BARDON-DAMARZID déclare,à nouveau, qu'il est hostilè
à la limitation du droit de reprise.

M. LE PRESIDENT demande à M. BARDON-DAMARZID s'il désire
présenter un amendement dans ce sens.

M. BARDON-DAMARZID répçnd par 1'affirmative.

L'amendement de M. BARDON-DAMARZID est rejeté par neuf
voix contre deux, à la suite d'un vote à mains levées.

L'ensemble du projet de rapport est adopté. La Commission
prie M. LE PRESIDENT de vouloir bien demander la discussion
immédiate de la proposition de loi.

La séance est levée à 16 heures 15.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MB LIBERTÉ - ÉGALITÉ . FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTIuE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Georges PERNOT, Vioe-Président

Séance du vendredi 8 août 1947

Le séance est ouverte à 17 heures 05

Présents.- MM. Max ANDRE, CHAUMÈL, COLARDEAU, de PELICE,
FOURRE, Mme GIRAULT, MM. HAURIOU, Georges MAIRE,
MOLLE, Georges PERNOT, PIALoUX, André RAÏÏSCH.

Excusé.- M. Marcel WILLARD.

Absents.- MM. Jean-Marie BERTHELOT, BolVIN-CHAMPEAUX, BORDE-
NEUVE, CARCASSONNE, CARIES, CHARLET, CHAUVIN,
CHERRIER, COURRIERE, FOURNIER, GIACOMONI, IGNACIO-

PINTO, LAURENTI, MAMMÛNAT, MINVIELLE, SABLE,
SIMARD.

ordre du Jour

- Examen du projet de loi (n° 555, année 1947), adopté par
l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence, relatif
à l'assainissement des professions commerciales, industriel-
les et artisanales.

- Nomination d'un rapporteur.

./
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- Compte-rendu -

M.^le Président rappelle à la Commission que le Conseil
de la République vient d'être saisi d'un projet de loi
(n° 556, année^1947), adopté par l'Assemblée Nationale,
après déclaration d'urgence, relatif à 1'assainissement
des professions commerciales, industrielles et artisanales.

Il signale que le texte transmis est le résultat d'une
transaction entre le Gouvernement et la Commission de légis-
lation de l'Assemblée Nationale.

Le projet déposé par le Gouvernement^qui a soulevé
dé^vives réactions à l'Assemblée Nationale, se montrait

. très rigoureux de par son caractère rétroactif.

M. le Président propose alors à la Commission de passer
à la discussion des articles.

La Commission accepte.

- Article premier -

Cet article stipule que nul ne pourra entreprendre une

profession commerciale, industrielle ou artisanale s'il
a fait l'objet de certaines condamnations.

Paragraphe premier .- (condamnation définitive à une

peine sfffictive et infamante ou à une peine d'emprisonnement
sans sursis pour faits qualifiés crimes par la loi).

Le paragraphe est adopté à l'unanimité.

Paragraphe 2° .- (condamnation à trois mois d'emprisonne-
ment au moins, sans sursis pour diverses infractions : vol,
escroquerie, abus de confiance..).

M. le Président estime qu'il convient de supprimer l'ex-
pression "...et, notamment pour émission de chèques sans pro-
vision" qui est inutile«^<?ette infraction étant déjà visée -

et risque de prêter à conf\3sion.|La Commission se range
à l'avis de son Président. I—
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Paragraphe 5° .- (condamnation à trois mois'd'emprisonne-
ment au moins sans sursis pour délit d'usure', infraction
aux textes sur les maisons de jeu, les oeroles, les loteries,
les valeurs mobilières, les fraudes et falsifications, les
appellations d'origine, la propriété industrielle).

M.- HATJRIOU demande si le délit d'usure existe encore.

M. le Président déclare qu'il consultera la Chancellerie
sur ce point.

Il ajoute que les condamnations pour délit.d'usure sont
extrêmement rares.

Le paragraphe 3° est adopté à l'unanimité.

Paragraphe 4° .- (condamnation à trois mois d'emprisonne-
ment au moins sans sursis en application des textes sur les
sociétés).

M. le Président fait remrquer que seul ce paragraphe ne
mentionne pas la durée minima de la peine d'emprisonnement.

Il pense qu'il s'agit là d'un oubli et propose de fixer
cette durée à troi3 mois par analogie avec les chiffres portés
aux divers paragraphes de l'article premier.

M, de FELIPE se demande s'il n'y a pas eu omission volon-
taire.

M. le Président souligne la nécessité d'un équilibre
dans la fixation du quantum des peines entraînant l'interdic-
tion d'exercer.

M. OHAtThEL estime que le maintien du texte de l'Assemblée
Nationale conduirait à une sévérité excessive ; en effet,
toutes les condamnations à l'emprisonnement sans sursis même
inférieures à trois mois entraînerai nt l'incapacité d'en-
treprendre une profession commerciale, industrielle ou

artisanale.

La Commission se range à l'avis de M. le Président et
décide de rédiger comme suit le début du paragraphe : "d'une
condamnation définitive à trois mois d'emprisonnement au

moins sans sursis par application..."

M. le Président, d'autre part, pense qu'il conviendrait
de disjoindre la partie finale du paragraphe ainsi conçue :

"...et par les décrets-lois du 8 août 1935» dui 30 octobre
•1935 et du 31 août 1937".

./
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En effet, les décrets-lois du 8 août 1935 et du 51 aoû
1957^sont incorporés à le loi du 24 juillet 1867 précitée et
le décret-loi du. 50 octobre 1935 unifient le droit en matière
de chèques édicté des pénalités émumérées à l'article 405
du Code pénal déjà visé au paragraphe 2°.

• La Commission accepte cette proposition.

Paragraphe 5° .- (condamnation définitive à trois mois
d'emprisonnement au moins sans sursis pour les délits prévus
aux articles 177 à 179, 361 à 365, 400, 402 à 404, 412', 413,
417, 418, 419, 420, 433, 439, 443 du Gode pénal et aux ar-
ticles 594, 596, 597 du Gode de commerce).

M. le Président fait remarquer,d'une part, que l'article
413 du Gode pénal ne prévoit pas de peine d'emprisonnement
et, d'autre part, que l'article 414 du même code ^cessation
concertée de travail dans le but de forcer la hausse ou la
baisse des salaires et de porter atteinte au libre exercice
de l'industrie ou du travail) n'est pas mentionné.

Il pense qu'il y aurait lieu de substituer l'article
414 à l'article 413.

La Commission se range à l'avis de son Président.

Paragraphe 6°(condamnation définitive pour infraction
à l'article 83 alinéa 3 du Gode pénal ou d'une condamnation
à une peine d'emprisonnement de plus de trois mois sans sur-

sis pour collaboration économique ou condamnation à une peine
de dégradation nationale d'au moins vingt ans en application
de l'ordonnance du 26 décembre 1944).

M. le Président fait remarquer que l'alinéa 3 de l'article
85 du Gode pénal n'édicté pas de pénalités.

En conséquence, il y aurait lieu de rédiger comme suit
le début du paragraphe : "d'une condamnation définitive à J||
trois mois d'emprisonnement au moins sans ëursis, soit par
application de l'article 83, alinéa 3 du Gode pénal, soit

pour infraction à l'article 4, 2° de l'ordonnance n° 45-507
du 29 mars 1945..." (le reste sans changement).

Cette rédaction est adoptée à l'unanimité.

M. HAURIOU se demande s 'il ne convient pas de mentionner
le mot "indignité - nationale" au lieu de "dégradation natio-
nale".

.. x M. le Président précise que l'indignité nationale est if
alors que la dégration nationale est la sanction.

|jJ
I

: 1I

1 : f

./
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Paragraphe 7° .~ (condamnation définitive à un emprisonne-
ment de trois mois, an moins sans sursis et à 5.000 francs
d'amende pour les infractions prévues par certains textes concer-
nant les douanes, les contributions directes et indirectes,
le contrôle des changes, les octrois, le transport par la
poste de valeurs déclarées).

Le paragraphe est adopté à l'unanimité.

Paragraphe 8°. - (condamnation définitive à plus de trois
mois d'emprisonnement sans sursis pour création ou extension
irrégulière d'établissement*, commercial,industriel'ou artisa-
nal).

M.le Président rappelle que les habitants des localités
sinistrées et les individus condamnés pour collaboration avec
l'ennemi ne peuvent librement créer ou étendre un établissement..f

Le paragraphe est adopté à l'unanimité.

Paragraphe 9° •- (condamnation définitive à plus de trois
mois d'emprisonnement pour exercice illégal d'une profession
commercial^, industrielle ou artisanale).

Ce paragraphe qui vise certaines professions réglementées
(pharmaciens, coiffeurs...) est adopté à l'unanimité.

Paragraphe 10° .- (condamnation définitive sans sursis
à plus de trois mois d'emprisonnement pour infraction à la
législation économique).

Ce paragraphe est adopté à l'unanimité.

Paragraphe 11° (officiers ministériels destitués)

Le paragraphe est adopté à l'unanimité.

Paragraphe 12 0
.- (faillis)..

Le paragîfphe est adopté à l'unanimité.

dernier alinéa de l'article premier .- "Seront relevées
des incapacités prévues ci-dessus les personnes qui auront
bénéficié d'une réhabilitation".

M. le Président estime que cette disposition - qui vise
toutes les infractions énumérées à.l'article premier - est inu-

tile, la réhabilitation effaçant les effets de la condamnation.

./
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Il signale que la Chancellerie se montre favorable à la
disjonction de l'alinéa» La Commission décide de proposerla disjonction, de l'alinéa final de l'article premier.

- Article 2 -

Cet article précise que l'incapacité prévue à l'article
premier s'appliquera à l'exercice de toute fonction de di-
reetion, de gérance ou d'administration dans une entreprise.

Il est adopté 1. l'unanimité.

- Article 5 -

Cet article, vise les condamnations prononcées à l'é-
tranger,

M. GHÂUKE1 rappelle qu'aux termes d'une récente Ici
qui a modifié l'article 595 du Code d'instruction criminelle*,
les condamnations prononcées à l'étranger ne sont plus
mentionnées au casier judiciaire.

Dans ces conditions, il sera extrêmement difficile
d'exercer un contrôle.

M. RAUSCH pense que ces dispositions visent également
les condamnations prononcées dans les départements d'Alsace-
Lorraine.

M. le Président estime qu'il conviendrait de substituer
au mot;"vérification"^le mot :"constatation".

Avec cette modification, l'article 5 est adopté à l'u-
nanimit é.

- Article 4 -

Cet article précise que les personnes qui auront encouru

une des condamnations, déchéances et sanctions prévues à
l'article premier devront cesser leur activité dans un

délai de trois mois à compter du moment où la décision est
devenue définitive.

. M. CuLAHDEAU croit que le délai de trois mois est trop
court ; il y a là, dit-il, un risque de crnatage de la part
des candidats acheteurs.

M. HAÏÏRIuU souligne la nécessité d'un bref délai
pour que la Ici p uisse atteindre pleinement son but.
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Il ajoute quelle délai ne commence à courir qu'à
l'issue de la procédure qui peut comporter un jugement en

première instance et un appel.

M. PIALUUX fait remarquer que cette procédure est
parfois très rapide.

M. le Président signale la possibilité du
pourvoi en cassation.

M. de EELICE demande* si, en matière correctionnelle,
le recours en cassation est suspensif.

M. le Président répond affirmativement.

L'article 4 est adopté à l'unanimité.

- Article 5 -

Cet article stipule que les personnes visées à
l'article premier pourront'demander, à la juridiction qui
les a condamnées,soit de les relever de l'incapacité prévue
audit article, soit d'en déterminer la durée.

Il est adopté.

- Article 5 -

Cet rticle édicté des pénalités pour contravention
à l'interdiction prévue par les articles premier et 4f,

M. le Président attire l'attention de la commission
sur le second alinéa ainsi conçu :"En cas de récidive ou de
non-immatriculation au registre du commerce ou au registre
des métiers, la peine d'emprisonnement pourra être portée
à cinq ans ; la confiscation du fonds de commerce, ou des
marchandises seulement, pourra être prononcée".

Il juge excessive la peine d'emprisonnement de cinq
ans ap liquée à la non-immatriculation.

La Commission se range à l'avis de son Président et
décide de supprimer le membre de phrase :" ou de non im-
matriculation au registre du commerce ou au registre des
métiers".

./
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- Article 7 -

Cet article précise que "les dispositions de la
présente loi ne font pas obstacle aux dispositions en vigueuredictant des règles particulières pour l'exercice de cer-
taines professions/

Il est adopté.

M. HAURIuU pense que cette proposition de loi, dont
l'objet est de lutter contre les trop nombreux intermédiaires,
ne devrait pas s'appliquer à la profession .artisanale.

M. OHAUMEL se montre de l'avis de M. HAURICU et signale
que l'interdiction d'exercer édictée par la présente loi,
va vouer à l'inaction de nombreux artisans dont le pays a

grand besoin.

M. le Président met aux voix la proposition de L. HAU-
RIuU. Gelle-ci est adoptée à l'unanimité.

En conséquence, la Gommission propose que le texte
ne vise que les professions commerciales et industrielles.

M. Georges PERIÏGT est nommé rapporteur du projet de loi.

La séance est levée à 16 heures.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET LE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Georges PERNOT, Vice-Président

Séance du mardi 12 août 1947

La séance est ouverte à 14 heures 40.

Présents : MM. CARCASSONNE, FOURRE, MAIRE, MAMMONAT,
MINVIELLE, Georges PERNOT, PIALOUX, RAUSCH,
SIMARL.

Excusés î MM. COLARLEAU, SABLE, WILLARD.

Absents : MM. Max ANDRE, BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX,
BORDENEUVE, CARLES, CHARLET, CHAUMEL, CHAUVIN,
CHERRIER, COURRIERE, De FELICE, FOURNIER,
GIACOMDJNI, Mme GIRAULT, HAURIOU, IGNACIO-PINTO,
LAURENTI, MOLLE.

- Echange de vues sur la proposition de loi (n° 614,année 1947) adoptée par l'Assemblée Nationale après déclara-
tion d'urgence r relative à l'application de l'article 33 dustatut des baux ruraux.

ORDRE DU JOUR
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COMPTE-RENDU

M» LE PRESIDENT rappelle à la Commission que le
Conseil de la République vient d'être saisi d'une proposi-
tion de loi (n° 614, année 1947) adoptée par l'Assemblée
Nationale, après déclaration d'urgence, œlative à l'appli-
cation de l'article 33 (droit de reprise) du statut des
baux ruraux conformément à l'interprétation formulée par
la loi du 9 avril 1947.

Cette proposition, qui a été déposée par M. CHAUMEL,
a été renvoyée pour le fond à la Commission de l'Agrieul-
ture.

Il conviendrait d'en demander le renvoi pour avis,
certaines questions d'ordre juridique y étant traitées.

La Commission, à l'unanimité, décide de demander le
renvoi pour avis de la proposition de loi dont il s'agit.

M» LE PRESIDENT propose de procéder immédiatement
à un examen officieux des articles.

La Commission accepte.

Article premier

Tout congé fonde sur l'article 33 de l'ordonnance du
17 octobre 1945, modifié par la loi du 13 avril 1946 et
validé antérieurement à la publication de la loi du 9 avril
1947, pourra, à la demande du preneur ou de l'occupant de
bonne foi visé par l'article 49 de l'ordonnance du 17
octobre 1945 modifiée, et nonobstant la décision intervenue
être déféré, dans le délai de deux mois à dater de la pu-
blication de la présente loi, au tribunal paritaire qui
statuera dans les formes prévues aux articles 14 et suivant
de l'ordonnance précitée sur l'existence des conditions^prévues par l'article unique de la loi du 9 avril 1946.

k« PIALOUX souligne les difficultés qui naissent du
fait que de nouveaux textes viennent sans cesse modifier
les dispositions antérieures.

Il estime que cette méthode législative est mauvaise.

En ce qui concerne le texte étudié, il fait remarquer
que la situation des fermiers contre lesquels un droit de
reprise a été valablement et régulièrement exercé va être
reconsidérée.

M. Georges MAIRE déclare qu'il a eu,hier, l'occasion
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d'apprendre de la bouche de M. GRIMAUD, membre de la Commis-sion de législation de l'Assemblée Nationale,que la proposi-tion de loi avait rencontré une sérieuse opposition au seinde cette Commission.

En effet, un des principes fondamentaux de notre droit!l'autorité de la chose jugée, est mis en échec.

M« MAjMDNAir fait observer que le département de laVendée compte 26.000 métayers; de multiples controversessont nées par suite de l'application du"statut du fermageet du métayage.
Ce sont ces considérations qui ont,sans doute, amenéM. CHACKEL a déposer sa proposition de loi.

M. Georges MAIRE se montre pleinement d'accord avecM.' I4AMI-Ï0NAT pour déclarer qu'il convient de mettre un terme
aux controverses nées de l'application du statut du fermage.Il déclare que le but peut être atteint sans porter attein-
te à l'autorité de la chose jugée. En effet, le fermier a
toujours le droit de saisir le tribunal paritaire qui pourraordonner la réintégration ou accorder des dommages-intérêts.

M» SIMARD estime qu'il convient de mettre fin aux diver-
gences d'interprétation même au prix d'une atteinte à nos
principes juridiques, laquelle atteinte ne sera pas la pre-mière en matière de nçn-rétroactivité des lois.

Il souhaite que,dans ce domaine, l'on tienne le plusgrand compte des usages particuliers à chaque région.
M. LE PRESIEENTbdéclare que, sans méconnaître la si-

tuation pénible dans laquelle se trouvent, d ans certains
départements, de nombreux métayers, il faut avant tout
veiller aux intérêts généraux du pays.

Si l'on porte atteinte aussi facilement aux décisionsde justice, quelle autorité auront les simples conventions
entre parties ?

Il ne faut pas créer ce grave précédent.
L'autre part, grâce à l'article 34 du statut des baux

ruraux, les droits des parties sont sauvegardés sans que leprincipe de l'autorité de la chose jugée soit mis en échec.
M. Georges MAIRE signale que le Garde des Sceaux s'ot>-pose au vote de ce texte.

M. MINVIELLE reconnaît que,sur le plan juridique, il

• • • / ...
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est fâcheux que l'on revienne sur la chose jugée.

Mais, il est urgent, dit-il, de se pencher sur la
situation des nombreux métayers dont l'expulsion , dans de
nombreux départements - le département des Landes en parti-culier -

f menace parfois l'ordre public.

L'autre part, il signale que les tribunaux paritairessont surchargés.

M, LE PRESIDENT précise qu'aux termes de l'article
premier du texte étudié le preneur sera de toute façon dans
l'obligation de saisir le tribunal paritaire.

M. MIHVIELLE ajoute que le nouveau texte, en son article
2, stipule "que le maintien dans les lieux de l'occupant
en place ayant formulé un recours est de droit", alors quel'article 34 de l'ordonnance du 27 octobre 1945, modifiée,
dispose que"le preneur a droit soit à la réintégration dans
le fonds ou la reprise en jouissance des parcelles avec ou
sans dommages-intérêts, soit à des dommages-intérêts".

Même si le tribunal ordonne la réintégration, le métay-
er aura perdu une situation qu'il ne pourra retrouver quetrès difficilement.

M. LE PHSSILENT consulte alors la Commission sur le
point de savoir si elle^adopte ou nop le texte de la propo-
sition de loi dans la rédaction transmise par l'Assemblée
Nationale.

Par cinq voix contre 1 et deux abstentions, la propo-
sition de loi est adoptée dans le texte même de l'Assemblée
Nationale.

M. MIHVIELLE en est nommé rapporteur pour ?vis.

0 0

STATUT LU FERMAGE

(article 24 de l'ordonnance du 17 octobre 1945, modifié)
M. LE PRSSILENT consulte la Commission sur le point de
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savoir si elle demande â être saisie pour avis de la propo-sition de loi (n° 529, année 1947), adoptée par l'Assemblée
Nationale, tendant à modifier l'article 24 de l'ordonnance
du 17 octobre 1945» modifié par la loi du 13 avril 1946 sur
le statut du fermage, dont la Commission de l'Agricultureest saisie au fond.

La Commission décide de demander le renvoi pour avis
et de procéder immédiatement à un examen officieux de la pro-position de loi dont il s'agit.

M. LE PRESIDAIT donne lecture de l'article unique•ainsi conçu :

"Le troisième alinéa de l'article 24 de l'ordonnance du
17 octobre 1945, modifié par l'article 17 de la loi du 13
avril 1946, e st complété par les mots suivants :

"... ou lorsque le preneur étant mort pour la Erance
n'a pas laissé de parents jusqu'au quatrième degré inclus
ayant assuré en son absence la bonne marche de l'exploita-tion et en état de la continuer."

La Commission, à l'unanimité, adopté la proposition
de loi.

M» MINVIELLE en est nommé rapporteur pour avis -.

0 0

LEGISLATION DES LOYERS

M. LE PRESIDENT rappelle que, lors du vote de la
dernière loi de prorogation en matière de loyers à usage
d'habitation, une erreur a été commise : les coefficients
d'augmentation du prix des loyers ont été abaissés à la
suite de l'adoption d'un amendement de M. MORO-GIAPEERI;
£n conséquence, les plafonds prévus (640$ et 130$) devaient
être abaissés dans les mêmes proportions que les coefficients
d'augmentation. Or, ces plafonds sont restés inchangés. Une
proposition de loi, actuellement en cours d'étude devant ïa
Commission de législation de l'Assemblée Nationale,a pourobjet de réparer cette erreur matérielle. Il est probableque cette proposition de loi sera discutée en procédured'urgence.
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M» LE PRESIDENT pense qu'il n'y a pas lieu de prévoir
une nouvelle réunion de la Commission pour discuter de cette
question qui ne doit pas soulever d'objections.

La Commission se range à l'avis de son Président et
lui fait confiance pour prendre, en son nom, telle déci-
sion qu'il jugera utile.

Le séance est levée à 15 heures 20.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M, COLARDEAU, Secrétaire

1ère séance du jeudi 21 août 1947

La séance est ouverte à 14 heures 15 .

Présents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE, CARLES,COLARDEAU, FOURRE, Mme GIRAULT, MM. MAMMONAT,PIALOUX, SIMARD.

Excusés : MM. FOURNIER, MINVIELLE, SABLE, WILLARD.

Absents : MM. Max ANDRE, BERTHELOT. BORDENEUVE. CHARLET:
CHAUMEL, CHAUVIN, CHERRIER, COURRIERE, De
FELICE, GIACOMONI, HAURIOUX, Ignacio-PINTO,LAURENTI, MAIRE, MOLLE, Georges PERNOT, RAUSCH.

ORDRE DU JOUR

I - Examen de la proposition de loi (n° 676, année 1947),adoptée par l'Assemblée Nationale, après déclarationd'urgence, relative à la fixation du prix des bauxà loyer d immeubles ou de locaux à usage commercialindustriel ou artisanal ayant fait l'objet d'uneprorogation Nomination d'un rapporteur.
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II - Examen du projet de loi (n° 2353 A.N.), adopté par l'As-semblée Nationale, après déclaration d'urgence, portantdomiciliation obligatoire des lettres de change et desbillets à ordre Nomination d'un rapporteur.
III - Echange de vues sur la proposition de loi (n° 507 A.N.)adoptée par l'Assemblée Nationale, après déclaration

d'urgence, tendant à étendre au domaine congéable lebénéfice de la loi du 13 avril 1946, instituant le
statut du fermage et du métayage.

COMPTE-RENDU

BAUX COMMERCIAUX -

(fixation du prix)
Mi LE PRESIDENT informe la Commission de la transmission

au Conseil de la République d'une proposition de loi (n° 676,année 1947) adoptée par l'Assemblée Nationale, après décla-
ration d'urgence, relative à la fixation du prix des bauxà loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, indus-
triel ou artisanal, ayant fait l'objet d'une prorogation.

Il rappelle qu'un texte accordant une prorogation jus-qu'au 1er janvier 1949-et jusqu'au 1er janvier 1951 pourles victimes de la guerre - a été récemment adopté par la
Commission, puis par le Conseil de la République et l'Assera-blée Nationale.

Ce texte contient une lacune : il ne prévoit pas dans
quelles conditions devra se faire la fixation du prix des
baux. En sorte que la prorogation édictée est pure et simpleet,en particulier, les prix actuellement en vigueur sont
maintenus de droit.

La proposition de loi étudiée tend à combler cette
lacune et prévoit "qu'à défaut d'accord entre les parties,le prix des baux sera fixé conformément aux dispositionsdes alinéas 1, 2, 4, 5 et 6 de l'article 3 de la loi du
30 juin 1926".

L'article unique de la proposition de loi est adoptéà l'unanimité.

M» COLARDEAU en est nommé rapporteur .

o 0
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LETTRES SE CHANGE ET BILLETS A OBERE

(domiciliation obligatoire)
M» LE PRESIDENT invite la Commission à examiner le projetde loi (n° 683» année 1947), adopté par l'Assemblée Nationale,après déclaration d'urgence, portant domiciliation obligatoiredes lettres de change et billets à ordre.

M. BQIVIN-CHAMPEAUX se demande quelles sont les raisons
qui militent en faveur de cette domiciliation obligatoire.

M. PIALOUX pense que le but en est de faciliter les paye-ments.

M» LE PRESILENT signale que le Conseil national du crédit ,
pour de nombreuses raisons, réclame avec insistance la réforme
dont fait l'objet le texte étudié.

Il donne lecture des divers articles du projet de loi.
Celui-ci est adopté à l'unanimité dans la rédaction même de
l'Assemblée Nationale.

M. BQIVIN-CHAAPEAUX en est nommé rapporteur .

o o

STATUT LU FBBHAG-E

(domaine congéable)
M. LE PRESIDENT fait connaître que la Commission de l'A-

griculture est saisie d'une proposition de loi (n° 683v année
1947) adoptée par l'Assemblée Nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à étendre au domaine congéable le bénéfice
de la loi du 13 avril 1926 instituant le statut du fermage
et du métayage.

Il consulte la Commission sur le point de savoir si elle
demande à être saisie pour avis du texte dont il s'agit.

La Commission demande à être saisie pour avis et décide
de procéder sans plus tarder à l'examen officieux de la pro-
position de loi.

M. LE PRESIDENT donne lecture du rapport (n° 1257 A.N.)
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ARTICLE 340 DU CODE CIVIL

M. LE PRESIDENT fait observer que la Commission de laFrance d ' Outre-Mer a été saisie d'une proposition (n° 444,année 1947) de Mme VIALLE et plusieurs de ses collègues ten-dant à inviter le Gouvernement à promulguer,dans les terri-toires d'oùtre-mer où. il n'est pas encore en vigueur, l'arti-cle 340 du Code civil. Il consulte la Commission sur le pointde savoir si elle désire être saisie pour avis du texte dontil s'agit.

La Commission demande à être saisie pour avis de la
proposition de résolution.

M. LE PRESIDENT précise que la recherche de la paternité(article 340 du code civil) e£ intéressante, surtout en ce
qui concerne les métis, répétés à la fois par les indigèneset les blancs.

Il déclare qu'en nouvelle Calédonie où l'article 340 ducode civil est applicable depuis très longtemps, la recherchede la paternité fonctionne normalement.

M. CABLES souligne les difficultés rencontrées en cettematière et rappelle que le concubinage peut constituer une
preuve valable.

La Commission désigne M» CABLES à l'effet d'assumer les
fonctions de rapporteur pour avis de la proposition de réso-| lution.

.

0

fait sur cette question à l'Assemblée Nationale. La Commiaprès un rapide échange de vues, décide de donner un avisfavorable quant à l'adoption du texte dans la rédaction mêmede l'Assemblée Nationale.

M. BOIVIN— CHAMPEAUX en est nommé rapporteur pour avis .
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au Conseil de la République d'une proposition de loi
(n° 687,^ année 1947; adoptée par l'Assemblée Nationale,
après déclaration d'■urgence tendant à accorder des délais
de payement aux sinistrés et spoliés, acquéreurs de biens
sous séquestre provenant de patrimoines ennemis ou des
collaborateurs, renvoyée pour le fond à la commission des
pensions (pensions civiles et militaires, victimes de la
guerre et de l'oppression).

Il donne lecture d'une lettre dans laquelle le Garde
des Sceaux formule des objections sur ce texte#

M# CABLES croit savoir que le Ministre de la Reconstruc-
tion et dè l'Urbanisme est également opposé au vote du
texte de l'Assemblée Nationale.

La Commission décide de demander le renvoi pour avis
de la proposition de loi et nommé M. PIALOUX, à l'effet d'as
sumer les fonctions de rapporteur pour avis.

o 0

RECTIFICATION LES ACTES LE L'ETAT CIVIL

M. LE PRESILENT invite ses collègues à désigner un
rapporteur du projet de loi (n° 691^ année 1947), adopté
par l'Assemblée Nationale, relatif a la rectification ad-
ministrative de certains actes de l'Etat civil pris en dépôt
par le Ministère des Affaires étrangères.

M. CARCASSONNE est nommé rapporteur du projet de loi
dont il s'agit .

0

0 0

NATIONALITE LE LA FE&OCE MARIEE

M. LE PRESILENT invite ses collègues à désigner un

rapporteur du projet de loi (n° 687 f année 1947) adopté
par l'Assemblée Nationale, autorisant le Président de la
République à ratifier la convention relative à la nationa-
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lité de la femme mariée, conclue le 9 janvier 1947 entre laFrance et la Belgique.
M. CABLES est nommé rapporteur du projet de loi dont ils'agit

La séance est levée à 15 heures 05.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. COLARDEAU, Secrétaire

_
_

2ème séance du jeudi 21 août 1947

La séance est ouverte à 18 heures 10.

Présents : MM. CARCASSONNE, CARLES, COLARDEAU, Mme GIRAULT,
M. PIALOUX.

Excusés : MM. FOURRE, MINVIELLE, SABLE, WILLARD.
.

Absents : MM. Max ANDRE, BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX,
BORDENEUVE, CHARLET, CHAUKEL, CHAUVIN, CHERRIER,
COURRIERE, de FELICE, FOURNIER, GIACOMONI,
HAURIOU, IGNACIO-PINTO, LAURENTI, MAIRE, MAMMONAT,
MOLLE, Georges PERNOT, RAUSCH, SIMARD.

ORDRE DU JOUR

- Examen de la proposition de loi (n° 682, année 1947) adop-tée par l'Assemblée Nationale, après déclaration d'urgencetendant à accorder aux sinistrés et spoliés acquéreurs debiens sous séquestre provenant de patrimoines ennemis oudes collaborateurs.
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GQKPTB-HENDU

M »
^

LE PRESIDENT donne la parole à M, PIALOUX, rapporteurpour avis de la proposition'de loi (n° 682, année 1947)adoptée par l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgencetendant à accorder aux sinistrés et spoliés acquéreurs de bienîsous séquestre provenant de patrimoines ennemis ou des colla-borateurs, dont la Commission des Pensions est saisie aufond.

M. le Rapporteur pour avis donne lecture du texte adoptépour cette proposition par la Commission de la Reconstructionet des dommages de guerre, saisie également peur avis :

Article unique

"Les sinistrés et les spoliés admis au bénéfice de la loidu 28 octobre 1946 disposent dans les ventes effectuées parl'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et duTimbre, d'un droit de priorité pour l'acquisition de biensmeubles d'usage courant ou familial.
£"Ils sont autorisés à surseoir au pèfment total ou partieldu prix d'achat jusqu'à la date à laquelle l'indemnité dedommages de guerre à laquelle ils peuvent prétendre au titrede la loi du 28 octobre 1946 leur sera versée.

"Le montant de la dette des sinistrés qui auront demandéà bénéficier de cette faculté sera réglé par imputation surle montant de l'indemnité de dommages de guerre attribuée à
ces sinistrés."

Le rapporteur pour avis présente les observations suivan-tes î

1°) le texte adopté par la Commission de la Reconstruc-tion restreint l'application du texte étudié au seuls meublesd'usage courant au familial;

2°) ce même texte écarte les locations qui ne peuventêtre prises en charge par là loi sur les dommages de guerre;
3°) la Commission de la Reconstruction a estimé qu'ilconvenait d'admettre les spoliés au même titre que les si-nistrés; c'est ce qui justifie la rédaction du début du 1eralinéa "les Sinistrés et les spoliés, admis au bénéfice dela loi du 28 octobre 1946 disposent "

Or, en l'état actuel de la législation, les spoliés nesont pas admis au bénéfice de la loi du 28 octobre'sur lesdommages de guerre.

M. le Rapporteur pour avis déclare alors qu'il y a lieu
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d'apporter au texte adopté par la Commission de la Reconstruc-
tion les modifications suivantes :

Alinéa premier .-

1°) supprimer le mot "spolié"
2°) après le mot "ventes", ajouter le mot "amiables".

En effet, l'administration procède à des ventes aux en-chères afin de désintéresser des créanciers privilégiés. Si
l'on admet que les sinistrés peuvent surseoir au payement, la
vente devient sans objet puisqdell|e a pour but de "réaliser des
fonds afin de payer certains créanciers.

En ajoutant le "mot "amiable" on limite la vente aux
seuls biens dont l'Etat est entièrement le maître.

Alinéa 3

Il convient de préciser que le montant de la dette sera
réglé par imputation sur le montant des dommages de guerremobiliers attribué# aux sinistrés.

En effet, il importe que, seule, la fraction de l'indemni-
té correspondant aux dommages mobiliers soit visée à l'exclu-
sion de toute indemnité accordée en réparation de dommagesimmobiliers.

M. CARLES , en ce qui concerne la seconde modification
roposée à l'alinéa premier par M. le Rapporteur pour avis
ventes "amiables"), précise que l'administration agissant

comme séquestre peut faire des actes d'administration.

Si l'argent n'est pas encaissé immédiatement, le séques-tré, lorsqu'il reprendra ses biens,se verra rendre des créances
sur un sinistré.

I

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur le point de
savoir si elle adopte le texte de la Reconstruction modifié
comme l'a proposé M. le Rapporteur pour avis.

Ce texte modifié est adopté à l'unanimité.

En conséquence, l'article unique est rédigé comme suit :

"les sinistrés admis au bénéfice de la loi du 28 octobre
1946 disposent dans les ventes amiables effectuées par l'admi-nistration de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre, d'unidroit de priorité pour l'acquisition de biens meubles d'usagecourant ou familial.



21/8/47 . J
- 4 _

"Ils sont autorisés à surseoir au paiement total ou
partiel du prix d»achat jusqu'à la date à laquelle l'indem-
nité de dommages de guerre à laquelle ils peuvent préten-dre au titre de la loi du 28 octobre 1946 leur sera versée.

" Le montant de la lette des sinistrés qui auront
demandé à bénéficier de cette faculté sera réglé par impu-tation sur le montant de l'indemnité de dommages de guerremobiliers attribués à ces sinistrés".

La séance est levée à 18 heures 45*

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. CHAUMEL, Vice-Président

Séance du mardi 26 août 1947

La séance est ouverte à 15 heures 50.

;• 2-55

Présents : MM. CARCASSONNE, CHAUMEL, Mme GIRAULT.

Excusés : MM. COLARDEAU, Georges PERNOT, WILLARD.

Absents : MM. Max ANDRE, BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORDE-
NEUVE, CARIES, CHARLET, CHAUVIN, CHERRIER, COURRIERE,de FELICE, FOURNIES., FOURRE, GIACOMONI, HAURIOU,IGNACIO-PINTO, LAURENTI, MAIRE, MAMMONAT, MINVIELLE,MOLLE, PIALGUX, RAUSCH, SABLE, SIMARD.

ORDRE DU JOUR

- Echange de vues, sur la proposition de loi (n° 719, année1947), adoptée par l'Assemblée Nationale, après déclarationd'urgence, tendant à modifier certains articles de la loin° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre.
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COMPTE-RENDU

ML. LE PRESIDENT donne lecture d'une lettre émanant de la
chancellerie qui attire l'attention de la Commission sur
certaines dispositions de la proposition de loi (n° 719, an-née 1947) adoptée par l'Assemblée Nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à modifier certains articles de la loin° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre, ren-voyée pour le fond à la Commission de la Reconstruction etdes Dommages de guerre.

La Chancellerie estime qu'il n'y a pas lieu d'autoriserles huissiers à représenter les sinistrés devant les diversescommissions des dommages de guerre, leur ministère ne consis-tant pas à défendre, conseiller ou représenter les justiciables
M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur le point de

savoir si elle demande a être saisie pour avis de la uroposi-tion de loi.

La Commission décide de demander le renvoi pour avis.

M. LE PRESIDENT propose à la Commission de procéder sans
plus tarder à un examen officieux des articles du texte dontil s'agit.

La Commission accepte.

Article premier
'

L'article 33 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 est
complété par les dispositions ci-après à ajouter après le
premier alinéa :

"Toutefois, cette autorisation n'est pas nécessaire lors-
que la mutation entre vifs résulte soit d'une donation en
ligne directe, soit d'une donation à titre de partage anticipéfaite en vertu de l'article 1075 du Code civil".

L'article premier est adopté à l'unanimité.

Art. 2 .-

L'article 49, paragraphe 1er, de, la loi n° 46-2389 du
28 octobre 1946 est rédigé in-fine comme suit :

"Soit parmi les anciens avocats, anciens avoués ou
anciens notaix-es ayant plus de dix ans d'activité profession-nelle"•

L'article 2 est adopté à l'unanimité.

Art, 3 .-

L'article 62, premier alinéa, de la loi n° 46-2389 du
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28 octobre 1946 est modifié comme suit :

"Pour l'application de la présente loi et notamment pourla présentation des demandes d'indemnités, pour la perceptiondes indemnités ou des avances ou pour la défense devant les
organismes visés au Titre VI, le sinistré peut se faire re-présenter par un parent ou un allié jusqu'au sixième degréinclus, ou par un conjoint de l'un de ceux-ci. Il peut éga-lement se faire représenter soit par un avocat au Conseild'Etat et à la Cour de cassation, soit par un avoué, soit
par un notaire, soit par un agréé au Tribunal de Commerce,soit par un huissier..."

(le reste sans changement)
M. LE rRESIDENT estime qu'il n'y a pas lieu de refuser

aux huissiers la faculté de représenter les sinistrés devantles commissions des dommages de guerre pour les raisons
suivantes î

1°) Le sinistré peut se faire représenter par un. parentou un allié jusqu'au sixième degré inclus ou par le conjointde l'un de ceux-ci. Ces dernières personnes seront générale-ment moins compétentes que les huissiers;
2°) de même, la loi admet que les notaires puissentêtre représentantsj il n'y a pas de raison valable pourqu'une préférence soit accordée à tel officier ministériel

plutôt qu'à tel autre;

3°) il y a longtemps que le rôle de l'huissier ne se
borne plus à la simple signification d'exploits. Levant 1a
nombre de justices de paix les huissiers sont autorisés à
représenter les justiciables£

4°) les commissions des dommages de guerre ne sont pasdes juridictions judiciaires mais tout au plus des juridic-tions arbitralesj
5°) la confection des dossiers demande un gros travail

de recherche et de nombreux déplacements.
Les huissiers, de par leurs fonctions, sont obligés de se

déplacer continuellement alors que les avocats ne disposent
pas du temps matériel nécessaire.

M. CARCASSONME se range à l'avis de M. le Président et
ajoute qu'il faut laisser le plus grand nombre possible de
personnes à la disposition des sinistrés.

La Commission, à l'unanimité, décide d'émettre un avisfavorable quant à l'adoption de l'article 3 dans la rédaction
même de l'assemblée Nationale.
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M. CARCASSONIJE est nommé rapporteur pour avis de la
proposition de loi.

La Commission reprend sa séance à 17 heures 45 afin
de procéder à un nouvel examen de l'article 3 à la suite d'in-
formation nouvelles transmises par le Gouvernement.

Après un bref échange de vues, elle décide de présenter
un Rendement tendant,à compléter l'article trois en ajoutantaprès les mots "soit par un huissier", les mots î "«.. à
condition qu'il n'ait pas dressé de constat dans la même
affaire"•

T-

La séance est levée à 18 heures 05»

Le Président,

J
dp*
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RÉPUBLIQUE

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. CHAUMEL, Vice-Président

Séance du vendredi 29 août 1947

La séance est ouverte à 17 heures 55

Présents .- MM. CARCASSuNNE, CHAUMEL, COURRIERE, MOLLE,
SIMARD.

Excusés.- MM. Jean-Marie BERTHELOT, Georges PERNOT. Marcel
WILLARD.

Absents.- MM. Max ANDRE, BOIVIN-CHAKPEAUX, BORDENEUVE,
CARLES, CHARLET, CHAUVIN, CHERRIER, COLARDEAU,
de PELICE, POURNIER POURRE, GIACOMONI, Mme
GIRAULT, MM. HAURIOÛ, IGNACIO-PINTO, LAURENTI,
Georges MAIRE, MA. MONAT, MINVIELLE, PIALoUX,
RAUSCH, SABLE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

L i i)

Ordre du Jour

- Examen du projet de loi (n° 745, année 1947), adopté par
l'Assemblée Nationale, réprimant les manoeuvres et actions
tendant a faire obstacle à la collecte, à la fabrication
ou à la répartition de denrées, objets oij prodints soumis
au rationnement ou au contingentement.

./
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- ù oui:, te-rendu -

M. le Président informe la Commission de la transmission
au Conseil de la République^du projet de loi (n° 745, année
1947), adopté par l'Assemblée Nationale, réprimant les dp -

noeuvres et actions tendant à faire obstacle à la collecte,à la fabrication ou à la répartition de denrées, objets ou
produits soumis au rationnement ou au contingentement.

Il donne lecture de l'article unique ainsi conçu :

"Quiconque, soit individuellement, soit de concert avec
d'autres, fera obstacle ou tentera de faire obstacle, de quel-
que^manière que ce soit, à la collecte, à la fabrication
ou à la répartition de denrées, objets ou produits soumis
au rationnement ou au contingentement sera puni d'une peine
de six mois à cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de
loG.GoG francs à 5.GGO.GGG de francs.

"Les mêmes peines seront applicables à ceux qui, par
leurs écrits ou leurs paroles et dans le but de faire obstacle
à la collecte, à la fabrication ou à la répartitiondes denrées
objets ou produits visés à la présente loi, auront incité les
producteurs, les répartiteurs ou les détenteurs à réduire
ou i suspendre les livraisons auxquelles ils sont légalement
tenus ou auront provoqué à commettre le délit prévu à l'ali-
néa précédent.

"Ges peines seront encore applicables à ceux qui, par
des o fres supérieures aux tax^-ations auront, dans le but de
réaliser un profit, soustrait ou tenté de• soustraire à la .col-
lecte ou à la répartition des denrées, objets ou produits
soumis au rationnement ou au contingentement,

"En cas de récidive, les délinquants seront punis d'une
peine d'un an à dix ans d'emprisonnement et d'une amende de
20G»000 francs à 1G.GGC.LOG de francs".

M. GAROASSGME rappelle que de nombreux textes sont
déjà intervenus en cette matière .

M. le Président précise que le projet de loi étudié
aggrave les pénalités.

Il fait observer, en outre, que les instigateurs sont'
tout particulièrement visés.

Il espère que la promulgation de ce nouveau texte provo-
quera un "choc psychologique".
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M. 3JSR0ASS0NNE fait remarquer que le 4e alinéa apporte
une précision inutile puisque, en oas de récidive.les pénalités
sont automatiquement doubléés.

M. le Président pense que l'on a voulu rappeler un vieux
principe de notre procédure criminelle.

Il consulte alors la Commission sur le point de savoir
si elle se montre favorable à l'adoption du texte.

La Commission, à l'unanimité, adepte l'article uniquë
dans la rédaction même de l'Assemblée Nationale.

■ M. OGTJRRIERE est nommé rapporteur du projet de loi.

La séance est levée à 18 heures 10.

Le Président

J
i
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PARIS, LE

COMMISSION NE LA «JUSTICE ET NE LEGISLATION CIVILE

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel V/ILLARN, Président

Séance du mardi 28 octobre 1947

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : MM. Max ANNRE, Jean-Marie EERTHELOT, CARCASSONNE,
CARLES, CHARLET, René CHERRIER, FOURNIER, Mme GIRAULT,MM. Georges PSRNOT, PIALOUX, SIMARN, /ILLARN.

Excusés : MM. COURRISRE, MAIRE.

Suppléant : M. BARNON-NAMARZIN de M. CHAUVIN.

Absents : MM. BOIVIN-CHÂKPEAUX, BORNENEUVE, CHAUMEL, COLARDEAU,de FSLICS, FOURRE, GIACOMONI, HAURIOU, IGNACIO-PINTO,LAURENTI, MAMMONAT, MOLLE, MINVIELLE, RAUSCH, SABLE.

ORNRE NU JOUR
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I

- Examen du projet de loi (n° 763» année 1947), adopté parl'Assemblée Nationale, relatif aux droits de plaidoiriedes avocats - Nomination d'un rapporteur.

M» LE ERESIEBNI invite la Commission à procéder à l'exar-
men du projet de loi (n° 763» année 1947) adopté par l'Assem-blée Nationale, relatif aux droits de plaidoirie des avocats.Il fait connaître que M. le Président MONNERVTLLE attacherait
un prix à ce que le rapport sur cette affaire fût déposé au-
jourd'hui même.

Ainsi, l'inscription à l'ordre du jour de la séance du
jeudi 30 octobre pourrait être envisagée.

Il donne ensuite lecture du rapport fait sur ce projetde loi par M. G-RIMAUD, député à l'Assemblée Nationale.

M. PIALGUX attire l'attention de ses collègues sur lasituation des avocats inscrits qui ne plaident pas. Ces der-
niers pourront-ils bénéficier d'une pension de retraite aumême titre que leurs confrères ?

Il se demande si la Caisse Nationale des barreaux français .

pourra établir elle-même son règlement.
M, Georges PERNQT répond à la question posée par M.

PIALOUX en faisant remarquer que l'article 3 du projet de loi
contient la disposition suivante les statuts de cette
caisse seront approuvés par arrêté du G-arde des Sceaux,Ministre de la Justice, du Ministre des Finances et du Ministredu Travail et de la Sécurité sociale".

Il ajoute que les avocats qui ne plaident pas sont très
peu nombreux étant donné le prix très élevé des patentes.

M. CARCASSQNNS_ se demande si la déduction, au profit du
receveur de 1'enregistrement,d'un droit de recette fixé à4fo des sommes encaissées est fondée.

M. G-eorges PERNQT précise que la loi de Finances du 31décembre 1921, en son article 96, dispose que /<ua perceptionde ces allocations sera effectuée par l'administration de
l'enregistrement au moment de la formalité donnée aux sentencesde justice pour le compte du barreau, sous déduction au pro-fit du receveur d'un droit de un franc si la sentence estcontradictoire et de 0 franc, 50 si elle est par défaut..."

M, 15 PRESIDENT consulte la Commission sur le point de

COMPTE-RENDU

■/
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savoir si elle adopte le texte étudié.

A l'unanimité, le projet de loi e st adopté dans la rédactionmême de l'Assemblée Nationale.

M» Georges PERNQT en est nommé rapporteur .

0 0

Rectification administrative des

actes de l'état civil

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission, dans sa "séance
du 21 août 1947, a désigné h. CARCASSONNE* à l'effet de rappor-ter sur le projet de loi (n° 691, année 1947), adopté par l'As-semblée Nationale, relatif à la rectification administrative de
certains actes de l'Etat civil pris en dépôt par le Ministère
des affaires étrangères.

Il donne la parole à M. CARCASSONKE, rapporteur.
M. LE RAPPORTEUR précise l'objet du projet de loi : ins-

tituer mie procédure de rectification administrative permettantde régulariser les erreurs purement matérielles que renfermentde nombreux actes de l'Etat civil dressés dans les territoires
de l'Europe centrale au cours de la guerre.

Le texte du Gouvernement prévoit que cette procédure/viseles actes dressés par les autorités locales en Allemagne, Autri-
che, Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie , cessera d'être appli-quée le 31 décembre 1948.

Le texte voté par l'Assemblée Nationale ne fixe pas de date
limite quant à la durée d'application de la procédure adminis-
trative, cependant, seuls sont touchés les actes dressés anté-
rieurement au 31 décembre 1946.

Par ailleurs, ce dernier Jtexte étenti le. bénéfice de la loi
aux actes passés dans tous les pays ayant subi l'occupation.

M. le Rapporteur donne alors/lecture d'une lettre dans la-quelle sont exposées certaines observations formulées par laChancellerie sur le texte de l'Assemblée Nationale.
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La chancellerie estime qu'il y a un grave danger à laisser
susbsister uria procédure de rectification administrative à l'état
permanent, parallèlement à la procédure de rectification judi-ciaire.

k. LE PRESIDENT fait remarquer que le rapport fait par ...7ASMEÊ7 au nom de la Commission de la Justice et de législationde l'Assemblée Nationale7 ne justifie la modification introduite
qu'en ces termes :"il semble qu'il n'y ait pas raison valable
pour que, comme le veut le projet, des erreurs matérielles ou des
lacunes, d écouvertes après le'31 décembre 1948, ne puissent'airel'objet de rectifications administratives".

igi» Georges PERNQT demande que l'on revienne au texte du
Gouvernement.

Par ailleurs, avec ... PIALQUX, il pose la question de
savoir qui sera juge du caractère évident des erreurs matérielles.

M. LE^RAPPORTSUR , par ailleurs, pense que, en cette matière,il conviendrait d'admettre très largement au bénéfice de l'assis-
tance judiciaire les personnes qui demandent la rectification
devant le Tribunal civil.

IL PRESILENT estime que M« le Rapporteur pourrait prendrecontact avec la Chancellerie et le Rapporteur de la Commission
de la Justice de l'Assemblée Nationale afin de s'informer et de
présenter à la Commission un exposé sur la question^, au cours
de sa prochaine séance.

La Commission se range à l'avis de son Président.

M. LE PRESIDENT rappelle, à l'attention .de k. CiiRLES, rappcr-teur désigné, les deux textes suivants :

-projet de loi (n° 687, année 1947), adopté par l'Assemblée
Nationale, autorisant le Président de la République à ratifier
la convention relative à la nationalité de la femme mariée, con-
clue le 9 janvier 1947 entre la France et la Belgique>

- proposition de résolution (n° 444, année 1947) tendant à
inviter le Gouvernement à promulguer dans les territoires d'outre-
mer où il n'est pas encore en vigueur, l'article 340 du Code civil.
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Absents

Excusés

Séance du vendredi 21 novembre 1947

La séance est ouverte à 10 heures 45

MM. CARCASSONNE, OOURRIERE, FOURRE, Mme GIRAULT,
MM.LAURENTI, Georges MAIRE, MAMMONAT, Marcel
WILLARD.

MM. Max ANDRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORDENEUVE, COLAR-
DEAU, de FELICE, GIAOOMONI, HAURIOU, IGNACIO-
PINTO, MINVIELLE, MOLLE, RAUSCH, SABLE, SIMARD,

MM. BERTHELOT, CARLES, CHARLET, CHAUMEL, CHERRIER,
FOURNIER, Georges PERNOT, PIALOUX.

Suppléant ; M. BARDON-DAMARZID de M. CHAUVIN.

Ordre du Jour

I - Rapport de M. C-ARLES sur le projet de loi (n0 '

688, année
1947), adopté par l'Assemblée Nationale*: ratification d*
convention franco-belge, relative à la nationalité de la
femme mariée ;

II - Rapport de M. C-ARCASSONNE sur le projet de loi (n° 691,
année 1947), adopté par l'Assemblée Nationale : rectifies
tion administrative des actes de 1' Etat-civil pris en dé-
pôt par le Ministère des Affaires étrangères ;
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III — Avis de M. GARLES sur la propositionnde résolution
(n° 444, année 1947) î promulgatiorirïïrtiole 540 du Gode
civil dans les territoires d'Outre-Mer.

- Qompte-rendu -

Article 540 Gode Oivil

(recherche de la parter-
nité)

M. LE PRESIDENT donne lecture du projet de rapport
pour avis fait par M, GARLES sur la proposition de résolution
de Mme VIALLE (N° 444, année 1947), tendant à inviter le Gou-
vernement à promulguer dans les territoires d'Outre-Mer, où
il n'est pas encore en vigueur, l'article 540 du Gode oivil,
dont la Commission de la France d'Outre-Mer est saisie au
fond.

Le projet d'avis est adopté à l'unanimité.

Nationalité de la femme mariée

M. LE PRESIDENT donne lecture du projet de rapport de
M. GARLES sur le projet de loi (n° 687, année 1947), autorisant
le Président de la Republique à ratifier la convention rela-
tive à la nationalité de la femme mariée, conclue le 9 janvier
1947 entre la France et la Belgique.

Le projet de rapport qui se montre favorable au texte de
l'Assemblée Nationale est adopté à l'unanimité.

Rectifications administratives
des actes de l'Etat-Givil

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. OAROASSONNE, rappor-
teur du projet de loi (n° 691, année 1947), relatif à la
rectification administrative de certains actes de 1'Etat-civil
pris en dépftt par le Ministère des Affaires étrangères.

/
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M. LE RAPPORTEUR donne lecture de son projet de rapport.
Il déclare que, des renseignements qui liai ont été fournis

par M. BODART, Directeur des Affaires civiles au Ministère dela Justice, il ressort que l'adoption pure et simple du textede l'Assemblée Nationale présente de sérieux inconvénients
(en particulier, le grave précédent que constitue la création
d'une procédure de rectification administrative à l'état per-manent)•

Il conclut en exprimant le voeu que la Commission retienne
la date limite d'application fixée par le Gouvernement au 31 dé-
cembre 1948. La Commission, à l'unanimité, adopte les oonclu-
sions de son rapporteur.

En conséquence, les articles premier et 4 du projet de loi
sont rédigés comme suit

'

:

- Article premier -

"Jusqu'au 31 décembre 1948, par dérogation aux dispositionsde l'artiole 99 du Code civil, le s transcriptions des actes de
l'état civil dressés par les autorités locales en Allemagne,
Autriche, Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie ainsi que tous
autres ayant subi l'occupation et pris en dépôt par le Ministère
des Affaires étrangères, conformément aux dispositions de
l'article 47 du Code civil, modifié par le décret du 29
novembre 1939, pourront faire l'objet d'une rectification
administative"•

- Article 4 -

"Un acte déjà rectifié dans les formes prescrites par la
présente loi pourra l'être à nouveau, soit, antérieurement au
31 décembre 1948, par une seconde décision du ministre des
Affaires étrangères, soit dans les conditions prévues aux
articles 99 à 101 du Code civil et 855kt 858 du Code de pro-
cédure civile.^

Les autres articles du projet de loi n'ont pas subi de
modifications

■Les autyeo artieloo no sont poo aedifitSe.
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Législation des loyers

M. LE PRESIDENT fait connaître à la Commission q'u'il
vient de recevoir une lettre de M. Georges PERNOT dont la
teneur suit î

"Quelques semaines seulement nous séparent du 51 décemtr e

1947, date à laquelle doit venir à expiration la dernière
prorogation de jouissance accordée par la loi aux locataires
de locaux à usage d'habitation et à usage professionnel.

"D'ores et déjà, ce délai apparaît comme très court pour
permettre au Parlement de voter, après une discussion appro-
fondie, la loi définitive promise depuis si longtemps, et des-
tinée à trancher enfin T'irritente question des rappats entre
propriétaires et locataires.

"La Constitution n'autorisant pas notre Commission à
délibérer officiellement sur un projet de loi, qui n'est pas
encore adopté par x'Assemoiée Nationale, il serait, à mon

avis, très désirable qu'un examen officieux du texte élaboré
par la Oommission de la Justice du Palais Bourbon puisse être
fait dans le moindre délai.

"Dans ces conditions, j'estime qu'il y a le plus grand
intérêt à ce que le texte de cette proposition vous soit eommu-

niqué d'urgence.* et que la Commission soit ainsi mise en

mesure de procéder, dès maintenant, à un échange de vues sur

ce projet.

"En conséquence, j'ai l'honneur de vous prier de bien
vouloir faire part à notre Commission de la suggestion que je
me permets de vous soumettre.

"Au cas où la majorité de nos collègues partagerait ma

manière de voir, je vous serais reconnaissant de bien vouloir
vous mettre immédiatement en rapport avec M. le Président de
la Commission de la Justice de l'Assemblée Nationale, en

vue d'aboutir au résultat cherché.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président, 1* assurance de
ma considération très distinguée et de mes sentiments les
meilleurs."
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M. LE PRESIDENT se demande s'il doit écrire à M. lePrésident de la Commission de la Justice de l'Assemblée Na-tionale# Il exprime la crainte de se voir opposer une finde non recevoir quelque peu blessante.
M. CARCASSONNE pense qu'il serait préférable d'entreren contact téléphoniquement.
Par ailleurs, il ne croit pas que l'examen d'un textenon encore adopté pailla première Assemblée soit très profitable.La Commission, unanime, demande,à son président, de vouloirbien s'entretenir de cette question avec le Président de laCommission de la Justioe de l'Assemblée Nationale.
La séance est levée à 11 heures 10.

Le Président,
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La séance est ouverte à 16 heures 45.
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CARLES, CHARLET, CHÂUMEL, COURRIERE , DE
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Excusé : M. Georges MAIRE.

Suppléants : M. GUYOT de M. SABLE, M. LANDRY de M. GIACOMONI,M. LEMOINE de M. MAMONNAT, M. MOL1NIE de M.
CHERRIER, M. PRIMET de M. COLARDEAU.
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ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi (n® 843, année 1947)'adopté par
l'Assemblée Nationale, après déclaration d'urgence, tendant
à la protection de la liberté du travail.

COMPTE-RENDU .

M, LE PRESIDENT , après avoir constaté que le quorum
est atteint, déclare que, avant l'ouverture de la discussion,
il va faire une déclaration afin de mettre à l'aise les
membres de la Commission.

Il dit qu'il est, comme tous les commissaires, un
homme de parti. La lecture du projet de loi a provoqué en
lui de vives réactions.

Il ajoute que la présidence des débats lui imposant
des devoirs et des responsabilités, il s'efforcera de
faire taire le partisan tout en étant résolu à jîne se prê-
ter à aucune manoeuvre de quelque côté qu'elle vienne.

0

Il donne ensuite lecture des trois articles et déclare
la discussion générale ouverte. Peut-être sera-t-il amené
à l'interrompre afin que la Commission fasse des proposi-
tions quant à la fixation de l'horaire de la prochaine
séance du Conseil de la République.

M. CHAUMEL ouvre la discussion générale en déclarant
qu'il limitera ses observations aux seules dispositions de
l'article premier.

Il indique que cet article peut s'analyser ainsi î

premier alinéa : suspension de l'application des ai>-
ticles 414 et 415 du Code pénal en ce qui concerne la liber-
té du travail ;

2ème alinéa : mention expresse que le droit de grève
ne se trouve pas compromis.

Il ajoute que les dispositions envisagées n'ont qu'un
caractère temporaire.

Mme G-IRAULT souligne que le texte aggrave considéra-
blement les peines prévues par les articles 414 et 415 du
Code pénal.

Elle ajoute que l'imprécision de la loi/rend dangereuse
la
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car elle est susceptible d'interprétations divergentes /
particulièrement en ce qui concerne le port d'armes et
le sabotage.

MM. CABLES. CHAUMEL. Georges PBRNQT et PIALOUX font
remarquer que l'article 3 du projet,en son alinéa premier,définit le sabotage.

Mme GrIRAULT se demande si la violation du domicile
personnel vise l'occupation des usines.

MM. CHAUMEL. Georges PERNQT et PIALOUX répondent par
la négative.

Mme G-IRAULT déclare qu'elle n'accepte pas les dispo-
sitions de la loi qui, à son avis, tendent à supprimer
le droit de grève formellement reconnu par la Constitution.

M. CARIES fait remarquer que le projet de loi reprend
les termes de l'article 414 du Code pénal en modifiant le
quantum des peines.

Il ne s'agit pas, dit-il, d'atténuer l'exercice du
droit de grève.

Ce texte n'atteint que ceux qui. au cours d'une grève,
veulent s'opposer, par la violence, a la volonté d'une
majorité qui, librement, a choisi de travailler.

D'ailleurs, l'article 2 vise l'atteinte.à la liberté
du travail opérée par n'importe qui Quiconque) et non

pas spécialement par les grévistes.
Il fait observer que la jurisprudence a toujours

/que admis/le sabotage était compris dans les violences visées à
l'article 414 du Code pénal.

Il fait ensuite ressortir la précision intéressante
apportée par la loi nouvelle qui définit le sabotage d'une
manière limitative et restrictive en sorte qu'aucune ju-
risprudence ne pourra plus s'établir en cette matière.

Il signale que la loi du 30 juillet 1845 sur les che-
mins de fer se montre beaucoup plus sévère que le texte
actuellement discuté puisque le sabotage y est puni de
réclusion et même de mort.

D'autre part, il insiste sur la nature juridiqueparticulière de la provocation visée à l'alinéa 3 de l'arti-
cle 3*

Alors que,d'ordinaire^!e délit subsiste même si la

R

• • •/...
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provocation^ n'a pas été suivie d'effet (provocation de
militaires à la désobéissance, par exemple)* dans la loi
nouvelle, il faut que les actes aient été commis ou tentés.

Il conclut en déclarant que, à son avis, il s'agitseulement d'une aggravation des peines, la nouvelle loi
venant rappeler quelles sont les limites du droit de grève.

M. LE PRESIDENT fait connaître que la Présidence du
Conseil de la République prie la Commission de vouloir
bien proposer une date et une heure pour la prochaine séan-
ce publique du Conseil à l'ordre du jour de laquelle fi-
gurera la discussion du projet de loi.

M. Georges PERNOT pense que la Commission pourrait,dès maintenanty aborder la discussion des articles.

La Commission se rallie à l'opinion de M. GeorgesPERNOT.

M. BARDON-DA3S4ARZID propose que le Conseil de la Ré-
publique tienne séance demain matin, vendredi 5 décembre à
10 heures, afin de ne pas retarder la discussion.

M. Georges PERNOT signale que M. le Garde des Sceaux,
en raison de son état de santé, souhaiterait qu'il n'y eât
pas de séance de nuit demain. Pour cela, il conviendrait de
renvoyer la séance publique à 10 heures.

M. LE PRESIDENT se déclare convaincu de l'insuffisance
d'une journée de débats.

M. CARLES se rallie à la proposition formulée car
M. BAÎ&ON-MVJÀRZLD.

M. FOURRE propose que le Conseil de la République tien-
ne séance demain à £5 heures, afin que la Commission de
la Justice du Conseil de la République, chambre de réflexion,ait le temps de délibérer.

M. CHAUMEL pense que la Commission ne délibérera pas
longtemps sur le texte alors que les débats en séance pu-
blique sont appelés à se prolonger. Il demande le passagedu vote sur la question de la fixation de la séance publi-
que .

M. LANDRY estime qu'il est encore trop tôt pour fixer
une date et une heure.

M. Georges PERNQT lui fait remarquer que, dans quelques
instants, la séance publique sera levée et que la Commission
doit statuer avant.
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Mme G-IRAULT pense que la discussion devant la Commission
sera longue.

Dans ces conditions, elle propose que la séance publiquese tienne à 15 heures,

M. HAURIQU estime que,les positions des divers partisétant d'ores et déjà fixées, la majeure partie des observa-tions peuvent être formulées en séance publique et non de-
vant la Commission.

M. Georges FER1T0T déclare qu'il appuie le sentiment de
M. HAlJËÎÔU.

Il signale que le projet de loi revêt deux aspects ;
l'un, politique; l'autre,technique.

La Commission doit examiner la partie technique. Cet
examen pourra être rapide si aucune manoeuvre d'obstruction
ne se produit.

M. CHAUMEL demande la mise aux voix.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur les deux
propositions :

1°) eel^e de M. FOURRE et Mme GIRAULÎ, tendant à fixer
la séance publique à 15 heures;

2°) celle de M. BARDON-DAMARZID, tendant à fixer la
séance publique à 10 heures.

Après un vote à mainfclevée^/la proposition de M. FOURRE
et Mme GIRAULT est repoussée et la proposition de M. BARDON-
DAMARZID acceptée par 22 voix contre 8.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il va porter la décision de
la Commission à la connaissance du Conseil de la République.

La séance est suspendue à 17 heures 35.

Elle est reprise à 17 heures 55.

M. LE PRESIDENT fait connaître que, conformément au désir
exprimé par la Commission, la prochaine séance publique duConseil a été fixée au vendredi 5 décembre à 10 heures. D'autrepart, il informe la Commission de ce qu'il a demandé à M.BESSON, Directeur des Affaires criminelles et des grâces au

• • •/ •• m
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Ministère de la Justice, de vouloir bien venir devant elle
pour répondre aux questions que MM. les Commissaires voudront
bien lui poser. ♦

M. LEMQINE rappelle que M. Georges PERNOT a déclaré, il
y a quelques instants/que l'examen an Commission pourraitêtre rapide s'il n'y avait pas de manoeuvres d'obstruction.

Il déclare que les communistes ont respecté la règledémocratique et que s'ils se sont opposés à la modification
du Règlement, cela n'a retardé en rien la discussion du pro-
jet de loi.

M. LE PRESIDENT fait connaître que la Présidence l'in-
forme qu'il y a lieu de rectifier comme suit la fin de l'ar-
ticle 2 :

supprimer les mots;" de l'industrie, du commerce ou"

Il propose à la Commission de passer à la discussion de
l'article premier.

Article premier .-

vV
L'application des dispositions des articles 414 et 415du Code pénal, en tant qu'elles sont relatives au libre exer-

cice du travail, est provisoirement suspendue jusqu'à la date
prévue à l'article 3 ci-après.

^ Aucune disposition de la présente loi ne sera interpré-tée de manière à empêcher, entraver ou diminuer en quoi que
ce soit l'exercice du droit de grève.

M. FOURRE déclare qu'il suffit de rappeler aux ouvriers
les dispositions des articles 414 et 415 du Code pénal puisque,
comme l'a souligné M. CASLES,. ces dispositions sont simplement"réveillées". *

M. LAURENTI estime que le dépôt du projet de loi a cons-
titué~uhe grande maladresse.

Les dispositions de la loi ont été appliquées avant
qu'elles aient été demandées sous la pression des travailleurs
qui ont été indiagres et ont réagi. Il ajoute que le Gouvernementaurait dû affirmer que le texte ne visait pas le droit degrève.

M. CHAUMEL fait remarquer que l'alinéa 2 de l'articlepremier prévoit expréssément que le droit de grève n'est casen cause.
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M. BERTHELOT déclare que le droit de grève est sacré
mais non le sabotage.

MM. _BPIVIN-CHAMPEAUX, CABLES, CHAI3MEL, Georges FERNQT
et plusieurs membres de la Commission demandent la mise aux
voix.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 22 voix contre 8, l'article premier est adopté.
M. LE PRESIDENT annonce l'arrivée de M. BESSON, Direc-

teur des Affaires criminelles et des Grâces au Ministère
de la Justice.

M. le Directeur est introduit à 18 heures 25.

M, LE PRESIDENT demande à M. le Directeur des précisionsquant à l'aggravation portée au quantum des peines visées
par l'article 414 du Code pénal.

M. LE DIRECTEUR déclare que le projet de loi élève les
maxima mais que les dispositions de l'article 463 du Code
pénal (circonstances atténuantes) restant applicables, le
juge a toujours la faculté de prononcer la peine minima.

M. LE PRESIDENT demande si l'expression "cessation du
travail" dans laquelle ne figure plus le mot "concertée" per-met de frapper le débauchage individuel.

M. LE DIRECTEUR répond par l'affirmative, après avoir
fait remarquer que le texte n'a pas été rédigé par les
services de la Chancellerie.

Il cite le cas de l'aiguilleur dont la grève risquede paralyser le trafic ferroviaire.

M. LE PRESIDENT rappelle que le texte primitif de l'arti-
cle 2 mentionnait les fausses nouvelles.

M. LE DIRECTEUR signale que la jurisprudence assimile
la propagation de fausses nouvelles aux manoeuvres fraudu-

M. LE PRESIDENT demande texte a été élaboré ?

M. LE DIRECTEUR déclare qu'il ne peut répondre à cette
question.

M. LEMQINE pense que, en ce qui concerne le débauchageindividuel, on peut viser un simple balayeur d'usine ou debureau dont l'arrêt du travail ne risque pas d'entraver la

leuses.
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marche de l'établissement.

M. MOLINIE demande des précisions quant à la portéede l'expression "violation du domicile personnel".
M. LE DIRECTEUR déclare que l'Assemblée Nationale a

ajouté le mot "personnel" pour ne viser que le domicile
privé.

Il rappelle que l'article 102 du Code civil donne unedéfinition très stricte du domicile (lieu du principalétablissement) mais le Code pénal, en son article 184; se
montre plus large (visant même une chambre d'hotel).

M. LE PRESIDENT demande si une incertitude peut subsis-
ter en cette matière.

M. LE DIRECTEUR répond que la question doit être lais-
sée à l'appréciation souveraine des tribunaux. /

//î-t cx^t !&-> y-CM-A
M. LAURENTI demande des précisions quant a la signi-ficatiôn du terme "abstention".

M. LE LIRECTEUR déclare que la loi du 15 juillet 1845"
sur les chemins de fer voit son article 20 appliqué par
deux fois à l'occasion d'abandon de machines au cours de £rève
ces deux affaires ayant d'ailleurs été sanctionnées par deux
arrêts de la Cour de Cassation du 18 décembre 1920 et du
23 septembre 1920.

M. LEMQINE pense qu'il serait utile de préciser qu'il
s'agit d'une abstention "volontaire".

M. G-eorges PERNOT répond que, en matière pénale, il
n'y a pas de délit sans intention frauduleuse.

M. BQIVIN-CHAMPEAUX déclare qu'il appartient au juge
de rechercher l'intention.

M. LEMQINE évoque le cas des contraventions.

M. LE LIRECTEUR fait remarquer que l'intention frau-
duleuse n'est pas recherchée en matière de contraventions.

Mme &IRAULT expose la situation suivante : le syndicatdes chemins de fer décrète la grève générale pour une cer-
taine heure; à l'heure dite, un mécanicien arrête sa ma-
chine.

*

Elle demande si l'agent en cause sera poursuivi.
M. G-eorges PERNQT déclare que ce cas est expréssémentvisé par la loi du juillet 1845 sur les chemins de fer.

• • •/ • • •



M® LE PRESIDENT fait la suggestion suivante : lesservices publics de Paris sont en grève mais les servicesde sécurité fonctionnent normalement. Le Ministère de1* Intérieur donne l'ordre de faire évacuer les établisse-ments.

Il pense, dans ce cas, qu'il peut dépendre du Gouver-nement qutil y ait abstention ou non.

M» LE DIRECTEUR fait remarquer qu'il ne peut y avoiraucune ambiguité sur l'extension à donner aux mots ï "servicede sécurité".

M. LE PRESIDENT demande à M. LE DIRECTEUR quels sontles textes qui, en l'état actuel, de la législation* répri-ment le sabotage.
M. LE DIRECTEUR répond que ce sont les articles 76, 257435 (usage d'explosif), 437 vdégradation de monuments pu-blics), 443 du Code pénal et l'article 16 de la loi du^i%/iSjuillet 1845 sur les chemins de fer»

Il existe, également, une jurisprudence sur cettê ma-tière (en particulier un arrêt de la Cour de cassationen date du 11 juin 1922).
M. HAURIOU estime indispensable le maintien dans letexte du mot "abstention".

De plus en plus, dans les entreprises existent desdispositifs de sécurité. La non-manoeuvre de ces dispo-sitifs doit être incriminée.
Il ajoute qu'il n'est pas choqué par ce mot.

Mme GIRAULT demande à M. LE DIRECTEUR si un institu-teur qui, alors qu'il est en grève, refuse de recevoir sesélèves peut tomber sous le coup du parojet de loi étudié.
M. LE DIRECTEUR pense qu'il faudrait, dans ce cas,une charge redoutable de la preuve.

M. BOIVIN CHAMPEAUX précise que c'est une questionde circonstances.

Mme GIRAULT rappelle que la loi rend cet institeurresponsable.

M. LE DIRECTEUR signale qu'il s'agit simplement, ici,de la responsabilité civile (article 1384 du Code Civil;*
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M. FOURRE expose le cas d'un mécanicien des chêmins defer qui r éteint ses feux et prend toutes les dispositionsréglementaires.
M, Georges PERNOT précise que, dans ce cas, la loi dujuillet 1845 sur les chemins de fer est applicable.
M. LE DIRECTEUR fait observer que les lois spécialessubsistent.

M. FOURRE signale que dans le cas d'occupation deschantiers par les grévistes, un sabotage peut être effectuédont on a#ignorera les auteurs.

M. BOIVIN CHAMPEAUX déclare que c'est là encore unequestion de preuve.

M. FOURRE, en ce qui concerne l'article 2, demande desprécisions sur 1'expression..."tenté de porter atteinte".
M. LE DIRECTEUR fait remarquer que l'article 2 reprendles termes de l'article 414 du Code pénal.
M. LEMOINE déclare qu'en matière correctionnelle,le fait d'avoir commis un acte entraîne la culpabilité.
M. LE DIRECTEUR répond par la négative.
Le juge correctionnel, dit-il, n'a pas le droit decondamner sans intention coupable.
Il ajoute qu'il existe quelques délits contravention-nels (par exemple, en matière électorale) qui ne sont pasdiscutés par la jurisprudence.
M. LEMOINE demande si la loi étudiée sera applicableà l'Algérie.

M. LE DIRECTEUR répond par l'affirmative, les dépar-tements d'Outre-Mer visés étant la Guadeloupe, la Guyane,la Réunion et la Martinique.
M. LE PRESIDENT demande les raisons pour lesquellesles derniers articles du projet ont été fondus en un seul,l'actuel article 3.

M. LE DIRECTEUR précise que cette question échappe àsa compétence.

M. LE PRESIDENT remercie alors M. LE DIRECTEUR.

• •/
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M. LE DIRECTEUR se retire à 19 heures 10*

M. LE PRESIDENT propose, à le Commission, de reprendrel^examen des articles.

Article 2

"Sera puni d'un emprisonnement de six mois à cinq anset d'une amende de 1.000 à 5.00.000 francs, ou de l'une de
ces deux peines seulement, quiconque, à l'aide de menaces,violences, voies de fait ou manoeuvres frauduleuses, auraamené ou maintenu, tenté d'amener ou de maintenir une cessa-tion du travail et porté atteinte ou tenté de porter atteinte
au libre exercice du travail."

M. Georges PERNOT fait, tout d'abord, remarquer à
Mme GIRAÏÏLT qui a été émue par l'aggravation des pénalités,
que les circonstances atténuantes restent applicables, de même
que la loi de sursis.

En second lieu, il insiste sur le fait que la suppres-sion du mot "concerté" dans l'expression "cessation concer-tée du travail" est rendue nécessaire;actuellement, le débau-
chage d'un seul ouvrier peut avoir l«»s plus graves conséquen-ces.

M. LEMOINE apporte son accord pour les cas graves àla dernière précision de M. Georges PERNOT, mais il craint
que les mêmes dispositions soient appliquées à 1'encontre
de personnes n'ayant aucune action directe sur la marche
d'une entreprise.

M. BOIVIN CHAMPEAUX demande la mise aux voix de 1'ar-
ticle 2.

M. LANDRY insiste sur le fait que cet article permet
au Juge de prononcer l'une ou l'autre des peines (emprisonne-ment ou amende)•

M. FOURRE estime que le but de la loi, en édictant des
peines aussi fortes, est de faire peur aux ouvriers et de
les empêcher de faire la grève.

M. CARLES répond à M. FOURRE qu'il ne s'agit pas du
même fait. Vous parlez toujours de grèves et nous de vio-
lences'/ dit-il.

./
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Par ailleurs, il rappelle que si les maxima des peinessont relevés, les minima ne le sont pas, le juge pouvanttoujours appliquer les circonstances atténuantes et lesursis.

M. Georges PERNOT demande que l'on consulte laCommission sur l'adoption de l'article 2.

M. FOURRE présente un amendement tendant à maintenirles pénalités édictées par l'article 414 du Code pénal.
*

Mme GIRAULT présente deux amendements : l'un tendant àinsérer le mot "concerté" après le mot "cessation", l'autretendant à supprimer 1"expression "violences, voies de fait".
M. LE PRESIDENT met aux voix les trois amendements.L'Amendement de M. FOURRE est rejeté par dix-huit voix conorehuit à la suite d'un vote à main&levéeiLe premier amende-ment de Mme GIRAULT est rejeté par dix-sept voix contre huitet une abstention, à la suite d'un vote à mainSlevée*.
Le second amendement de Mme GIRAULT est rejeté pardix-huit voix contre huit, à la suite d'un vote à mainelevée^
M. LE PRESIDENT consulte, alors, la Commission surl'adoption de l'article 2.

Par dix-$uit voix contre huit l'article 2 est adopté,à la suite d'un vote à mainlevée*

Article 3

"Ces peines seront portées au double lorsque l'atteinteà la liberté du travail sera accompagnée de port d'armes,de violation du domicile personnel ou de tout acte de sabo-tage. Est considéré comme sabotage le fait de détruireou détériorer une machine , un outillage, un matériel, uneinstallation ou unréhicule ainsi que tout acte ou abstentionmettant en péril la sécurité des personnes".
"Seront punis d«s mômes peines ceux qui, par l'un desmoyens énoncés en l'article 23 de la loi du 29 juillet 1881,auront directement provoqué à commettre les actes prévus etréprimés par l'article 2 ci-dessus et par le présent articlelorsque ces actes auront été commis ou tentés.
"La présente loi sera exécutoire sur tout le territoirede la République, à l'exception des départements et terri—toires d'Outre-Mer, à compter de sa publication. Elle cessera
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d'être applicable aux faits commis postérieurement au 29février 1948»"

M. LE PRESIDENT demande, à la Commission, si elle
entend maintenir la division actuelle de 1" article 3 entrois alinéas ou rétablir trois articles distincts.

M. BOIVIN CHAMPEAUX estime que la structure actuellede l'article 3 peut subsister.

M. BARDON-DAMARZID se range à l'avis de M. BOIVIN
CHAMPEAUX.

M. LANDRY estime que le 3® alinéa peut constituer un
4e article.

Mme GIRAULT et M. LEMOINE se rallient à la propositionde M. LANDRY.

M. LANDRY déclare qu'il retire sa proposition.
Mme GIRAULT reprend à son compte la proposition deM. LANDRY.

M. LE PRESIDENT consulte la commission sur le pointde savoir si elle désire maintenir à l'article 3 sa for-
me actuelle.

A la suite d'un vote à main£levée& par dix-huit voixcontre sept, la forme actuila de l'article 3 est mainte-
nue.

Mme GIRAULT demande une courte suspension de séancequi permettrait aux commissaires de se détendre quiquepeu.

M. LE PRESIDENT,ayant consulté ses collègues, il estdécidé, à la majorité, que la séance dure sans dis-continuer jusqu'à la fin de l'étude du projet.

Paragraphe premier.-

M. LAURENTI. présente un amendement tendant à sup-primer le mot "abstention".

M. LEMOINE présente un amendement tendant à ajou-ter le mot "volontaire" après le mot "abstention".
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M. LE PRESIDENT met aux voix les deux amendements;à la
suite d'un vote à mainSlevéej. l'amendement de M. LAURENTI
est repousé par dix-neuf voix contre huit. Dans les mêmes
conditions, l'amendement de M. LEMOINE est repoussé par dix-
neuf voix contre huit.

M. FOURRE présente un amendement tendant à supprimer le
mot "véhicule".

Il estime que des accidents matériels tels que crevaisonde pneus, détérioration de bielles, peuvent se produire sur
un véhicule sans qu'il 30it question d'incriminer quelqu'un.

M. LEMOINE juge excessive la ptine de cinq ans de prisonappliquée à des faits tels que l'éclatement d'un pneu, parexemple.

M. FRIMET présente un amendement tendant à supprimerl'expression "violation du domicile personnel".
M» LE PRESIDENT met aux voix les deux amendements/ L'amen-

dement de M. FOURRE est rejeté par dix-neuf voix contre huit,à la suite d'un vote à mainfclevq#»
M. Georges PERNOT fait remarquer à M. PRIMET que la viola-tion de domici"1 " * "* * ' ' "

"u Code pénal ;

Il rappelle qu'il a déposé une proposition de loi visant
l'occupation des usines.

M. LE PRESIDENT pose à nouveau la question de l'occupationdes locaux attenant à l'usine.

M. Georges PERNOT déclare que c'est une question de fait.

M. LE PRESIDENT met aux voix l'amendement de M. PRIMET
Par dix-neuf voix contre huit, l'amendement de M. PRIMET est
rejeté à la suite d'un vote à main levée.

M. PRIMET présente un second amendement tendant à
compléter le premier alinéa par un nouvel alinéa ainsi conçu ï""seront punis des mêmes peines ceux qui auront porté atteinte
par les mêmes moyens à l'exercice du droit de grève".

Il déclare que, en 1936, les grévistes ont été chassésdes usines VALLETTE—VIALARD . Ceci violait le droit de grève.
M. CARLES souligne, alors, la nécessité de 1'intêrvention

il n'y a donc
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d'une loi réglementant le droit de grève.
M. LEMOINE répond que ce sera pratiquement impossible.
Mme GIRAULT pense que l'amendement de M. PRIMET trouve-rait mieux sa place à la suite du deuxième paragraphe del'article 3.

M. LE PRESIDENT met aux voix l'amendement de M. PRIMET.
A la suite d'un vote à main€Levée£ par dix-neuf voixcontre huit, l'amendement esir repoussé.
L'ensemble du premier paragraphe est adopté par dix-neuf voix contre huit.

deuxième paragraphe :

M. PRIMET demande la suppression de paragraphe qui, àson avis, porte atteinte à la liberté de la presse et àla liberté syndicale.
M. LEMOINE.estime que la presse peut,de bonne foi,fournir de faux renseignements. Il rappelle les termes d'unecommunication de M. le Ministre de l'Intérieur en ce quiconcerne l'arrêt du métropolitain qui, s'ils avaient étérepris par la presse auraient pu constituer le délit visécomme contraire à la vérité.

M. GARLES précise qu'il doit y avoir eu provocation.
M. BARDONBAMSRZID déclare que ce paragraphe ne fait quereprendre les dispositions de l'article 23 de la loi de 1881en en diminuant la portée dans un sens restrictif.
M. 0ARLES, d'autre part, souligne la nécessité pour qu'ily ait incrimination que les actes aient été commis ou tentés!
M. LE PRESIDENT consulte alors la Commission sur laproposition de M. PRIMET tendant à supprimer le paragraphe 2.
A la suite d'un vote à mainlevées, par dix-neuf voixdontre huit, la proposition est rejetee.
En conséquence, le paragraphe 2 est maintenu.

paragraphe 3 *

i
M. PRIMET se demande pour quelles raisons la loi cessera
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d'être applicable aux faits commis postérieurement au 19février 1948.

M. BARDON DAMARZID rappelle que le texte déposé par leGouvernement fixait la date d'entrée en application de laloi au 30 novembre à 0 heures ; c'était la première fois,qu'un texte de caractère pénal comportait une référence àune heure déterminée.

D'autre part, il souligne la nécessité de fixer une da-te, limite d'application de la loi.

M. FOURRE se demande si les dispositions de ce texteseront prorogés.
M. LE PRESIDENT met aux voix le paragraphe 3 de l'ar-ticle 3.

»

Par dix-neuf voix contre huit, le paragraphe 3 estadopté à la suite d'un vote à mainSlevéej.
M. LE PRESIDENT met aux voix l'ensemble du projet de loi

Par dix-neuf voix contre huit, [h matas levées, l'ensem-ble du projet de loi est adopté. 1

M. CARLES^st nommé rapporteur.
La séance est levée à 20 heures 15.

Le Président,
n
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du jeudi 11 décembre 1947

La séance est ouverte à 17 heures 10

Présents : MM. Jean-Marie BERTHELOT, CHAUMEL, COURRIERE, POUR-
NIER, FOURRE, Mme GIRAULT, MM. LAURENTI,
Georges MAIRE, Georges PERNOT, PIALOUX, André
RAUSCH, Marcel WILLARD.

Excusés : MM. CHERRIER, COLARDEAU, MAMMONAT, SABLE, SIMARD.

Absents : MM. ANDRE, BARDON-DAMARZID, BOIVIN-CHAMPEAUX,
BORDENEUVE, CARCASSONNE, CARLES, CHARLET, de
PELICE, GIACOMONI, HAURIOU, IGNACIO-PINTO,
MINVIELLE, MOLLE, SIMARD.

Ordre du Jour

- Nouvelle délibération demandée par M. le Président dela République sur la loi relative au changement de na-tionalité sur les territoires réunis à la France parle Traité de Paris du 10 février 1947 avec l'Italie(examen officieux) (n° 2569 A.N.).

/*



J. 11.12.47.
k: 284

- 2 -

- Compte-rendu -

M. Marcel WILLARD, Président avise ses collègues que laConférence des Présidents réunie aujourd'hui à 14 heures 30
a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de la séance publiquede demain vendredi 12 décembre à 15 heures la nouvelle
délibération demandée par M. le Président de la Républiquesur la loi relative au changement de nationalité sur les
territoires réunis à la France par le Traité de Paris du
10 février 1947 avec l'Italie.

Or, ce texte ne viendra en discussion devant l'Assemblée
Nationale cjue demain après-midi. En conséquence il y aurait
lieu de prévoir la discussion de ce texte soit au cours de la
séance du Conseil de la République de demain après-midi,soit au cours d'une séance spéciale.

^Néanmoins, et en^vue de hâter cette discussion, il a
pensé nécessaire de réunir la Commission aux fins d'un examen
officieux du rapport (2683 A.N.) présenté par M. G-uesdon au
nom de la Commission de la Justice de l'Assemblée Nationale.

\

Les modifications demandées par le Ministère des Ai-
faires étrangères sont de deux sortes î

1° - modifications destinées à mettre le texte à l'étude
en harmonie avec le texte du traité de paix ;

2° - modifications de tendance libérale ayant pour but
de ménager la susceptibilité du peuple italien.

De toutes façons, ce texte de loi doit être promulgué
avant le 15 décembre.

M. CHAUMEL excuse M. SIMARD, actuellement absent,
et primitivement rapporteur du projet de loi.

M. Georges PERNOT se plaint des méthodes de travail qui
sont imposées au Conseil de la République et souligne que c'est
la première fois depuis 1875 que le Président de la République
êst amené à faire usage de son droit de demander une
nouvelle délibération.

M. LE PRESIDENT donne lecture du rapport de M. Guesdon
et indique les modifications apportées à la loi du 2 sep-

tembre 1947.

./
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Article premier .-

a) - alinéa 2 : remplacer les mots :"les personnesqui, le 10 juin 1940, avaient la nationalité italienne..."par les mots :"les personnes de nationalité italienne qui,le 10 juin 1940 avaient cette nationalité...".
b) - alinéa 3 : supprimer les mots :"quel quesoit le lieu de leur naissance...".

Article 2 .-

a) - alinéa premier : remplacer les mots :"dansl'année suivant la promulgation de la présente loi, toutindividu visé à l'article précédent et dont la langue usuellëpar les mots ; "jusqu'au 16 septembre 1948, tout individuvisé au paragraphe premier de l'article précédent, âgé deplus de 10 ans à la date du 16 septembre 1947 ou marié àla même date, dont la langue usuelle..."

b) - ajouter un alinéa 3 ainsi conçu ï "ladéclaration souscrite par le mari ne s'étend pas à la femme".

c) - remplacer l'ancien alinéa 3 par un nouvelalinéa ainsi conçu î "la femme mariée ou le mineur aprèsdix-huit ans peuvent souscrire la déclaration sans aucuneautorisation".

Article 3 »~

a) - remplacer à l'alinéa premier les mots :"l'in-divi'du qui a souscrit ou au nom de qui a été souscrite ladéclaration prévue à l'article précédent, est réputé..."
par les mots :" l'individu qui aura souscrit la déclara-
tion prévue à l'article précédent sera réputé..."

b) - remplacer l'alinéa 2 par un nouvel alinéa
ainsi rédigé il devra quitter effectivement les terri-
toires de la République Fx-ançaise dans le délai d'un an
suisant la date à laquelle la déclaration aura été souscrite..

MM. Georges PERHOT, CHAUME! et PIALOUX font des ré-
serves sur l'utilité du mot "effectivement" dans le corpsde l'article 3.

La Commission adopte le texte ainsi modifié et charge

/•*
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M. FOTJRNIER du soin de le rapporter q^uand le moment sera
venu.

Un échange de vues a lien ensuite entre les commis- •

saires sur l'ordre des prochains travaux de la Commission.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,
A
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

5IVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE.Cj

Présidence de M. Marcel V'ILLARD, Président

V
Séance du vendredi 19 dcembre 194-7

La séance est ouverte à 16 heures20

Présents : MM. BORDENEUVE, CARCA3SONNE, COURRIERS, DE PE-
LICE, FCURNIER, FOURBE, Mme GIRAULT, Mf .

LAURENTI, MAIRE, MOLLE, Georges PSRNCT,
SIMARD, WILLARD.

Excusés : MM. BARDCN-DAMARZID, BOIVIN-CHAMPEAUX. CHAUMEL.
GIACOMONI, MAMMONAT.

Absents : MM. BERTHELOT, CARLES, CHARLET, CHERRIER, CO-
LARDEAU, HAURIOU, IGNACIC-PINTO, MINVIELLE,
PIA DOUX, RAUSCH, SABLE.

I

M. CHAUMEL a délégué son droit de vote à M. FCURNIER
M. GIACOM0NI " " " à M. BORDENEUVE
M. MAMMONAT " " " à M. LAURENTI.

ORDRE du JOUR

I - Examen officieux de la proposition de loi (n° 913,année 1-947) tendant à proroger et à modifier la loi n° 4-7-
1412 du 30 juillet 1947 prévoyant certaines disrositions
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transitoires en matière de loyers de locaux d'habitation
ou à usage professionnel ;

II - Nomination de rapporteurs pour les textes suivants :

7 projet de loi (n° 376', année 1947), adorrté. par l'As-semblée Nationale, tendant à permettre aux femmes l'accessionà diverses professions d'auxiliaire de Justice ;
- projet de loi (n° 377, année 1947), adopté nar l'As-semblée Nationale, tendant à modifier les articles 1341, 1342,1343, 1344, 1345, 1334, 1923, 1924, 1950, 2074 du Gode civilet 41 du Gode de commerce.

GCKlPTE-TENDU

- I -

Preuve testimonial?

M. WILLARD, Président, invite ses collègues à désigner
un rapporteur du projet de loi (n° 877, année 1947), adopté
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les articles
1341, 1342, 1343, 1344, 1345, 1334, 1923, 1924, 1950, 2074du Gode civil et 41 du Code de commerce .

La Commission désigne M. Maire à l'effet de rapporter
sur ce texte.

M. Georges PERNOT 'ndique, rapidement, l'économie du
projet de loi dont il s'agit.

Le Gode civil n'admet plus la preuve par témoins au-
dessus d'une certaine somme : 150 frs. jusqu'en 1928, puis500 frs. Actuellement ce plafond est trop bas.

Souvent, en effet, il arrive que pour des conventions -

spécialement pour les prêts - ne portant que'sur des sommes
ne dépassant pas 5.000 francs les parties jugent inutile de
rédiger un acte écrit. Or, les débiteurs de mauvaise foi

nient l'existence même de la dette, leur créancier étant
dans l'impossibilité d'administrer la preuve écrite requise.

M. MAIRE, rapporteur désigné, pense que le plafond de
5.000 francs, adopté sans débat par l'-ssemblée Nationale,est raisonnable et doit entraîner l'assentiment de la Corn-
mission.

/
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Le PRESIDENT demande à M. aire de vouloir bien
présenter son rapport lors d'une des plus prochaines séances
de la Commission.

O 0

o

- II -

Femmes auxiliaires de Justice

m.Le PRESIDENT invite la Commission à désigner un rar-
porteur du projet de loi (n° 376', année 1947) , adopté par
l'Assemblée Nationale, tendant à permettre aux femmes l'ac-
cession à diverses professions d'auxiliaire de Justice.

M. AIRE rappelle que le iexte primitif visait, égale-
ment, la profession de syndic ou liquidateur. A la suite
d'un amendement de Defos du Rau, cette mention a été sup-
primée ; il existe déjà, en effet, des emplois de cette
nature tenus par des femmes.

M. Georges PERNOT formule des réserves sur les dispo-
sitions de l'article 2 dispensant les fera, s du stage.

M .Le PRESIDENT pense que la. suppléance vaut stage.

k. Georges PERNOT signale que, souvent, pendant la,
suppléance, c'est un clerc qui a géré l'étude.

K. de FELIGE se demande quelle va être l'influence du
régime matrimonial sur la situation de la femme, officier
ministériel.

M. COU'kEtlERE déclare que la jurisprudence considère
la valeur de l'office comme étant un bien personnel.

'M. Georges PERNOT rappelle qu'il convient de distin-
guer le revenu et la valeur (droit de présentation) de
l'office qui,étant un bien meuble,doit tomber en communauté.

M. le PRESIDENT demande à R. Georges Pernot s'il
consent, à rapporter sur ce texte.

.. Georges Pernot accepte.
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- III -

Loyers

M. le PRESIDENT informa la Commission du vote, parl'Assemblée Nationale, d'une proposition de loi (n° 913,année 1947) tendant à proroger et à modifier la loi n° 47-1412 du 30 juillet 1947 prévoyant certaines dispositionstransitoires en matière de loyers de locaux d'habitation
ou à usage professionnel.

-Il rappelle que la Commission, sur l'initiative de
M. Georges Pernot, l'avait chargé d'entrer en contact avec
M. Grimaud, Président de la Commission de la Justice de
l'Assemblée Nationale, afin de savoir où en étaient les
travaux de mise au point du texte définitif sur la légis-lation des loyers.

Il s'est acquitté de cette mission.
M. GRIMAUD a promis qu'il transmettrait le texte du

projet, article par article, dès son élaboration par la.
Commission qu'il préside.

Malheureusement, une fois de plus, il faut abandonner
le texte général pour examiner un texte de prorogation :
1a. proposition de loi de M. de Moro-Giafferri .

M. MAIRE pense que, sur le principe mê ;e de la proroga'tion, il ne neut y avoir de discussion. La seule questionqui peut être appréciée différemment est celle de l'aug-mentation du prix des loyers.

Il attire l'attention de ses collègues sur la situa-
tion suivante : la loi du 30 juillet 1947 modifiée a au-
torisé les propriétaires à augmenter les loyers de 43 /£ 3e
leur montant - évalué antérieurement à l'ordonnance du 18
juin 1945 - (en général au 3C juin 1945) sans que cette
augmentation puisse avoir pour effet de porter le princirsldes loyers à un chiffre supérieur à 572 £ de la valeur lo-
cative de 1914.

bu 30 juin 1943 un propriétaire ne faisait pas
payer le taux légal, par exemple 200 frs au lieu de 250
francs par mois^

ÊU-1947, ce même propriétaire demande au locataire de
lui verser une somme correspondant au loyer de 1914 affecté
du coefficient de 572

£e locataire refuse.en faisant remarquer qu'il doit
seulement majorer le loyor de 1943 3e 43 fé, ce qui ne fait

• •/
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pas les 572 i<> de la valeur de 1914 puisque le propriétaire
faisait payer, en 1943, une somme inférieure aux prix
autorisés. Ce dernier est, en somme, pénalisé.de sa géné-rosité .

M. BCRDENEUVE indique que le chiffre de 572 n'est
qu'un plafond.

M. Georges EERÎICT ajoute que le plafond ne doit pas
être nécessairement a.tteint. .

•M. le PRESIDENT déclare qu'il croit savoir que cer-
tains membres de la Commission discutent le principe même
de l'augmentation.

Mme GTRAULT s'élève contre ce principe. Sans doute,
dit-elle, les prix des loyers sont manifestement insuffi-
sants. Chacun reconnaît que les propriétaires ne peuvent
plus faire de réparations.

Elle souligne la misère qui sévit dans les familles
des travailleurs et déclare qu'actuellement,si l'on examine
le problème du prix des logements, il faut également étu-
dier celui des facultés de paiement.

Elle demande, en conclusion, une prorogation pure et
simple des dispositions en vigueur.

M. Georges FERNGT apporte son accord aux déclarations
de Mme Girault.

Il déplore qubn ne fasse pas d'effort pour 1 'b,abitatim
en France/alors qu'en Italie - qu'il a eu l'occasion de
visiter récemment - par exemple, on reconstruit. Mais là
n'est pas le problème qu'il s'agit d'étudier aujourd'hui.
La proposition de loi a deux objets essentiels : d'une
part, proroger la législation actuellement en vigueur et,
d'autre part, augmenter légèrement le prix des loyers.

Cette augmentation est nécessaire,car il est évident ,

que 1a. propriété immobilière n'est pas rentable. D'ailleurs
le locataire y trouvera un intérêt puisque l'im euble
pourra être entretenu. En Suisse, un travailleur consacre_
22 à 25 fo de son revenu à son logement, en France, 3 à 5 i*
seulement.

Enfin, ces"augmentations successives des prix cons-
tituent un acheminement vers une législation qui transfor-
mera complètement les barèmes des prix ; une augmentation
par paliers sera beaucoup moins durement ressentie.
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En ce qui concerne le problème des salaires, il con-
vient .de noter qu'une indemnité de vie chère a été récem-
ment allouée aux travailleurs.

. Georges Pernot conclut en déclarant qu'il faut ac-
corder cette "aumône" aux propriétaires en compensation
de la nouvelle prorogation.

M. FOURRE fait observer que les "économiquement fai-
bles" vont se trouver devant une situation extrêmement
difficile.

. MA IRE précise que la loi du 30 juillet,qui vise -

en son article 6 - la situation des économiquement faibles,
est toujours applicable.

. Georges PERNOT pense qu'il peut y avoir un doute à
ce sujet.

Mme£IRàULT prétend que l'immense majorité des loca-
taires iâar dans l'impossibilité de -payer la nouvelle
augmentation,

M. ..AIRE signale que le calcul du minimum vital,présen
té par la G.G.T., à 10.800 francs, comportait une somme
mensuelle de 275 francs pour le loyer.

Si l'on tient compte de ce que le minimum accordé
(10.000 frs.) est de 8 fc inférieur, la part réservée au

loyer doit être abaissée dans la même proportion et fixée
à 250 frs. par mois.

Cette somme s'entend pour la location de 1 pièce, 1
cuisine.

Or, il résulte d'une enquête toute récente, ayant
porté sur 769 immeubles de la région parisienne ,que le .prix
moyen de location du logement type visé est 1362 francs
par an.

Si- même on veut majorer ce chiffre et prendre 2000 frs
par an, on trouve un loyer mensuel pour le logement indi-
viduel de 165 francs, alors que le minimum vital accorde
une somme de 250 francs.

M. LAURENTI estime qu£à la suite des graves troubles
sociaux que nous venons de traverser, le climat n'est ras
favorable à une augmentation des loyers.

M. AIRE précise que, dans sa ville, il connaît des
gens qui ne paient pas, pour leur logement, 1a. moitié
des sommes qu'ils dépensent en tabac.
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Mme GIRAULT manifeste sa crainte de voir voter,le
1er juillet' 1948,une nouvelle loi de prorogation qui aug-
mentera encore le prix des loyers.

M. le PRESIDENT demande à . Maire la date du document
de la G.G.T. dont il vient de donner lecture.

M. LAURENTI pense qu'il serait préférable de proroger
la législation actuelle sans indication de date limite. Il
rappelle l'attitude sceptique de Georges Pernot en ce

qui concerne le respect du terme fixé.

>]. Georges PERNCT estime que le fait d'indiquer une
date laisse planer un espoir.

... ■■iAIRE répond que ce document, qui, d'ailleurs,n'émane pas de la C.G.T., porte la date du 15 décembre 194-7

M. Georges PERNOT propose le passage à la discussion
des articles.

Cette proposition est acceptée.

Article premier

"la date du 1er juillet 1948 est substituée à celle
du 1er janvier 1948 prévue par l'article premier de la loi
n° 47-1412 du 30 juillet 1947, prévoyant certaines disposi-
tions transitoires en matière de loyers de locaux d'habi-
tation ou à usage professionnel".

Il est regrettable, ajoute-t-il, que la Constitution
ne donne pas au Conseil de la République le pouvoir
d'éclairer l'Assemblée Nationale avant que celle-ci ne

prenne sa décision.

.M. LAURENT! souligne le discrédit que jettent, sur le
Parlement, de telles méthodes de travail.

Pour cette raison, elle estime qu'il serait préféra- ...

ble de ne pas indiquer de date d'expiration de la rroro-

gation.

M. CARCASSONNE déclare qu'il accepte la date du 1er
juillet 1948 comme terme' de la nouvelle prorogation.

Il pense que'le fait de ne pas indiquer de date donne
rait l'impression àu pays que l'élaboration du texte géné-
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ral, portant refonte de la législation, n'est nlus envisag'e
l'î r ailleursj il attire l'attention de la Commission sur

la situation pénible de certains locataires qui ne peuvent
bénéficier des prorogations. Ge sont ceux qui. possèdent une
petite maison de campagne et qui ne sont soumis ni au statut
de baux ruraux ni à la législation sur les locaux d'habitation

M. le PRESIDENT demande h . Carcassonne de vouloir bien
rédiger un amendement qui sera soumis à la Commission.

M. BORDENE VE estime, lui aussi, nécessaire l'indication
d'une date d'expiration de la prorogation.

Cette mention aura, dit-il, pour effet de presser le
Parlement et particulièrement l'Assemblée Nationale, qui
porte une lourde responsabilité dans les retards successifs
apportés au vote du texte général.

Il rappelle que le texte gouvernemental a été dérosé le
27 février 1.946.

M. FOURRE fait observer que, lors du vote de la loi du
30 juillet 1947, le Garde des Sceaux avait donné les plus
formelles assurances que les travaux des commissions départe-
mentales seraient terminés avant le 31 décembre 1947.

M. le PRESIDENT fait le point de la discussion.

Il souligne les deux tendances qui se sont affirmées :

1°) adoption pure et simple du texte de l'Assemblée
Nationale ;

2°) adoption du texte de l'Assemblée Nationale sans
indication de date d'expiration de la prorogation (proposition
de Mme Girault et M. Laurenti).

Il consulte, alors, la.Commission.

Par 10 voix contre 5, à la suite d'un vote à mains levées
l'article 1er est a.dorté dans la rédaction même de l'Assem-
blée Nationale.

En conséquence, la proposition de Mme Girault et M. Lau-
renti est repoussée.

Article 2

"L'article 5 de la loi n° 47-1412 du 30 juillet 1947
modifié par la loi n° 47-1651 du 30 août 1947 est modifié

• •/
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ainsi qu'il suit :

"A titre provisoire et à dater du 1er janvier 1948,
les majorations de 30 ?£ et de 15 i° prévues aux articles
3 et 4 de l'ordonnance du 23 juin 1945,sont, de nie in
droit, portées respectivement à 70 <fo et 35 sans que
l'application des nouveaux taux puisse avoir pour effet
de porter le principal des loyers d'habitation à un chif-
f're supérieur à 630 $ de la valeur locative de 1914 pour
les locaux soumis à la loi du 1er avril 1926 et à 135 y-
du loyer de 1939 pour les locaux soumis h la loi du 23 fé-
vrier 1941.

"Ces dispositions ne peuvent s'appliquer aux immeu-
bles sinistrés qui ont été reconstruits ou réparés, dont le
prix de location a été fixé, sans, qu'il fût tenu compte
des maxima de majoration.

"Les loyers résultant de l'application du premier
alinéa du présent article seront, pour la partie du local
affectée à l'exercice d'une profession, majorés de 10 3'.

"Les indemnités d'occupation et de réquisition versées
par les occupants à un titre quelconque seront majorées
dans les conditions prévues par les alinéas ci-dessus".

Alinéa. 2 .-

. de FELICE estime que l'on pourrait, dans ce para-
graphe, prévoir une disposition spéciale en faveur des
économiquement faibles .

M. Georges PERNOT pense qu'il serait préférable de
rédiger, à cet effet, un article additionnel.

La Commission se range à son avis et lui demande de
bien vouloir r diger cet article qui suivra l'article 2.

M. le PRESIDENT consulte la Commission sur 1'adoption
du 1er alinéa.

Mme GIRAÏÏLT rappelle qu'elle demande la. -prorogation
pure et simple sans augmentation du prix des loyers.

Après un vote à mains levées, par 10 voix contre 5,
l'alinéa 2 est adopté, dans la rédaction mê \e de l'Assem-
blée Nationale.

Alinéa 3
-

*

M. Georges PSRiOT fait remarquer que cet alinéa re-
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produit les dispositions du paragraphe 2 de l'article 5
de la loi du 30 juillet 1947.

L'alinéa 3 est adopté m l'unanimité..

Alinéa 4 ■

Georges PERBOT fait observer que cet alinéa'reprend,|
en la modifiant, une disposition de l'article 5 de la loi
du 30 juil et 1947 ainsi conçue : "Les màxima seront majorés
de 10 Jb en ce qui concerne les locaux professionnels".

L'ancien texte visait les "locaux professionnels", le
nouveau vise : "la partie du local affectée à l'exercice
d'une profession".

Il va falloir faire une ventilation, ce qui va en-
traîner des difficultés de procédure. Quel va être le juge
compétent ? Ce juge de droit^Sfc-^nverra devant le juge des"'
loyers. Ce dernier, excipant de son incompétence en matière
de ventilation de locaux, renverra devant le juge de droit
commun. Personne ne voudra juger.

Il convient, d'ailleur, de remarquer qu'il y a contra-
diction entre les disnositions de l'article 3 et celles de
l'article 9 de la loi du 3C juillet 1947.

Il serait préférable que toutes les contestations fnsseri
soumises à la procédure instituée par la loi de 1926.

al . le PRESIDENT met aux voix l'alinéa. 4»

Par 10 voix contre 5» à la suite d'un vote à mains
levées, l'alinéa 4 est adopté.

Alinéa 3 .-

- . le PRESIDENT estime que, la matière des réquisitions
étant régie par des textes spéciaux, il n'y a pas lieu de
101 viser ici.

M. Georges PERNCT fait remarquer que les bénéficiaires
de réquisitions jouissent d'une situation privilégiée.

D'ailleurs, les indemnités qu'ils versent sont très
sensiblement égales aux loyers payés par les locataires de
locaux semblables.

Pi. le PRESIDENT met a.ux voix l'alinéa 5.
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Par 10 voix contre 5, à la suite d'un vote à mains
levées, le 5«me alinéa est adopté.

Article 2 à (nouveau )

M. Georges PERNOT propose la rédaction suivante pour
un article additionnel (2a nouveau) visant la situation
des économiquement faibles»

"les majorations prévues à l'article 2 ci-dessus ne
seront applicables aux locataires rentrant dans les catégo-
ries visées s l'article 6 de la loi du 30 j illet 1947,
qu'à partir du moment où des mesures de compensation auront
été prises en leur faveur.

"les locataires qui sous-louent tout ou partie des
lieux loués ne peuvent, en aucun cas, bénéficier des dispo-
sitions du présent article".

l'article nouveau est adopté à l'unanimité.

Article 2 bis

"l'article 4 de la. loi n° 47-1412 du 30 j illet 1947
est modifié ainsi qu'il suit :

"lorsque le droit.de reprise est exercé, en dehors du
cas prévu à l'article précédent, par un propriétaire appar-
tenant à l'une des catégories suivantes :

"1° - fonctionnaires, agents, ouvriers et employés
logés par l'Administration ou l'entreprise dont ils dépendent
justifiant, pour toute autre cause qu'une sanction disci-
plinaire, soit de leur admission à la retraite, soit de la
cessation de leur fonction ;

"2° - sinistrés ayant perdu l'usage de leur habitation

"les dispositions de l'article 4 de la loi du 28 mars
19.47 ne sont pas applicables".

l'i. le PRESIDENT donne lecture des articles 4 des .lois
du 28 mars 1947 et 3C juillet 1947.

Il lui semble dangereux d'instituer un droit de reprise
sans conditions.

M. Georges PERNOT demande s'i}- y. a eu débat,sur ce

point, à l'Assemblée Nationale.
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/j. le PB 'SIDENT donne lecture des interventions qui se
sont déroulées à l'Assemblée Nationale.

Il ajoute que la Commission de la Justice de la première
Assemblée semble se montrer favorable à un élargissement
du droit de reprise des propriétaires.

M. Georges PERNCT déclare, lui aussi, qu'il n'y a cas
raison valable pour qu'un propriétaire, disposant d'un autre"
local que celui qui est loué, puisse user de son drôit de
reprise.

M. de EE1ICE pense que les familles nombreuses risquënt
d'être victimes de ces dispositions.

\

M. le PRESIDENT demande, à la Commission, si elle entend
disjoindre l'article 2 bis ou le conserver en lui apportant
des modifications.

M. .MAIRE fait remarquer que le rrojet gouvernemental
(n° 779, A.N.) accordait un droit de reprise plus large, sous

l'appréciation souveraine du juge.

M. BOEBENEUVE déclare qu'il partage les nréoceupations
de M. le Président.

M. Georges PERNOT pense qu'il y aurait intérêt à dis-
joindre, purement et simplement, cet article 2 bis dont la
rédaction est d'ailleurs vicieuse et qui vise certainement
des cas particuliers.

M. MAIRE rappelle que l'article 2 bis édicté des mesures
en faveur des sinistrés.

Etant lui-même sinistré, il déclare qu'il s'abstiendra,
dans le vote, sur la disjonction de l'article 2 bis.

M. le PRESIDENT consulte la Corn ission.

A l'unanimité, moins une abstention, la disjonction de
l'article 2 bis est décidée.

Article 2 ter

"Toutes les instances qui seront introduites postérieu-
rement à la publication de la présente loi, en vertu de
l'article 3 de la loi du 30 juillet 1947, seront, car déro-
gation aux dispositions de l'article 9 de ladite loi, et quel
que soit le montant du loyer, portées devant le juge de paix
du lieu de l'immeuble.
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"L'assignat! on pourra être délivrée, à bref délai,
par exploit d'huissier et sans préliminaire de concilia-
tion.

"Le juge de Paix nommera l'expert, le remplacera,
le cas échéant et, après dépôt du rapport, les parties
informées et convoquées par le greffier, jugera, si le
local corresoond aux besoins et aux possibilités de l'oc-
cupant.

"Tous les jugements ne sont susceptibles ni d'oppo-
sition ni d'appel".

M. Georges PERÏTCT fait remarquer, d'une part, qu'il
ne saurait être question de délivrance d'assignation à
bref délai devant le juge de paix (billet d'avertissement
et citation) et', d'autre part, qu'il est anormal d'accorder
un tel pouvoir au juge de paix dont les décisions ne se-
ront susceptibles ni d'appel ni d'opposition, quelle que
soit la. somme sur laquelle portera le litige.

Enfin, il souligne le fait que, dans les grandes vil-
les, où les contestations sont nombreuses, les juges de
paix ne peuvent statuer sur toutes les affaires.

Il pense qu'il serait plus normal de revenir à la
procédure de 1a, loi de 1926.

M. le PRESIDENT estime que le Gouvernement pourrait
saisir le Parlement d'un projet de loi sr cial sur la
procédure.

*,.\ M. Georges PERNOT propose que la Commission demande,
à la Chancellerie, d'étudier un nouvel article 2 ter.

'M. le PRESIDENT pense que la Commission peut, dès
maintenant, désigner,officieusement,un rapporteur qui
se mettra en rapport avec les services compétents de la
Chancellerie.

La commission désigne M. de Eélice, è cet effet.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance qui se tiendra le mardi 23 décembre à 14 h. 15.

La séance est levée à 13 teures 25.

Le Président,,
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Mer ce! V/ILLARD Président

Séance du mardi 23 décembre 1947

La séance est ouverte à 14 heures 35

Présents : MM. 3ARD0N-DAMARZID, BGIVIN-CHAMPEAUX, C ARC AS SONNE,
CARLES, CHAUMEL, CIIERRIER COURRIERS, FExUE
(de), FOURRE, Mme GIRAULT, MM. MAMMONAT,
Georges FERNOT, P1ALOUX, RAUSCH, SIMARD,
W1LLARD.

Excusé : M. MAIRE.

Absents : MM. AUSSSL, BERTHELoT, BORDENEUVE, CHARLET,
COLARDE1SU, FOURNIER, G1ACOMONI, HAURIOU,
IGNACIO-PINTO, LAURENTi, M1NVTELLE, MOLLE,
SABLE.

Ordre du Jour

Suite de l'examen de la proposition de loi (n° 913,annee 1947) adoptécpar l'Assemblée Nationale, fprès



J. 23.12.47.

déclaration d'urgence, tendent à proroger et à modifier >
loi n° 47-1412 du 30 juillet 1947 prévoyant certaines dis-
positions transitoires en matière de loyers de locaux d'ha-
Mtetion ou à usage professionnel.

Compte-rendu

Kcncpcles artificiels

M. LE PRESIDENT fait
décidé d'-

connaître que le Conseil de
République a décidé d'inscrire en tête de l'ordre du
jour de la
de résolution de K. Landry (n°
monopoles artificiels, dont la
svi s.

la

séance publique d'aujourd'hui, la proposition
37, anné e 1947)
Commission est

relative aux
saisie pour

M. de PELICE, rapporteur pour avis de la proposition
de résolution, déclare que, dans la discussion, il exposera
les problèmes juridiques soulevés par le texte de M. Landry,
particulièrement en ce qui concerne les moyenne déceler
les ententes.

La Commission accorde sa confiance à M. deEélice
pour intervenir, en snn nom, dans le sens qu'il a indiqué.

Législation des loyers

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à reprendre
l'examen de la proposition de loi (n° °T3, année 1947),
adoptée par l'Assemblée Nationale, après déclaration

.y d'urgence,»tendant l proroger et à modifier la loi n° 47-1412
du 30 juillet 1947 prévoyant certaines dispositions transi-
toires en matière de loyers de locaux d'habitation ou à
usage professionnel.

Article 2 ter -

./
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"Toutes les instances gui seront introduites postérieure-ment 1 lé publication de la présente Ici, en vertu de l'ar-
ticle ; de la Ici du 30 juillet 194?, seront, p^r dérc -tien
aux -j. ' spositi ons de l'article 9 de ladite loi-, et que^uesoit le ontant du loyer, portées devant le „uga de paixdu lieu de l'immeuble.

"L'assignation pourra être délivrée 3 bref délai,
par exploit d'huissier et sans préliminaire de conciliation.

"Le juge de paix nommera l'expert, le remplacera le cas
échéant^ et, après dép^t du rapport, les parties informéeset convoquées par le greffier, jugera si le local correspond
aux besoins et aux possibilités de 1'occupant.

"Tous les jugements ne sen£ susceptibles ni d'oppositionni d'appel".

Il donne lecture d'une lettre émanant de l'ordre des
avocats à la Oour de Paris qui attire l'attention de la Oom-
mission sur les dispositions de l'article 2 ter de la pro-position de Ici.

^Le Bêtonmier RIBET estime que le fait d'admettre la
compétence du juge de paix'quel que soit le taux du loyerest un précédent d'une gravité exceptionnelle alors et
surtoirt que la voie d'appel n'est pas réservée.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il est pleinement d'accord
avec M. le Bâtonnier Ribet.

IL signale que la Jour d'appel de Paris est actuellement
saisie d'une affaire de conflit en cette matière. En apportantde nouvelles modifications, le législateur va gêner.laOour dans sa décision.

M. Georges PERNOT estime également qu'il est indispen-sable de ne pas maintenir l'article 2 ter dans ses disposi-tions actuelles.

La oontradi otion existant entre les articles 4 (alinéa 3)
et 9 de la loi du 30 juillet 194?£ entraîné de nombreux
conflits de compétence.

La Cour de Paris est actuellement saisie d'un de ces
conflits, et doit rendre sa décision incessaraent.

./
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Le législateur pourrait trancher le différend.
M. Georges PERNOT propose alors la rédaction suivante

pour l'article 2 ter :

L'alinéa 4 de l'article 3 de la loi du 30 juillet 1947est ainsi modifié :

"Si, dans le mois du congé, l'occupant refuse ou s'il
ne fait pas connaître sa décision, le propriétaire saisitla juridiction compétente aux fins de nomination d'un expert,L'instance est dispensée du préliminaire de conciliation".

M. Georges PERNOT souligne, enfin, la nécessité de ecmplé—ter la proposition de loi par une disposition visant la c°m-pétence dès tribunaux quant aux contestations qui vont naîtrede l'application du texte étudié.

Il précise que, en l'état actuel des choses, en matière
de loyer, trois juridictions peuvent être oompétentes : celie
de la loi de 1926, celle de l'ordonnance du 30,octobre 1945et le juge des référés.

Il pense qu'il y aurait un grand intérêt à ce que le
Chancellerie déposât un texte de loi réglant la procédure
en matière de loyer; ainsi pourraient être évités tous.les
conflits de compétence qui naissent actuellement.

M. de PELIOE se range à l'avis de M. Georges PERNOT.

M. ^Georges PERNOT rappelle à ses collègues les règlesde compétence édictées par la loi du 1er avri1 1926 (modifiée
par l'ordonnance du 30^octobre 1945) et le décret loi du 26
septembre 1939 (modifié' par l'ordonnance du 30 octobre 1945).

1° - loi du 1er avril 1926. - Le juge de paix est ccmpé-
tent quand le loyer annuel ne dépasse pas 10.000 francs ou,
s'il s'agit d'une lccation en meublé/quand le prix du loyer
mensuel ne dépasse pas 2.000 francs. Dans les autres cas le
président du tribunal civil est compétent.

2° - décret loi du 26 septembre 193^ .- Le juge de paix
est compétent quand le loyer annuel est inférieur ou égal à
10.000 francs. Si le loyer est supérieur à cette somme, le
président du tribunal civil statuera, en la forme prévue $our
les référés.

K. BOIVTN-JHÂMÏ'EAUX estime q'u'il est préférable de s'en
rapporter à la loi de 1926.
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M. Georges PERNoT propose alors le rédaction suivante pourun article additionnel {3 nouveau) :

"Les contestations relatives à l'application de la présenteloi seront^instruites et jugées selon les régies de compétenceet de procédure prévues au titre III de la loi du 1er avril
1926".

M.^OAROASSONNE attire l'attention de ses collègues sur
l'intérêt qu'il y aurait, en matière de lcyers^à ce que le jugede l'action "fût également le juge de l'exception.

MM. B UIVIN- 'JHAMPEAUX et Georges PERNOT reconnaissent le
bien fondé de la remarque de M. Oarcessorme. Ils soulignentl'existence de diverses sortes d'exceptions^ et invitent M. Jer-
cassonne à rédiger un amendement qui pourra être discuté en
séance publique.

M. LE PRESIDENT se rallie à l'opinion de Kl- . Boivin-Jhampeaux
et Georges Pernot.

M. JAROASSONNE déclare qu'il va rédiger un amendement.

M. PIALOTJX de demande.s'il n'y aurait pas lieu de prévoir
une disposition spéciale en faveur des locataires qui sont
entrés en jouissance après 1944. En effet, une certaine jurfs-
prudence n'admet au bénéfice des différentes lois de prorogation
que les seuls locataires qui étaient en place en 1944.

M. OARLES fait remarquer que la jurisprudence dominante
est en sens opposé.

M. LE PRESIDENT met aux voix les article^ ter et 3 (nouveau)dans la rédaction proposée par M. Georges Pernot.

A l'unanimité les Articles 2 ter et 3 (nouveau) sont
adoptés.

M. LE PRESIDENT fait connaître,à la Commission,qu'il deman-
dera, en séance publique, des explications à M. le Garde des
Sceaux, en ce qui concerne le droit de repriâe des

'

foncti on-
naires retraites.

Il se demande, en particulier, si ces derniers doivent
fournir un local équivalent.

M. Georges PERNOT pense que les divers droits de reprise
sont indépendants.
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M. LE PRESIDENT signale que le service de la séance vient
de lui communiquer le texte d'un amendement déposé par K. Landrytendant à porter les loyers :

1° - à 680$ de la valeur locative de 1914 pour les locaux
soumis à la loi du 1er evri1 1926 ;

2° - à 150$ de la valeur locative de 1959 pour les las aux
soumis à l'acte dit loi du 28 -février 1941.

La Commission,unanime, repousse l'amendement.

M. PIALOTJX pose la question de savoir comment est
déterminé le prix des locaux construits postérieurement au
1er septembre 1959 .

Mil. 0AR0ASSORT® et G ARLES 'précisent que la fixation du
prix est libre.

La séance est levée à 15 heures 50.

LePrésiaent,

jU-^

mMinMP Wi. At"-
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

1ère séance du vendredi 26 décembre 1947

La séance est ouverte à 10 heures 50

Présents : MM. BERTHELOT, BCIVIN-CHAMPSAUX, CHAUMSL, CHERRIER,
COLARDEAU, FOURRE, Mme GIRAULT, MM. MAMMONAT, MOLLE,
Georges PERNOT, PIALOUX, SABLE, WILLARD.

Excusé : M. RAUSCH.

Absents : MM. AUSSEL, BARDON-DAMARZID, BORDENEUVE, CARCASSONNE,
CARDES, CHARLET, COURRIERS, DE FELICE, FOURNIER,
GIACOMONI, HAURIOU, IGNACIO-PINTO, LAURENTI, MAIRE,
MINVIELLE,SIMARD.

ORDRE DU JOUR

I - Examen de la demande de discussion immédiate formulée au
sujet de :
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a) la proposition de résolution (n° 920, année 1947)de M. NAIME, tendant à inviter le Gouvernement à faire cesserles poursuites ou sanctions engagées à l'occasion des récentsmouvements de grève et à déposer un projet de loi portantamnistie aux condamnés enraison d'infractions commises àl'occasion de ces mouvements;

b) la proposition de résolution(n° 921, année 1947)de Mme GIRAULT, tendant à inviter le Gouvernement à déposerun projet de loi ayant pour objet l'abrogation de la loin° 47-2291 du 6 décembre 1947 sur la "protection de la liberté jdu travail";

c)la proposition de résolution(n° 924, année 1947) deM. Charles BOSSON, tendant à inviter le Gouvernement àdemander dans les plus courts délais la discussion de la légis-lation définitive concernant les loyers des locaux profession-nels et d'habitation.

II - Eventuellement, examen et désignation des rapporteurs de
ces propositions.

COMPTE-RENDU

Législation des loyers

(proposition de résolution)
M. LE PRESIDENT invite ses collègues à se prononcer surla demande de discussion immédiate formulée au sujet de laproposition de résolution(n° 924, année 1947) de M. CharlesBOSSON, tendant à inviter le Gouvernement à demander, dansles plus courts délais, la discussion de la législationdéfinitive concernant les loyers des locaux professionnelset d'habitation.

A l'unanimité, la discussion immédiate est acceptée.
' M. le Président consulte la Commission sur le fond. .Al'unanimité, la proposition de résolution est adoptée.

M. Georges PSRNOT en est nommé rapporteur .
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Amnistie des condamnations prononcées
à l'occasion des mouvements de grève

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à se prononcersui? la demande de discussion immédiate de la propositionde résolution(n° 920, année 1947) de M. IIAIME, tendantà inviter- le Gouvernement à faire cesser les poursuitesengagées à l'occasion des récents mouvements de grève et àdéposer un projet de loi portant amnistie aux condamnés enraison d'infractions commises à l'occasion de ces mouvements.

M. MÂMMONAT déclare que, malgré les assurances données
par le Gouvernement, il y a eu des poursuites pour faitsde grève; des sanctions administratives ont été prononcéesDans un but d'apaisement>il y aurait intérêt à accorder une
amnistie.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX fait observer que la Commissionn'est pas en nombre pour délibérer. En effet, aux termesde l'article 29 du Règlement, "dans toute commission, laprésence de la majorité absolue des membres en exercice estnécessaire pour la validité des votes.si le tiers des membresprésents le demande".

M. DE PRESIDENT souligne le fait que la Commission asouvent délibéré alors que le quorum n'était pas atteint.

M. BûIVIN-CHÂMPEAUX ajoute que les termes de la propo-sition de résolution sont extrêmement vagues; on ne sait
pas exactement ce que vise l'auteur.

Si, pour les grévistes, on peut se montrer indulgent,àl'égard des saboteurs, il n'en est pas de même.

Mme GIRAU1T rappelle que la Commission a examiné,lasemaine passée, la législation des loyers sans que les votesaient été acquis à la majorité absolue des membres ffn^exer-cice. Elle regrette que, aujourd'hui, cette question soitsoulevée. Elle pense que, peut-être, l'absence de certainsde ses collègues est voulue.

M. Georges PERNOT fait remarquer que la séance d'au-jourd'hui se tient le,lendemain du jour de Noël. De nom-breux commissaires sont allés dans leur famille à l'occasionde cette fête.

Il ajoute qu'il ne faut pas qu'un texte politique d'une
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certaine gravité soit accepté par une Commission réduite.
En temps normal, le même texte serait repoussé à une

large majorité.

M. LE PRESIIEÏfT demande quels sont les commissaires
qui réclament l'application de l'article 29 du Règlement.

MM. BGIVIN- CEL4.'..PEAUX, MOLLE, Georges P2RNQT et
PIA10UX réclament cette application.

M. LE PRESILEM> constatant que le tiers des membres
présents demande l'application de l'article 29,déclare
que le vote sur la demande de discussion immédiate de n

la. proposition N° 920 (et 921 qui est liée) aura lieu
dsrô- la prochaine séance.

Il propose que cette séance se tienne aujourd'hui
même à 14 heures 30.

La séance est levée à 11 heures 10

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION OS LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILS, CRIMINELLE ET CC MERCIAIE

Présidence de M. Marcel VILLARD, Président

2ème séance du vendredi 26 décembre 1947•

La séance est ouverte à 14 heures 40

P résents : MM. BOIVIN-CHAmPEAUX, CARCÀSSONNE, CARIES,
CHAUME!, CHERRIER, COURRIERS, DE FELICS, FOURRE,
Mme GIRAULT, MM. LAURENTJ, MAIRE, MAMMONAT,
MOLLE, Georges PERNOT, PIALOUX, SABLE, SIMARD,
WILLARD.

Excusés : MM. BERIHSLOT, GIACOuONI, RAUSCH.

Suppléants M. GADOIN de M. BARDCN-DAMARZID
M. PINTON de M. BORDENEUVE.

J.C.

Hi4

itSCBMaBB

y. BERTHELOT a délégué son droit de vote à M. COUERIERE
M. GIACOMONI " " " " " " " M. DE FELICE
M. RAUSCH " " " " " " " M. CHAUME!
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ORDRE SU JOUE

- Examen de la demande de discussion immédiate formulée au

sujet de :

a) la proposition de résolution(n° 920, année 1947), de
M. NAIME, tendant à inviter le Gouvernement à faire cesser
les poursuites ou sanctions engagées à l'occasion des récents
mouvements de grève et à déposer un projet de loi portant
amnistie aux condamnés en raison d'infractions commises à
l'occasion de ces mouvements ;

b) la proposition de résolution(n° 921, année 1947) de
Mme GIRÀULT, tendant à inviter le Gouvernement à déposer
un projet de loi ayant pour objet l'abrogation de la loi
n° 47-2291 du 6 décembre 1947 sur la "protection de la
liberté du travail"

COMETE-RENDU

- 1 -

Amnistie des condamnations prononcées
à l'occasion des mouvements de

~grève
M. LE PRESIDENT demande à ses collègues de se prononcer

sur la demande de discussion immédiate formulée au sujet de
la proposition de résolution (n° 920, année 1947),de I. NA3#S
tendant à inviter le Gouvernement à faire cesser les poursuites
ou^sanctions engagées à-l'occasion des récents mouvements de
grève et à déposer un projet de loi portant amnistie aux con-
damnés en raison d'infractions commises à l'.occasion de ces
mouvements.

M» Georges PERNOT demande si le débat va porter sur le
fond ou sur la demande de discussion immédiate.

M. LE PRESIDENT estime qu'il doit y avoir d'abord un
débat sur la demande de discussion immédiate puis un examen
du texte même.

/

M. ■.ÂîJONAT demande à ses collègues d'accepter la discus-
sien immédiate afin que cessent les poursuites intentées
contre les grévistes et que soient rapportées les sanctions
disciplinaires infligées à certains fonctionnaires appartenant
notamment à la S.N.C.F. et aux P.T.T.

M. Georges PERNOT traduit l'opinion de ses amis en
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soulignant qu'il ne fait pas d'objection à la discussion
immédiate âia-îs qu'il n'est pas d'accord sur le fond.

Il y a deux idées essentielles dans le texte :

4°) suspendre les poursuites et les sanctions;

2°) amnistier.

Or, l'amnistie est essentiellement d'ordre gouvernemental.
De plus,'la terminologie de la proposition de résolution est
extrêmement vague et peut mêflie viser , les actes de sabotage
ce qui est parfaitement inadmissible.

'

•

En conclusion, il ser.ait bon de s'en remettre au Gouver-
nement qui saura apprécier l'opportunité d'une mesure d'amnis-
tie et en déterminer les conditions.en sauvegardant les
intérêts de la République.

M. IE PRESIDENT précise qu'il s'agit d'unepropos 4 tion
de résolution et non d'une proposition de loi. En votant ce

texte, le Conseil ne ferait qu'appeler 1'attention^du Gouver-
nement sur ce qu'il considère comme d'une nécessité urgente.

Il ajoute que personne parmi ses amis politiques n'a

songé à amnistier les auteurs de déraillements et les saboteurs

Il demande à la Oommission de vouloir bien se prononcer
sur l'urgence.

M. CARIES estime qu'il faut d'abord juger le fond.

■ M. BClVIff-OHMPEAEX signale que l'on peut être d'accord
sur le fond sans l'être sur l'urgence. Il convient de statuer

en premier lieu sur la demande de discussion immédiate.

M. CHAUMEL pense qu'il serait préférable d'attendre quel-
ques semaines avant d'examiner ce texte qui déborde le cadre

politique puisqu'il vise l'amnistie.

Il faut savoir être généreux et lisser le temps créer
un olimat d ' apai sement.

M. FOURRE signale que.déjà/de nombreuses sanctions sont

prises à 1'encontre de certains fonctionnaires pour des faits

sans Importance.

M. OHAUMEL fait remarquer que la loi sur la protection
de la libçrté du travail déclare formellement qu'aucune
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atteinte ne sera portée au droit de grève.

In.. IE PRESIDENT ajoute qu'il y a des personnes qui sont

cependant en prison.

:.K. CARIES et Georges PERNOT posent la question de savoir
quels sont les actes qui ont motivé l'emprisonnement de ces

personnes.

M. CAHCASSONHE fait connaître que son groupe,n'approuvant
pas le principe de la proposition de résolution, votera
contre 1'urgence.

M. DE EEIICE pense que c'esj sauvegarder les intéressés
que de voter contre l'urgence; toute la lumière sera

faite sur les poursuites et les sanctions.
*

M. LE PRESIDENT met aux voix la demande de discussion
d'urgence.

Par 15 voix contre 7, après un vote à mains levées,
l'urgence est repoussée.

M. CHAUME! est nommé rapporteur de la proposition de
résolution.

0

0 o

Abrogation de la loi sur la
protection de la liberté du travail -

M. LE PRESIDENT invite ses collèguesse prononcer sur

la demande de discussion immédiate d'ormulée au sujet de la
proposition de résolution(n° 921, année 1947) de Mme
GIRAULT, tendant à inviter le Gouvernement à déposer un

projet de loi ayant pour objet l'abrogation de îa loi ng.
47-2291 du 6 décembre 1947 sur la protection de la liberté
du travail.

Mme GIRAULT déclare que la loi sur la protection
de la liberté du travail qui a été qualifiée; "loi scélérate''^
vise avant i^out le droit de grève et non lesssabotages.

Elle signale que devant une chambre correctionnelle du
Tribunal de la Seine, le substitut, répondant au président-
qui lui demandait : "que reprochez-vous à cet homme", a

• • • / • • •
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déclaré :"je n'en sais rien".

Elle ajoute qu'un appel signé par de nombreux intellectuels
dont /ii Yves BARGES, louis SAILLANT, louis MARTIN, CHAUEPIER,
a été lancé pour le regroupement des républicains.

Elle termine en demandant la discussion immédiate de sa
proposition de résolution car, à son avis, il est urgent d'exa-
miner cette question, de nouveaux abandons de travail venant
marquer la solidarité des travailleurs à l'égard de leurs cama-
rades emprisonnés.

M. CABLES fait remarquer que Mme GIRAULT a invoqué des
faits*que la commission ne peut contrôler. Il se peut qu'il
y ait eu des arrestations non fondées : cela se voit dans tous
les pays et sous tous les régimes.

Il demande à la Commission de repousser l'urgence aprèsavoir déclaré qu'il ne se méprend pas sur le sens de la manoeuvre
politique qui a déterminé le dépôt de la proposition de résolu-
tion.

M. LE PRESIDE" ! met aux voix la demande de discussion ir-mé-
diate.

Par 15 voix voix contre 7, la demande de discussion immé-
diate est repoussée.

M.•CARIES est'nommé rapporteur de la proposition de réso-
lution.

La séance est levée à 15 heures 05.

Le Présid
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LJJGISLàTIJN

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Georges PERNOT, Vice-Présidar. t

Séance du dimanche 28 décembre 1947

La séance est ouverte à 15 heures o5

Présents : MM. AUSSEL, BOIVIN-CHAMPEAUX, CARIES, CHAUME!,
CHSRRIER, COLARDEAU, Mme GIRAULT, MM. MAIRE,
MAMMONAT, Georges PERNOT.

Excusés : M. WILLARD.

Absents : Mi;. BARDON-DÂMARZID, BERTHELOT, BORDENEUVE,
CARCASSONNE, CHARLET, COURRIERE, DE EEL1CE,
FOURRIER, FOURRE, GIACOMONI, HAURIOU, IGNACIO-
PINTO, LAURENTI,, MINVIELLE, MOLLE, PIALOUX,
RAUSCH, SABLE, SIMARD.

ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi (n° 949, année 1947) adopté par

•/ • • •

V '«A T T" n**>f «"V* ienc*.
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II

l'Assemblée Nationale, après déiaration d'urgence, prorogeant
la durée de certains délais prévus par l'article 66 de la
loi du 23 juillet 1947 modifiant 1'organisation et la pro-
cédure de la Cour de Cassation .- Nomination d'un rapporteur

- Examen du projet de loi(n° 937, année 1947); adopté par
l'Assemblée Nationale, prorogeant la législation en vigueur
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle Nomination d'un rapporteur.

ijjl *

à

COMPTE-RENDU

M. LE VICE-PRESIDENT fait connaître que M. le
Président Willard qui souffrait depuis quelques jours
d'une affection hépatique a. été victime avant hier, d'un
accident d'automobile qui, sans lui occasionner de blessures,
a ébranlé son état général. De ce fait, M. le Président
doit garder la chambre quelque temps.

MM. les commissaires se joignant à M. le Vice- résident,
adressent à M. le Président leurs voeux de prompt réta-
blissement.

;

Prorogation de la Législation
en vigueur en Alsace-Lorraine

M. LE VICE-PRESIDENT souhaite la bienvenue à M.
AUSSEL, nouveau membre de la Commission, appelé à remplacer
M. Max André, désigné à l'effet de siéger au sein de l'As-
semblée de l'Union Efançaise.

Puis, il invite ses collègues à examiner le projet
de loi (n° 937, année 1947), adopté par l'Assemblée
Nationale, prorogeant la législation en vigueur dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Il donne lecture de l'article unique ainsi conçu :

"Le délai prévu par l'article 14 de la loi du 1er juin

• • •/ • • •

iMk
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1924, mettant en vigueur la législation civile française
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, prorogé par l'article premier de la loi du 23
décembre 1934, l'article 6 de l'ordonnance du 15 septembre
1944 et la loi du 22 décembre 1946 est à nouveau prorogé
jusqu'au 1er juillet 1949".

Vice
-v ^SIDENT signale que m . Rausch demande à

être chargé du rapport sur ce texte, sous réserve de l'ac-
cord de la Commission. Il ajoute que m . Rausch a transmis
un projet de rapport.

M. MAMMONAT estime qu'il y aurait lieu de réduire
de six mois la durée de la prorogation, afin de hâter
l'introduction de la législation française en Alsace-
Lorraine.

Mme GIRAULT "pense qu'il faut le plus rapidement
possible introduire dans la législation actuellement en

vigueur en Alsace-Lorraine les lois françaises sur la
laïcité.

Elle propose que la date de la prorogationédictée
par le projet de loi étudié soit fixée au 1er janvier
I949 et non au 1er juillet 1949.

M. CARLES fait remarquer à Mme GIRAULT que le projet
de loi concerne l'introduction de la législation civile
et commerciale et ne vise en rien les lois laïques.

M. LE VICE-PRESIDENT rappelle que les départements
recouvrés sont toujours sous le régime du Concordat.
L'introduction des lois sur la laïcité pose une question
d'ordre diplomatique et ne peut être réalisée qu'à la
suite de négociations entre le Gouvernement français et
le Vatican.

Il donne alors lecture du projet de rapport rédigé
par M. RAUSCH dont les conclusions sont favorables à
l'adoption du texte de l'Assemblée Nationale.

Mme GIRAULT déclare qu'elle maintient sa proposition
tendant à la réduction de six mois de la durée de la
prorogation.

M. LE VICE-PRESIDENT met aux voix la proposition de
Mme GIRAULT.

A la suite d'un vote à mainlevées, par six voix
contre quatre, la proposition de Mme GIRAULT est repoussée
et le projet de rapport de M. RAUSCH, adopté.

M. RAUSCH est nommé rapporteur du projet de loi dont
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la Commission décide de demander la discussion immédiate.

M. LE VICE-PRESIDENT invite la Commission à examiner
le^projet de loi (n° 949, année 1947); adopté par l'Assem-
blée Nationale, après déclaration d'urgence, prorogeant
la durée de certains délais-prévus par l'article 66 de
la loi du 25 juillet 1947 modifiant l'organisation et
la procédure de la Cour de Cassation.

Il donne lecture de l'article unique ainsi conçu :

"L'article 66, 2°, de la loi n° 47-1366 du 23
'juillet 1947 est ainsi modifié :

"2° - Tous les pourvois formés antérieurement à
l'entrée en vigueur de la présente loi et qui n'auront
pas encore fait l'objet d'un arrêt d'admission seront
notifiés au défendeur dans un délai qui courra du 15 août
1947 jusqu'au 31 mars 1948 et dans les formes prévues
par l'article 18.

"Les mémoires ampliatifs devront être signifiés, dans
les formes prévues à l'article 19, aux défendeurs, du
15 août 1947 au 31 mars 1948 au plus tard.

"Il sera ensuite procédé conformément aux articles
20 et suivants de la présente loi".

M. BOIVIN-CHAMPEAUX fait ressortir que le dépôt
de ce projet de loi a été rendu nécessaire à la/is pertur-
bâtions,apportées par la récente grève des services
postaux,qui ont créé une impossibilité matérielle de
respecter certains délais impartis par l'article 66 de
la loi du 28 juillet 1947.

M. LE VICE4PRESIDENT demande à 1'-. Boivin-Ûhampe aux
si une prorogation d'une durée de trois mois est suffi-
santé.

0

o 0

Cour de Cassation

M» BOIVIN-CHAMPEATJX répond affirmativement.
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M. LE VICE-PRESIDENT consulte la Commission sur le
point de savoir si elle adopte le texte de l'Assemblée
Nationale.

La Commission unanime adopte le projet de loi.

m. BCIVIN-CHAfcxEAUX en est nommé rapporteur.

M. LE VICE-PRESIDENT se demande s'il n'y aurait
pas lieu d'envisager un élargissement de tous les délais
de procédure à la suite des retards apportés par la
grève des P.T.T.

M. CHAULvEEL pense que la Commission pourrait déposer
une proposition de loi dans ce sens.

as. ;BwIVÏN-CHÀmPEAIJi et CARLES se rangent à l'avis
de M. le Vice-Président. Ils pensent que les tribunaux
n'admettront pas toujours que les faits de grève puissent
être' considérés-comme cas de force majeure.

M. LE VICE-PRESIDENT pense que cette exception
pourra d'autant moins être soulevée que^dans nombre de
cas les services n'ont pas été interrompus mais seulement
ralentis.

La Commission décide de confier à l, . BCIVIN-CHAl EAUX
le soin d'étudier cette question.

La séance est levée à 15 heures 30.

Le Vice-Président,
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